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LE SYSTÈME GALLICAN 
 

ATTEINT ET CONVAINCU D'AVOIR ÉTÉ LA PREMIÈRE ET LA PRINCIPALE CAUSE DE LA RÉVOLUTION  
QUI VIENT DE DÉCATHOLICISER ET DE DISSOUDRE LA MONARCHIE TRÈS CHRÉTIENNE,  

ET D'ÊTRE AUJOURD'HUI LE PLUS GRAND OBSTACLE À LA CONTRE-RÉVOLUTION EN FAVEUR DE CETTE MÊME MONARCHIE. 
 

PAR M. POITIERS, CHANOINE DE REIMS. 
 A FRANCFORT, 1795. 

 
Et dicent omnes gentes : quare sic fecit Dominus terræ huic ?  

quæ est hæc ira fororis ejus immensa ?  
et respondebunt : quia dereliquerunt pactum Domini quod pepegit cum patribus eorum.  

Deut. XXIX, 24. 
 

Nouvelle édition (1804), considérablement augmentée, par M. H.-J.-A. PETIT, S. T. L. Chanoine, Exam. Synod. et Trésorier de l'Eglise 
Cathédrale de St.-Bavon, à Gand. Se vend chez les principaux Libraires des Pays Catholiques. 

 
AVERTISSEMENT. 

 
L’on n'a pu se dispenser dans cette nouvelle édition, de renvoyer le lecteur, pour quelques passages, aux ouvrages 

du célèbre A. Muzzarelli, Théologien la Sainte-Pénitencerie, croyant qu'il sera d'autant plus satisfait, que cet auteur mé-
rite déjà la plus grande estime, comme y ayant défendu victorieusement la Doctrine Catholique, sur les points les plus at-
taqués par les Novateurs Gallicans et autres. 

 
Ce n'est pas d'aujourd'hui que l'on a reconnu et dénoncé hautement dans l'Eglise les affreuses conséquences du fatal 

système que j'entreprends de combattre et de pulvériser dans cet écrit. Il y a plus d'un siècle que les évêques des 
plus grands sièges de Hongrie, d'Espagne et de Pologne l'ont observé dans les plaintes énergiques qu'ils en ont por-
tées aux pieds du saint-siège Apostolique, que le système gallican érigé en principes publics par l'assemblée dé-
loyale et anti-ecclésiastique de 1682, ne tendait et ne pouvait servir qu'à exciter une violente tempête dans 
l'Eglise, qu’à altérer les liens essentiel, de la subordination religieuse et civile, qu'à affaiblir la religion dans l'es-
prit de la multitude, en un mot qu'à provoquer un Schisme épouvantable. Heureuse à jamais la monarchie très chré-
tienne, si elle avait apprécié des observations aussi salutaires, si elle en avait profité et si en garde contre des nouveau-
tés dangereuses, elle eut alors et sur le champ étouffé le monstre perfide qu'elle portait dans son sein et qui devait pré-
parer d'une manière si cruelle sa désolation et sa perte totale !  

Mais comment ces observations judicieuses ont-elles été accueillies en France par le parti nombreux des gallicans 
qui la dominait ? On n'a qu'a consulter l'histoire du temps, et en particulier la défense attribuée à Bossuet des quatre ar-
ticles de la déclaration licencieuse de cette assemblée, et non seulement on y trouvera les réclamations et les observa-
tions de ces grands évêques, citées en objections, mais on apprendra avec quel mépris elles ont été traitées par les Au-
teurs Gallicans, mais on verra qu'elles n'ont été regardées que comme des exagérations ultramontaines et ridicules, 
que comme les effets dut dévouement servile et fanatique de ces illustres prélats aux intérêts mal entendus de la cour 
de Rome. 

Cependant les voilà justifiées aujourd'hui par les événements et même plus que justifiées pour le malheur de la 
France, ces observations si sensées ou plutôt ces redoutables prédictions. Une révolution affreuse et dont on ne voit 
pas d'exemples dans les annales des nations, vient de précipiter la monarchie très chrétienne, la plus belle portion de 
l'héritage de Jésus-Christ, dans les profonds abymes du Schisme, de l'Apostasie, de l'Impiété ; les liens sacrés de cette 
antique filiation qui attachait la France comme puissance publique à Jésus-Christ et à Son Eglise, sont entière-
ment rompus, brisés, anéantis. Cette nation ingrate et infidèle, s'est retranchée elle-même du nombre des nations 
catholiques et même chrétiennes : elle a abandonné Dieu, et Dieu l'a tellement abandonnée, que tous les efforts que 
l'on a faits, pour la retirer de l'abyme, n'ont servi, ce semble, qu'à l'y retenir, qu'à l'y enfoncer davantage, c'est-à-dire qu'a 
exalter son audace, qu'à cimenter son obstination, en un mot qu'à démontrer que sa réprobation était consommée. 

Je sais que les défenseurs et les partisans modernes du système gallican, sont bien éloignés de voir clans ces déplo-
rables événements, l'accomplissement des prédictions qui les ont annoncés comme résultats de ce funeste système. 
Je sais que prévenus exclusivement en faveur de leur doctrine gallicane, ils ne songent guères à soupçonner qu'elle ait 
put provoquer tant de malheurs. Enfin il est de notoriété publique qu'ils en rejettent la principale cause et tout l'odieux 
sur la hardiesse et la monstruosité des systèmes philosophiques. 

Il faut donc déchirer le voile épais qui couvre leurs yeux abusés ; il faut développer et confronter leur système 
avec les attentats de la révolution ; il faut les forcer de reconnaître ce que sans doute ils ne pourront envisager qu'avec 
horreur. Arguam te, et statuam contra faciem tuam, Psal. 49, 20. Car il est d'un intérêt infini pour l'Eglise, pour la chrétien-
té, pour les gallicans eux-mêmes, il est du plus grand intérêt, puisque l'occasion en est si favorable, de faire une bonne 
justice de ce système vraiment révolutionnaire, ou plutôt d'appuyer celle qui en a été faite dans le temps par l’Eglise 
Romaine ; il importe de le dépouiller de tout le crédit qu'il a usurpé sur les vrais principes ; enfin il est urgent de le 
démasquer et d'arrêter, s'il est possible, le cours désastreux de sa scandaleuse influence1. Entreprises, il est vrai, 

                                                 
1 Il s'en faut bien que le système gallican ait concentré dans la France seule son venin pestilentiel et destructeur : c'est un fait public et 
notoire qu'il a servi de modèle, de base et de point d'appui à un système non moins incohérent ni moins anarchique, mais plus hardi 
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dont l'exécution ne sera pas aussi honorable que salutaire pour M. Les Gallicans, puisqu’il faudra opposer à leur fatal 
système, pour le confondre d'une manière tranchante et décisive, les insignes PRÉVARICATIONS qu'ils se dissimu-
lent, et dans lesquelles néanmoins il les a engagés et précipités ; mais entreprise dont le succès est si important, si avan-
tageux pour l'Eglise, qu'il faut l'assurer et le manifester aux dépens de toutes les fausses réputations, au prix de toutes 
choses. Que sont les intérêts frivoles de tous les amours propres devant les intérêts majeurs et suréminents de Jésus-
Christ, de Sa religion, de Son Eglise ? 

Prophète, dit le Seigneur, crie, et ne cesse pas de crier ; élève ta voix comme une trompette, et annonce à Mon 
peuple ses forfaits et à la maison de Jacob ses prévarications. Clama, ne cesses, quasi tuba exalta vocem tuam, et 
annuntia populo meo scelera eorum, et domui Jacob peccata eorum. Il est vrai qu'ils Me cherchent de jour en jour, conti-
nue le Seigneur et qu'ils veulent connaître Mes voies et Mes desseins sur eux, comme s'ils avaient rempli toute justice, et 
qu'ils n'eussent point à se reprocher d'avoir abandonné, le jugement de leur Dieu. Me etenim de die in diem quærunt, et 
scire vias meas volunt, quasi gens quæ Justitiam fecerit, et Judicium Del sui non dereliquerit. Ils Me supplient de pronon-
cer des jugements qui leur soient favorables, et Me demandent justice contre leurs oppresseurs ; Rogant me Judicia Jus-
titiæ. Ils veulent s'approche de Moi, à l'effet de Me rendre propice à leurs vœux. Appropinquare Deo volunt. Ils ne com-
prennent rien à la conduite de rigueur que Je tiens à leur égard ; le non succès de leur pénitence et de leurs humi-
liations leur parait de plus en plus étrange et surprenant. Quare jejunavimus, et non aspexisti, humiliavimus animas nos-
tras, et nescisti ? Ils ne voient pas, et ils ne veulent pas voir que c'est l'effet et tout ensemble la punition de leur or-
gueilleuse opiniâtreté, et de la coupable disposition où ils sont, de renouveler, s'ils le pouvaient leurs prétentions con-
tentieuses contre Mon Eglise, et de les soutenir comme par le passé, avec l'obstination et la violence de l'impiété. Ecce in 
die Jejunii vestri invenitur voluntas vestra... Ecce ad lites et contentiones jejunatis, et percutitis pugno impie. Elève donc 
ta voix, Prophète, confonds la duplicité d'Israël, et soutiens les intérêts de Ma loi et la gloire de Mon Nom. Quasi tuba 
exalta vocem tuam, et annuntia populo meo etc. Isaïe, LVIII, 1. 

Mais quoi ! est-ce donc que tous les partisans du système gallican, quoique enveloppés dans la même punition, sont 
également obstinés, également coupables, également répréhensibles ? Ce n'est pas ce que je veux conclure, ni faire en-
tendre ; combien ne tiennent à ce système, que par ignorance, par préjugé d'éducation, et qui n'auront rien de plus 
pressé, que de l'abandonner, que de l'adjurer, quand ils en auront pesé et reconnu les terribles inconvénients et les 
suites déplorables ?  

Quels sont donc ici les vrais coupables et les moins excusables ? Quels sont-ils ? Tous ces dépositaires de la 
science, tous ces maîtres en Israël, tous ces docteurs routiniers, qui pleins d'eux-mêmes et de leur prétendu sa-
voir, semblent ne faire usage de leurs talents et de leur vaine subtilité, que pour soutenir un faux système de li-
bertés, qui n'est pas soutenable, que pour se faire, sur ce point, illusion à eux-mêmes et aux autres. C'est donc pour les 
convertir, ou pour les confondre et les réduire au silence, que je dirai la vérité toute entière, que je parlerai clairement, 
que je parlerai hautement. Non, des hommes que l'esprit de parti a rendus si dangereux, et que l'obstination rend encore 
aujourd'hui sourds et indociles à la voix de l'Eglise leur mère, à la voix de Jésus-Christ même, non de tels hommes ne 
doivent point être ménagées au préjudice des grands intérêts de la vérité. Quam ob causam increpa eos dure, ut sani sint 
in fide. Tit. I, 13. Et comment en effet pouvoir autrement rompre cette fatale surdité et dissiper ce funeste aveuglement 
dont les a frappées le système d'orgueil et d'insubordination, que je combats ? 

Mais pour le faire avec plus de succès, je suivrai cet ordre naturel ; c'est-à-dire qu'avant de développer et pour mieux 
démontrer les incroyables résultats du système gallican, par rapport à la révolution, je vais l'attaquer d'abord en 
lui-même, et par les vérités essentielles qu'il contredit, et par les paradoxes et les absurdités qu'il renferme. J'entre 
en matière, et je commence par une profession explicite et détaillée de la doctrine de l'Eglise Romaine sur les prin-
cipes essentiels et constitutifs de son unité, de sa solidité et de sa stabilité, que j'oppose à la doctrine anar-
chique des quatre articles gallicans, pour en faire sentir tout d'abord la fausseté et la témérité. 

 
CHAPITRE I - PREMIÈRE PROFESSION EXPLICITE DE LA DOCTRINE DE L'EGLISE ROMAINE CONTRE LE SYSTÈME GALLICAN. 
 
Credo Unam, Sanctam, Catholicam et Apostolicam Ecclesiam. Symbole de Nicée. 
 
I. Je crois que l’Unité essentielle à la sainte Eglise Catholique et Apostolique, consiste dans l'Unité de Chef, l'unité 

de Foi et l'unité de Discipline générale. Unum ovile et Unus Pastor. Jean, 10. Una Fides, Unum Baptisma. Ephes. 4. 
II. Je crois que J.-C. en signe de cette unité, a établi une Chaire unique dont toutes les autres sont des émanations, 

                                                                                                                                                                                     
et plus désastreux encore, conçu et mis au jour depuis plusieurs années, pour le malheur des Eglises Germaniques. Aussi les Parti-
sans déclarés de ce dernier système, n'ont-ils pas cessé, pour l'accréditer et le faire prévaloir dans l'Allemagne catholique, de mettre 
en avant et d'exalter les libertés de l'Eglise gallicane et de s'autoriser des paradoxes anarchiques qui leur servent de fondement. 
C'est visiblement pour atteindre ce but odieux, d'une manière plus générale et plus efficace, qu'ils ont en 1783 provoqué à Mayence 
une nouvelle édition de la Défense de la Déclaration gallicane de 1682, pour laquelle on a souscrit de toutes les parties de l'Allemagne. 
Mais puisse l'état de dépouillement et d'oppression où sont tombées les Eglises de France, en conséquence et en punition du système 
gallican, servir de préservatif aux Eglises Germaniques, et leur découvrir les dangers imminents qui menacent sur tous leurs 
grands intérêts civils et temporels ! Car les mêmes causes ne peuvent manquer de produire les mêmes effets ; et si cette maxime 
fondamentale et si rebattue du système gallican savoir : que le Règne de Jésus-Christ n'est pas de ce monde, c'est-à-dire, qu'il 
est nul de droit dans ce monde, dans l'ordre civil, a entraîné, comme on le prouvera dans cet écrit, l'anéantissement de la Monar-
chie très chrétienne et des droits antiques et sacrés de la Religion Catholique qui en était le fondement, combien ne doit-elle pas être 
plus funeste et plus désastreuse encore pour les Electorats et les Principautés Ecclésiastiques, ou plutôt pour les Eglises qui ont la 
propriété et la jouissance de ces Souverainetés civiles et temporelles ? Ne sait-on pas que cette maxime gallicane a été empruntée 
de la fausse réforme, et que c'est en la suivant comme maxime de leur Religion, que les Princes Protestants ont sécularisé plusieurs 
Evêchés d'Allemagne dans le dernier siècle ? 
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et qu'Il a confié les droits, les prérogatives et la principauté de cette Chaire unique à saint Pierre et à ses successeurs.  
 
Ill. Je crois que le même saint Pierre a reçu de Jésus-Christ, pour lui et pour ses successeurs, la dignité suprême de 

Chef visible de l'Eglise, avec tous les dons et tous les pouvoirs nécessaires pour former, maintenir et perpétuer effi-
cacement l'unité de foi et de discipline générale dans l'Eglise.  

 
IV. Je crois que la prière de Jésus-Christ pour saint Pierre, afin que sa foi ne défaille point et l'ordre qu'Il lui donna de 

confirmer ses frères, (Luc, 22) ne se rapportent pas à saint Pierre seulement, mais dans sa personne à tous ses suc-
cesseurs.  

 
V. Je crois donc que pour le bien de l'unité, le souverain Pontife, successeur de saint Pierre, est infaillible personnel-

lement, considéré comme Chef de l'Eglise, Pasteur des Brebis et des Agneaux, assis sur la Chaire de Saint Pierre, en 
sorte que du haut de cette Chaire de vérité, il ne peut jamais enseigner l'erreur publiquement et solennellement, ni 
imposer aux fidèles l'obligation d'y souscrire et d'en faire l'objet de leur foi.  

 
VI. Je crois que la suprême Puissance de la Chaire Apostolique et des successeurs de saint Pierre, n'a pu recevoir 

aucune atteinte des décrets du Concile de Constance (Sess. 4 et 5) relatifs à l’occurrence particulière et simultanée de 
plusieurs Papes douteux, et que ce n'est point aux Gallicans à déterminer le sens de ces décrets.  

 
VII. Je crois que c'est une absurdité criminelle et tout ensemble un germe scandaleux de désobéissance et d'in-

subordination, de supposer, d'insinuer qu'on peut appeler au Saint-Siège ou au Concile général, du jugement du 
Souverain Pontife, considéré comme Souverain Pontife.  

 
VIII. Je crois qu'en vertu de la Primauté de Saint Pierre, qui a passé à ses successeurs, et de la dignité éminente de 

son Siège immuable établi à Rome, ainsi qu'en vertu des promesses de Jésus-Christ en faveur de l'Eglise bâtie sur le 
même saint Pierre, (Matth. 16), l'Eglise Romaine est infaillible d'une infaillibilité tant active, que passive ; d'une infaillibi-
lité active dans son chef (Luc. 22) pour proscrire tout erreur et conserver intacts le dépôt et l'enseignement des vé-
rités de la foi ; et d’une infaillibilité passive dans ses membres pour n'abandonner jamais la foi collectivement et pu-
bliquement.  

 
IX. Je crois que cette infaillibilité assure à l'Eglise Romaine un caractère d'indéfectibilité qui ne convient qu'à elle 

seule, n'y ayant aucune des Eglises particulières qui composent sa catholicité, qui ne puisse déchoir de la vraie foi et 
tomber dans le schisme et l'hérésie.  

 
X. Je crois que les Eglises particulières ne peuvent avoir ni conserver la foi dans sa pureté et son intégrité, qu'autant 

qu'elles se tiennent étroitement unies à l'Eglise Romaine, leur mère et leur maîtresse commune, et qu'elles reçoivent 
avec soumission et docilité ses enseignements salutaires et ses décisions dogmatiques. 

 
XI. Je crois que les décisions et les jugements dogmatiques de l'Eglise Romaine sont irréformables avant l'accep-

tation, et indépendamment du consentement des autres Eglises dont les jugements peuvent être réformés par l'Eglise 
Romaine. 

  
XII. Je crois que les Canons qui doivent s'observer dans les Eglises tiennent leur autorité principale de la sanction, ou 

du consentement de l'Eglise Romaine ; que l'Eglise Romaine peut les modifier, en dispenser et même les abroger, 
lorsqu'elle juge que cela est expédient.  

 
XIII. Je crois qu'un Concile quelque nombreux qu'il soit, ne doit être regardé comme légitime, qu'autant qu'il est re-

connu pour tel par l'Eglise Romaine.  
 
XIV. Je crois qu'en vertu de l'assistance perpétuelle que Jésus-Christ a promise à l'Eglise universelle dans la per-

sonne de Ses Apôtres, il n'y aura jamais de division en matière de foi et de discipline générale, entre le chef visible 
de l'Eglise, et le corps des évêques et des fidèles ; que le corps des évêques et des fidèles non seulement recevra tou-
jours avec docilité l'enseignement de la vérité, qui est un de la bouche infaillible de ce chef commun, mais qu'il se sou-
mettra toujours à l'autorité suprême de son gouvernement.  

 
XV. Je crois que l'infaillibilité inhérente à la dignité du Souverain Pontife comme chef, appartient à toute l’Eglise dans 

l'unité de ce chef suprême pour lequel personnellement et individuellement comme chef, Jésus-Christ en a demandé et 
obtenu le don immuable en faveur du corps des évêques et des fidèles.  

 
XVI. Je crois que cette infaillibilité qui est active dans le corps épiscopal, uni à son chef et présidé par son chef, pour 

conserver avec autorité le dépôt de la foi, et proscrire toute erreur contraire, n'est que passive dans le corps des fidèles, 
pour l'attacher invariablement à la foi, et le soumettre à l'autorité de l'enseignement du corps épiscopal uni à son 
chef.  

 
XVII. Je crois que l'autorité que les Evêques ont reçue collectivement de Jésus-Christ dans la personne des Apôtres, 
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et qu'ils partagent entre eux, est sans préjudice, ni diminution quelconque de la plénitude de la puissance, conférée sin-
gulièrement à saint Pierre et à ses successeurs, et de laquelle l'autorité des Evêques relève essentiellement de droit 
divin. 

  
XVIII. Je crois que dispersés ou assemblés, les évêques, qui sont Pasteurs à l'égard des peuples, sont néanmoins 

toujours brebis à l’égard de saint Pierre, conséquemment toujours présidés, dirigés, gouvernés et confirmés 
dans la foi par saint Pierre.  

 
XIX. Je crois que dispersés ou assemblés, ils ont bien le droit de juger en première instance, et d'appuyer par un ju-

gement conforme, le jugement définitif de saint Pierre, mais non pas de contrarier, ni de réformer le jugement définitif 
de saint Pierre.  

 
XX. Je crois que Jésus-Christ a été envoyé de Dieu Son Père, pour être tout â la fois le grand Prêtre et le grand Roi 

dans Son Eglise et sur Son Eglise (Psalm. 109 et 46), et que toute puissance dans le ciel et sur la terre Lui a été donnée 
(Matth. 28) non point seulement en sa qualité de Fils de Dieu, selon laquelle Il est tout-puissant comme Son père et avec 
Son père de toute éternité, mais spécialement et proprement en sa qualité de Fils de l'homme, de Dieu fait homme, de 
Christ, selon laquelle Il devait conquérir, gouverner et juger les nations.  

 
XXI. Je crois que le Royaume de Jésus-Christ qui n'était pas, ni ne pouvait pas être de ce monde, a été établi dans 

ce monde, lorsque par l'effet de Sa victoire sur le monde et sur le démon qui en était le Prince, le règne de ce monde est 
devenu le règne de Notre-Seigneur et de Son Christ, lorsqu'Il est entré en possession de Sa grande puissance et qu'Il a 
régné, lorsqu'Il a été reconnu universellement et publiquement pour le Dominateur des nations, le grand Roi sur toute la 
terre, le Roi des Rois et le Seigneur des Seigneurs. CHRISTUS REGNAT, CHRISTUS VINCIT, CHRISTUS IMPERAT. 

 
XXII. Je crois que depuis cette heureuse révolution, Jésus-Christ a exercé Sa royauté dans ce monde, comme Il y 

exerçait déjà Son Sacerdoce, c'est-à-dire, par le ministère de ceux qui ont été, et qui sont revêtus à cet effet de Sa 
puissance et de Son autorité royale.  

 
XXIII. Je crois que depuis la chute de l'Empire païen et l'établissement du règne du Christianisme, l'Eglise est deve-

nue Etat civil, société politique fondée sur les lois sacrées du Christianisme, et gouvernée par deux ordres de Mi-
nistres, qui sont établis, l'un pour présider aux choses qui regardent le culte de Dieu et les observances de la Religion, 
l'autre pour présider aux choses qui regardent le Gouvernement civil ; l'un et l'autre sous la dépendance de Jésus-
Christ qui est le Chef suprême de cette Société, et à qui tout doit être soumis. 

  
XXIV. Je crois que depuis cette époque les Rois et les Princes chrétiens ne règnent plus de droit que comme chré-

tiens, n'étant pas possible qu’ils règnent légitimement sous un autre titre, dans une société exclusivement chrétienne, et 
sous l'Empire du Christianisme, devenu fondamental de tous les gouvernements chrétiens. 

 
XXV. Je crois que la puissance temporelle des rois et des princes chrétiens, est la puissance propre de l'Eglise aussi 

bien que la puissance spirituelle des pontifes, en tant que les princes chrétiens, comme les pontifes tiennent leur puis-
sance respective de Jésus-Christ, le chef et le prince de l'Eglise, et qu'ils l'exercent en Son nom comme Ses Vicaires, 
Ses Ministres, Ses Lieutenants, pour le bien spirituel et temporel de l'Eglise. 

 
XXVI. Je crois que ces deux puissances, souveraines dans leur ressort respectif, sont néanmoins essentielle-

ment subordonnées dans leur exercice aux lois du Christianisme devenues fondamentales de tous les gouverne-
ments chrétiens.  

 
XXVII. Je crois que le dépôt, l’enseignement et le maintien des dogmes de la religion et des lois chrétiennes fonda-

mentales de tous les gouvernements chrétiens, appartiennent exclusivement, de droit divin, aux successeurs des 
Apôtres et principalement au Souverain Pontife, successeur de saint Pierre. 

 
XXVIII. Je crois que ces lois sacrées et inviolables étant le fondement inébranlable de l'autorité des rois et des 

princes chrétiens, et le plus solide garant de la fidélité de leurs sujets, les rois et les princes chrétiens leur doivent à 
tous égards respect, obéissance et protection, ainsi qu'à l'organe infaillible et aux ministres sacrés chargés de la part 
de Jésus-Christ de maintenir ces lois, et de les leur intimer.  

 
XXIX. Je crois que les pontifes et les princes chrétiens, sous la direction et la conduite pastorale du souverain Pontife, 

chef visible de l'Eglise, sont chargés solidairement de droit divin, les uns comme évêques du dedans, et les autres 
comme évêques du dehors, de maintenir de tout leur pouvoir respectif, dans toutes les parties de l'empire de Jésus-
Christ, les dogmes, les lois et les intérêts de la religion chrétienne, sur lesquels reposent leurs droits respectifs 
spirituels et temporels, et qu'ils se doivent à cet effet secours, assistance et protection mutuelle. (Voyez A. Muzarelli, 
Discipline ecclésiastique, pages 38 et 39) 

 
XXX. Je crois que chaque roi, ou prince chrétien, est souverain, quant au civil, dans la partie du royaume de Jésus-

Christ, sur laquelle il règne, mais non pas au préjudice des droits de Jésus-Christ et des intérêts de Sa religion, ni 
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au point de pouvoir impunément tout oser, tout entreprendre contre la religion et la royauté de Jésus-Christ, jus-
qu'à fouler aux pieds les lois divines et humaines, devenir schismatique, hérétique, apostat, persécuteur, comme les An-
tiochus, les Néron, les Dioclétiens.  

 
XXXI. (1) Je crois que Jésus-Christ a donné à Son Eglise toute l'autorité nécessaire pour arrêter et venger de tels at-

tentats ; qu'elle peut par le ministère de la puissance spirituelle et avec le secours de la puissance temporelle qu'elle 
réunit dans son sein pour le salut et la paix de la chrétienté, prononcer et exécuter contre un prince obstinément cou-
pable de ces excès, la peine d'excommunication et de déposition, qui le prive de tout droit spirituel et civil, consé-
quemment de sa dignité et de son autorité, qui ne peuvent plus lui appartenir, du moment qu'il abjure et qu'il foule aux 
pieds les lois de la religion et de la société chrétienne, qui seules lui donnaient et lui assuraient cette dignité et cette 
autorité.  

 
XXXII. Je crois expressément et explicitement toutes ces vérités dans le sens que la lettre exprime. Je les crois 

comme des vérités renfermées dans le dépôt de la doctrine de l'Eglise. Je les entends implicitement, lorsque je dis 
en récitant le Symbole : Credo Unam, Sanctam, Catholicam et Apostolicam Ecclesiam. Je Ies déduis, je les articule en 
détail, lorsque je donne un développement à ma croyance religieuse. J'ose dire qu'une doctrine ainsi exprimée et articu-
lée ne peut point être condamnée par l'Eglise. J'ose dire en même temps que je condamne toute doctrine contraire, sans 
hésiter, et sans crainte d'être condamné par l'Eglise. 

 
Et non seulement je crois les maximes articulées ci-dessus, comme des vérités qui appartiennent au dépôt de la doc-

trine de l'Eglise ; mais j'en regarde la pratique et l'observation, comme nécessaires au bonheur et à la gloire de 
toute la chrétienté, comme seules propres à procurer l’exaltation de notre mère la sainte Eglise Romaine, à prévenir ou 
à arrêter les hérésies naissantes et les schismes, en un mot à entretenir et à perpétuer la concorde et la paix entre 
les princes et les peuples chrétiens2. 

                                                 
1 Avant la révolution les gallicans n'auraient pas manqué, de dénoncer et de poursuivre la profession publique de ce point de doctrine 
comme un crime de Lèse Majesté, comme un crime d'état ; mais en vain voudraient-ils intriguer aujourd'hui, user de moyens 
obliques, mettre tout en œuvre, pour le rendre odieux et attirer des persécutions à ses défenseurs ; la vérité est plus forte que le men-
songe et la calomnie, on ne les craint pas.  
Outre que l'on n'a rappelé ici la doctrine de l'Eglise Romaine que par occasion et pour pouvoir développer d'une manière plus palpable 
et plus complète les suites affreuses du Système gallican, il est évident qu'à la considérer sous son vrai point de vue, bien loin de pré-
senter aucun sujet légitime d'inquiétude aux princes catholiques, elle est autant favorable aux intérêts communs de leurs trônes, que 
les paradoxes flatteurs du Système gallican leur ont été et leur sont préjudiciables. Car enfin je le demande à M. les Gallicans, ces rois, 
ces princes catholiques qui viennent de faire les plus grands efforts pour combattre les ennemis de la religion catholique et de la royau-
té très chrétienne, ont-ils intérêt à attaquer eux-mêmes une religion qui est le plus ferme appui de leurs trônes ? En ont-ils la vo-
lonté ? Ont-ils un intérêt présumable à soutenir un prince qui malheureusement voudrait porter atteinte à cette religion, au risque d'ex-
citer une commotion violente et dangereuse dans la chrétienté ? Et peut-on les supposer capables de seconder une entreprise aussi 
impolitique, sans manquer au respect qui leur est du ? Non sans doute, et à Dieu ne plaise : Eh bien ! la Doctrine que nous défendons, 
ne les concerne pas ; Adversus hujusmodi non est lex. Gal. 5. Elle ne peut les offenser, puisqu'elle ne regarde qu'un prince (qui 
n'existe aujourd'hui qu'en spéculation) lequel se déclarerait violemment et obstinément l'ennemi d'une religion sur laquelle reposent les 
plus grands intérêts d'un Trône, dont il n'est que le dépositaire. Quia lex justo non est posita, sed injustis et non subditis impiis…et 
perjuris. I Timoth. I. Mais d'ailleurs combien cette Doctrine n'est-elle pas essentielle pour la sûreté commune des droits légitimes des 
princes chrétiens ? Car la puissance qu'elle assure à l'Eglise, étant exclusive, n'appartenant qu'à elle seule, elle les met efficacement à 
l'abri de tout attentat national de la part de leurs sujets.  
Et les Gallicans auront beau dire que les Papes peuvent abuser de cette puissance, et s'en servir pour détruire et non pour édifier, on 
leur fermera la bouche avec les principes de leur religion, en leur disant qu'en vertu de l'assistance journalière et perpétuelle promise à 
l'Eglise par son divin fondateur, cette Eglise agissant dans son chef et par son chef, ne peut jamais s'écarter des règles de la jus-
tice et de la prudence évangéliques, qu'elle ne peut jamais faire de démarches inconsidérées et nuisibles aux intérêts de la 
chrétienté, et qu'il n'est pas plus possible qu'elle retranche de la société chrétienne, qu'elle dépose un roi, un prince fidèle et religieux, 
qu'il n'est possible qu'elle canonise, qu'elle expose à la vénération des fidèles un méchant, un scélérat, un réprouvé. Au surplus on leur 
porte le défi de justifier par des faits incontestables leurs soupçons injurieux et leurs défiances affectées.  
Mais ce qu'il y a de plus décisif en faveur de l'Eglise Romaine contre le Système gallican, c'est qu'il est certain, comme on le démontre-
ra dans cet écrit, que si les partisans de ce fatal Système ne s'étaient pas acharnés, surtout depuis un siècle, à décrier, à anéantir 
dans l'esprit de la nation française, la doctrine et les droits vénérables et exclusifs de l'Eglise et de son chef, Louis XVI régne-
rait encore paisiblement et glorieusement. Car c'est en soustrayant nos rois très chrétiens, considérés comme rois, à la direction et 
à la juridiction de l'Eglise et de son chef, qu'ils leur ont été leur plus ferme appui et leur plus puissante protection. C'est en décla-
rant le chef de l'Eglise dépendant et sujet de l'Eglise, c'est en soutenant qu'il pouvait être déposé par le concile, qu'ils ont exposé ces 
rois à être déclarés à plus forte raison sujets de la nation, et à être déposés arbitrairement par une assemblée de cette nation. Ainsi 
pour éviter un abus de pouvoir, imaginaire et injurieux à l'Eglise, ils ont ouvert la porte au plus grand de tous les abus, au 
plus exécrable des forfaits. Ainsi pour mettre éventuellement un prince prévaricateur et parjure envers Jésus-Christ et Sa religion, à 
couvert des censures de l'Eglise, et d'une punition exemplaire et salutaire pour la chrétienté, ils ont exposé aux plus grands mal-
heurs les gouvernements chrétiens et les rois les plus religieux, les meilleurs rois. Et nunc, Reges, intelligite ! Ps. 2. 
2 Comment donc se peut-il faire que des maximes aussi essentielles, aussi salutaires, ayant aujourd'hui si peu de partisans et 
un si grand nombre d'adversaires et de contradicteurs ? C'est qu'il faut que les Prophéties s'accomplissent touchant la défec-
tion et l'apostasie universelle qui doivent préparer et former le règne de l'Antéchrist (II Thessal. 2) et dont on ne peut mécon-
naître les caractères, les commencements et les progrès dans la révolution dont nous sommes témoins. Il est évident que cette 
défection qui vient d'éclater en France et qui menace toutes les autres parties du royaume de Jésus-Christ, n'eut jamais pu avoir lieu, 
si les vrais principes de la constitution de l'Eglise avaient été maintenus dans toute leur intégrité, et religieusement observés dans 
toute la chrétienté. Il a donc fallu qu'ils tombassent insensiblement et généralement dans l'oubli et le mépris ; il a fallu qu'à ces prin-
cipes d'une sagesse toute divine succédassent les principes d’une politique impie et anti-chrétienne ? Et voilà ce qui est arrivé sur-
tout depuis la révolte et le schisme des protestants, par l'indigne et perfide complicité des Gallicans qui, sans abjurer ouverte-
ment ces saintes maximes, comme les protestants, n'ont pas craint d'y porter atteinte, de les altérer, de les déprimer, de les énerver, 
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Qu'on juge d'après cela ce qu'on doit penser de la doctrine des gallicans de notre siècle, fondée sur les quatre articles 
de la fameuse assemblée de 1682. Car il est constant et ils n'en font point un mystère, il est constant qu'ils ont enseigné 
et qu'ils enseignent une doctrine contraire à la doctrine de l'Eglise Romaine, puisqu'ils la qualifient du nom de doc-
trine de l'Eglise Gallicane, en l'opposant à la doctrine de ceux auxquels ils donnent le nom odieux d'Ultramontains quoi-
qu'ils n'enseignent que la doctrine de l'Eglise Romaine.  

On leur demande donc sur quel fondement ils prétendent qu'une doctrine, qui leur est particulière, doit faire loi, et 
comment surtout ils osent entreprendre de la faire prévaloir contre la doctrine constante de l'Eglise Romaine ? Leur 
Eglise qu'ils appellent Gallicane et qu'ils déshonorent en lui attribuant leur doctrine, leur Eglise Gallicane est-elle la Mère 
et la maîtresse des Eglises ? Leur sorbonne, leurs parlements, leurs jurisconsultes, sont-ils des oracles qu'il faille consul-
ter et écouter de préférence, auxquels il faille croire contre le témoignage des écritures, des SS. Pères, qui ont traité 
ces questions depuis la chute de l'empire païen, des plus grands papes, des conciles, et des plus célèbres docteurs ? Et 
qu'ils ne disent pas que l'Eglise n'ayant pas condamné leur doctrine, ils ont pu la soutenir, sans manquer au respect et 
à l'obéissance qu'ils doivent au Saint-Siège Apostolique, et dans Ie Saint-Siège à toute l'Eglise ; car ce moyen illu-
soire de justification supposerait qu'ils n'ont point lu ce qui s'est passé à la suite de ladite assemblée, et qu'ils n’ont point 
eu connaissance de la constitution d'Alexandre VIII, publiée en 1690 contre la déclaration des quatre articles et tout ce 
qui s'était fait dans la même assemblée1. Eh bien ! qu'ils lisent ce que N. S. P. le Pape Pie VI, vient de rappeler et de 
condamner à cet égard dans sa constitution dogmatique contre le Synode de Pistoye, et ils verront que l'Eglise Ro-
maine a suffisamment condamné leur doctrine. Et comment l'Eglise Romaine, comment les autres Eglises ne se se-
raient-elles pas élevées contre une doctrine nouvelle substituée solennellement aux anciens principes et dont la 
nouveauté était une preuve si palpable d'erreur et de fausseté2. Telle est la doctrine que les gallicans imputent aux 
Eglises de France, qu'ils appellent pour cela la doctrine de l'Eglise Gallicane, et dont le nom seul la rend suspecte et lui 
imprime un caractère de nouveauté. 

Car pour avoir sur une assertion aussi incontestable tout l'éclaircissement et toute la conviction dont elle est suscep-
tible, que l'on remonte à la source et à l'origine de cette doctrine, on trouvera mille preuves évidentes et sensibles 
de sa nouveauté ; on verra qu'elle date principalement depuis les démêlés de Philippe le Bel avec le Pape Boniface 
VIII, environ depuis cinq cens ans, et qu'elle n'a eu pour principe, qu'un esprit de méfiance et une conduite soutenue 
d'insubordination à l'égard de l'Eglise Romaine, dont on s’est fait un Système connu sous le nom de libertés de 
l'Eglise Gallicane3. La France, depuis cette époque, peu en garde contre les atteintes de cette fausse liberté, qui vient 

                                                                                                                                                                                     
par les restrictions odieuses et les modifications paradoxales qu'ils y ont mises au grand scandale de toute la chrétienté.  
Cependant cette défection, cette apostasie qui vont devenir universelles, ainsi que le règne de l'Antéchrist qui en sera le résultat et 
qui y mettra le comble, n'auront qu'un temps. Dieu n'abandonnera pas Son Eglise ; et après l'avoir fait triompher de tous les assauts 
de son plus cruel et de son dernier ennemi, non seulement Il la rétablira dans toutes ses prérogatives et dans tous ses droits, 
mais Il la rendra plus florissante et plus glorieuse que jamais, par le retour des peuples séparés de son Unité et par la conversion 
des Juifs et des autres nattons infidèles, qui viendront augmenter et partager sa gloire et son bonheur ; et c'est alors que les grands 
principes de Sa constitution divine, depuis longtemps obscurcis, méconnus, abjurés et combattus par la faction des impies et la 
lâche connivence de ceux qui s'en étaient imprudemment rendus les fauteurs et les échos ; c'est alors, dis-je, que ces grands principes 
reparaîtront avec éclat dans toute leur intégrité et qu'ils reprendront leur ascendant et toute leur influence sur les nations et 
leurs gouvernements ; alors que le Royaume d'Israël (Act. 1) relevé sous Constantin en faveur des chrétiens, les vrais Israélites 
(Rom. 9), renouvelé et affermi sous Charlemagne, réparera toutes les pertes qu'il aura essuyées depuis son rétablissement, et recevra 
son complément et toute sa perfection ; alors que Jésus-Christ le vrai David en sera reconnu universellement et sans contradic-
tion pour le seul Roi, le seul Pasteur (Ezéch. 37) ; alors que tous les peuples, toutes les nations, toutes les langues Le serviront 
et Lui rendront hommage en cette double qualité, dans l'intervalle qui restera jusqu'à son dernier avènement en qualité de souverain 
Juge. (Ezéch. 38.) 
1 L'obstination des Docteurs gallicans et spécialement des Sorbonistes, a des caractères en effet bien étranges et bien surpre-
nants. Car enfin lors de la publication de cette constitution d'Alexandre VIII et lors des lettres de soumission écrites en 1692 au Pape 
Innocent XII par les évêques non-bullés, qui avaient été membres de l'assemblée de 1682 en rétractation de tout ce qui s'y était passé, 
c'est un fait, et ces docteurs ne peuvent pas l'ignorer, qu'aucun évêque de France n'a réclamé par un jugement épiscopal, ni contre 
la constitution susdite, ni contre les lettres de soumission dont il s'agit. Ainsi les évêques de France ont adhéré à celles-ci et à celle-là 
comme tous les évêques de la catholicité ; et dés lors la cause a été finie, même dans les principes gallicans.  
Comment donc ces docteurs ont-ils osé persévérer dans leur fatal Système ? Cette réflexion seule suffirait pour les condamner et les 
couvrir de confusion. Mais non, je me trompe ; le parlement ayant appelé comme d'abus de ladite constitution, ces messieurs se sont 
crus fondés à n'avoir aucun égard, ni à cette constitution, ni à ces rétractations par conséquent à résister au Saint-Siège, aux 
évêques de France eux-mêmes et à s'obstiner dans leur Système d'insubordination. C'est-à-dire qu'au lieu du Saint-Siège Aposto-
lique, le parlement a été à cet égard, comme à bien d'autres, leur unique boussole et leur seul point d'appui ; et ils n'en rougis-
sent pas ! et bien loin d'en rougir, la plupart s'en applaudissent encore ! Voilà comme ces messieurs se montrent les amis et les défen-
seurs de l'Épiscopat ! Il est inutile d'alléguer que le Saint-Siège n'a point condamné comme hérétique la doctrine des quatre articles ; il 
suffit que le Saint-Siège l'ait reprouvée et annulée, pour qu'ils soient coupables d'une témérité d'autant plus scandaleuse, d'autant 
plus inexcusable, que leur doctrine, en portant atteinte à la puissance de l'Eglise et à celle de son chef, ne tendait qu'à affaiblir le res-
pect et la subordination qui leur sont dus, et qu’à favoriser par là même l'esprit de rébellion et d'impiété. 
2 Et en effet il n'y a point de milieu : ou la doctrine gallicane est catholique, ou elle ne l’est pas ; si elle est catholique, pourquoi ne 
lui donner que le nom de doctrine de l'Eglise Gallicane, et ne pas l'appeler tout simplement la doctrine de l'Eglise Catholique ? Si elle 
n'est pas catholique, ce n'est donc qu'une doctrine particulière. Mais une doctrine particulière qui, bien loin d'être catholique, est en 
opposition formelle avec la doctrine publique de l'Eglise Romaine, que peut-elle être autre chose, qu'une doctrine d'erreur et de 
mensonge ? Car la doctrine de l'Eglise Romaine est essentiellement vraie, essentiellement orthodoxe, essentiellement catholique. Or, 
le pour et le contre, le oui et le non, ne peuvent être vrais en même temps, à l'égard des mêmes objets considérés sous les mêmes 
rapports. Donc, la doctrine gallicane, la doctrine des quatre articles, par-là même qu'elle est opposée à la doctrine constante de l'Eglise 
Romaine, est essentiellement fausse, essentiellement erronée, essentiellement anti-catholique. Donc, c’est avec raison qu'elle a 
été réprouvée par l'Eglise, laquelle, selon saint Augustin, ne peut ni taire, ni approuver, ni se permettre ce qui est contre la foi, 
ou contre les bonnes mœurs. Quod est contra fidem, vel contra bonos mores, Ecclesia nec tacet, nec approbat, nec facit. 
3 Qu'on lise dans l'histoire Ecclésiastique la conduite que la France a tenue depuis le grand Schisme d'Occident qu’elle a occasionné, 
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de consommer sa ruine, ne voulut plus obéir à l'Eglise Romaine, qu'avec des restrictions et des modifications. Au 
lieu de recevoir la loi de cette mère commune de toutes les Eglises, elle voulut la lui donner ; et s'élevant dans son or-
gueil au dessus de cette Eglise mère et maîtresse, elfe prétendit entendre et connaître mieux qu'elle, les droits, les 
prérogatives et les intérêts de Jésus-Christ, et de Sa sainte cité. Dans son obstination, elle opposa doctrine à doctrine, 
une doctrine pernicieuse d'indépendance et d'insubordination, à la doctrine salutaire de la vraie obéissance et d'une 
subordination sincère et chrétienne. Telle fut l'occasion et l'origine de la doctrine des gallicans, et en voici maintenant 
l'analyse et le substance. 

Pour étayer, pour maintenir de prétendues libertés (auxquelles on a donné d'ailleurs un sens et une étendue arbi-
traires), ou ce qui est la même chose, pour autoriser, pour justifier une conduite d'indocilité et des procédés d'insubordi-
nation, il fallait nécessairement de nouveaux principes et des maximes quelconques qui favorisassent l'insubordination 
et l'indépendance. Eh bien ! M. les Gallicans en ont imaginés, ils en ont établis de particuliers, dont ils ont fait le fonde-
ment de leurs libertés et la base de leur doctrine gallicane, et qui tendent tous à rabaisser, à restreindre, à entra-
ver et à rendre nulle dans la pratique l'autorité de l'Eglise Romaine ou plutôt celle de son chef. Car l'Eglise Ro-
maine n'a d'autre d'autorité, que celle que Jésus-Christ a confiée à son chef ; et les gallicans sentaient bien que leur sys-
tème de liberté et d'indépendance ne pouvait se soutenir qu'à la faveur des restrictions et des entraves mises à 
l'exercice de cette autorité suprême. 

 
CHAPITRE II - PRÉCIS ET ANALYSE DU SYSTÈME GALLICAN, DONT LES PRINCIPES ANARCHIQUES  

ONT INTRODUIT ET CONSACRÉ EN FRANCE L'ESPRIT DE RÉBELLION ET D'INSURRECTION. 
 
Voici donc comme ils ont procédé et les principes qu'ils ont avancés, pour parvenir à cette fin scandaleuse et 

si répréhensible.  
1° Ils ont enseigné et ils enseignent encore comme principe fondamental, que l'Eglise, qui de sa nature et par son 

institution a besoin d'être conduite tous les jours et d'être gouvernée sans interruption, a reçu néanmoins de Jésus-Christ 
et qu'elle conserve dans tous les temps, un caractère et un droit de supériorité sur le chef, que Jésus-Christ lui a don-
né pour la conduire tous les jours et la gouverner sans interruption.  

Maxime évidemment paradoxale et anarchique, empruntée, ce semble, de la déclaration des droits de 
l'homme ; et qui en attribuant non au Souverain Pontife, mais à l'Eglise la souveraineté sur elle-même et sur son chef, 
tend visiblement d'une part à provoquer dans l'Eglise l'établissement d'un Tribunal permanent ou périodique, qui soit 
supérieur au Saint-Siège et indépendant du Saint-Siège lui-même, et de l'autre à rendre le Souverain Pontife, qui y est 
assis comme chef de l'Eglise, responsable de l'exercice de son autorité aux pieds de ce tribunal incroyable ; c'est-à-
dire à dénaturer l’institution de Jésus-Christ et à introduire dans le gouvernement de l'Eglise des principes Mo-
narchico-philosophiques qui ont failli le bouleverser au temps du conciliabule de Bâle et qui viennent de renverser la 
plus belle monarchie de la chrétienté et de conduire son monarque à l’échafaud. 

2°. Ils ont enseigné et ils enseignent encore comme un autre principe fondamental, que l'autorité du Souverain Pon-
tife doit être tempérée par les anciens canons ; c'est-à-dire que le Souverain Pontife est obligé de régler l'exercice de 
son autorité sur ces anciens canons dont il ne lui est pas permis de s'écarter.  

Maxime injurieuse pour les Souverains Pontifes, destructive de leur autorité et de la subordination, qui leur est due ; 
injurieuse pour les Souverains Pontifes, qui sont supposés capables de s'écarter arbitrairement et habituellement des an-
ciens canons dans l'exercice de leur autorité : destructive de cette même autorité, en ce qu'il s'en suivrait, qu'ils ne pour-
raient ni modifier, ni abroger les anciens canons, ni en dispenser, lorsqu'ils le jugent expédient ; ni enfin leur en substituer 
d'autres plus analogues aux circonstances des siècles, des lieux, des personnes ; en un mot, destructive de la subor-
dination qui leur est due, en ce quelle autorise jusqu’aux simples fidèles, à surveiller les décrets et les actes de juridic-
tion des Souverains Pontifes, pour examiner s'ils ne s'écartent pas des anciens canons et régler leur soumission en 
conséquence, et qu'elle leur fournit mille prétextes de désobéissance et d'insubordination. 

3•. Ils ont enseigné, et ils enseignent encore comme un troisième principe fondamental, que les jugements dogma-
tiques du Souverain Pontife en matière de foi, ne sont point irréformables par eux-mêmes, et qu'ils n'acquièrent un 
caractère d'infaillibilité, que par le consentement et l'acceptation de l'Eglise.  

Maxime qui est une conséquence de la première, et qui est aussi contraire à la tranquillité des fidèles, que favorable à 
la cause et aux desseins pernicieux des novateurs ; contraire à la tranquillité des fidèles dont la foi sera incertaine pen-
dant un laps de temps considérable et indéterminable ; favorable à la cause et aux desseins pernicieux des novateurs 
qui profiteront de la suspension du décret du Souverain Pontife porté contre eux, pour propager leurs erreurs, et qui 
trouveront en outre dans une telle maxime, les raisons les mieux fondées et les plus plausibles, pour éluder leur con-
damnation et maintenir leur rébellion1. 

                                                                                                                                                                                     
jusqu'à l'époque surtout de l'assemblée à jamais répréhensible de 1682 et même jusqu'à la révolution, et l'on ne cessera de remarquer 
des traits frappants de son active et funeste insubordination, et du temps du concile de Constance, et du temps de l'assemblée de 
Bâle, et du temps du concile général de Latran V, et du temps du concile de Trente, dont elle a refusé obstinément de recevoir les 
décrets salutaires de la réformation. 
1 Aussi, tant que M. les Gallicans s'obstineront dans leur fatal Système ; tant qu'ils ne confesseront pas hautement avec les vrais ca-
tholiques la pleine puissance et la supériorité du Souverain Pontife sur les conciles généraux, sur toute l'Eglise ; tant qu'ils ne re-
connaîtront pas enfin l'infaillibilité et l'irréformabilité du jugement de ce chef de l’Eglise en matière de foi, ils auront beau faire, ils 
auront beau dire, jamais avec toute leur subtilité et tout leur génie ils ne viendront à bout de réfuter et de confondre d'une manière 
péremptoire et décisive les ennemis actuels de l'Eglise, Jansénistes, Fébroniens, Constitutionnels–schismatiques, auxquels le 
Système gallican a fourni des armes st puissantes et les moyens de défense les plus avantageux et les plus concluants.  
Et en effet, si le jugement du Souverain Pontife en matière de foi n'est pas par lui-même irréformable, s'il n'est pas définitif, s'il n'est 
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pas en dernier ressort, il faut donc qu’il y ait dans l'Eglise un tribunal supérieur à celui de ce chef de l'Eglise, un tribunal souverain 
et infaillible qui ait le droit de réviser le jugement faillible du vicaire de Jésus-Christ, de le réformer ou de le confirmer en der-
nier ressort, et qui puisse mettre fin aux contestations et par-là maintenir efficacement les liens essentiels de l'unité ; et par consé-
quent toutes les fois qu'il s'élèvera dans l'Eglise quelques nouveautés contraires à la foi, et après même que le Souverain Pontife les 
aura proscrites par un jugement dogmatique, il sera non seulement permis, mais nécessaire tant pour faire droit aux parties condam-
nées, que pour fixer définitivement la foi et la croyance des fidèles, d’appeler du jugement dogmatique du Souverain Pontife, à ce tri-
bunal souverain et infaillible de l'Eglise, pour la matière y être de nouveau examinée et discutée contradictoirement, et ce jugement 
dogmatique provisoire du vicaire de Jésus-Christ y être définitivement confirmé ou réformé.  
Or les Novateurs ne voient pas, et il est impossible aux Gallicans de leur montrer dans l'Eglise dispersée ce tribunal unique, ce tribunal 
par excellence, ce tribunal éminemment supérieur à celui du Souverain Pontife, ce tribunal en un mot souverain et infaillible qui soit en 
droit de réviser, de casser ou de confirmer en dernier ressort le jugement de ce chef de l'Eglise. Donc les uns et les autres, les galli-
cans aussi bien que les novateurs sont impérieusement contraints de le chercher et de le placer exclusivement dans l'Eglise as-
semblée, dans le concile général. Ainsi voilà tous les appelants de la constitution Unigenitus, au futur concile général, tous les appe-
lants de la condamnation de la constitution prétendue civile du clergé de France, tous les appelants de la condamnation du Synode de 
Pistoye, au même futur concile général, les voilà tous ces appelants et réappelants si rigoureusement censurés et condamnés par les 
docteurs gallicans, les voilà absous et justifiés par les principes gallicans eux-mêmes. Or il est de l'essence d'un appel interjeté par-
devant le tribunal supérieur, à plus forte raison par-devant le tribunal souverain et en dernier ressort, de suspendre et d'arrêter les ef-
fets de la sentence portée par le tribunal inférieur. Donc en attendant la tenue éventuelle d'un futur concile général, ces novateurs ap-
pelants et réappelants peuvent tout à leur aise et impunément résister au Souverain Pontife et continuer à professer et à répandre 
ouvertement leurs nouveautés. 
Voilà les conséquences directes et nécessaires de l'article 4 de la déclaration gallicane, expliqué et éclairci par l'article 2, et dont les 
Jansénistes se sont tant prévalus pour justifier leur rébellion. Quelle réponse les Gallicans feront-ils aux constitutionnels schisma-
tiques, lorsqu'ils s'autoriseront de ces principes, lorsqu'ils en suivront, qu'ils en pratiqueront les conséquences ? Leur répéteront-ils ce 
qu'ils ont opposé tant de fois inutilement aux Jansénistes, que le jugement du Souverain Pontife devenait irréformable par le consen-
tement et l'acceptation de l'Eglise dispersée ? Mais ces Novateurs toujours retranchés et inexpugnables à la faveur des principes galli-
cans, résoudront facilement, à l'exemple des Jansénistes, cet argument faible dans la bouche des Gallicans, et ils leur diront : «Vous 
nous opposez le consentement de l'Eglise dispersée, et vous prétendez qu'il suffit pour imprimer au jugement du Pape le sceau de l'ir-
réformabilité ; mais vous perdez donc de vue, vous abandonnez donc les principes les plus évidents et les plus incontestables ; vous 
ne faites donc pas attention que, pour infirmer ou rendre irréformable un jugement provisoire ou en première instance, il faut une sen-
tence définitive portée par le tribunal suprême et compétent, et qu'en outre une telle sentence ne peut être valide, ni légitime, qu'autant 
que les formes juridiques ont été préalablement observées ? Or pouvez-vous dire qu'il y ait dans l'Eglise dispersée un tribunal supé-
rieur à celui du Souverain Pontife, et qui soit incontestablement compétent pour réviser ses jugements ? Pouvez-vous assurer 
que les formes juridiques ont précédé l'émission de ce consentement que vous nous objectez ? Ne sait-on pas que le grand nombre 
des Evêques attachés aux opinions ultramontaines, et prévenus en faveur de l'infaillibilité du Pape, reçoivent tous les décrets de Rome 
sans les examiner, bien plus, qu'ils se feraient un crime de se permettre un examen juridique et dans les formes, et qu'ainsi leur ac-
ceptation étant plutôt un acte de soumission, que de juridiction, ne doit être comptée pour rien, dans le cas dont il s'agit ? Nous décla-
rons donc, en vertu des principes constitutifs et substantiels de la doctrine de l'Eglise gallicane ne pas nous départir de l'appel comme 
d'abus que nous avons interjeté par-devant le seul tribunal suprême et infaillible de l'Eglise universelle, par-devant le concile général». 
Ainsi M. les Gallicans en seront réduits à leur grand correctif et à leur dernier moyen pour vaincre l'obstination de ces novateurs schis-
matiques ; et la nécessité de l'obéissance provisoire au jugement du Souverain Pontife, sera le seul argument qu'ils pourront désor-
mais faire valoir contre eux.  
Mais diront encore ces novateurs : «Qu'est-ce donc que cette obéissance provisoire dont vous nous parlez, et comment pouvez-vous 
nous proposer comme un devoir, ce qui de notre part serait une lâche connivence avec l'erreur, et un abandon criminel de la vérité ? 
Ne soutenez-vous pas que le Pape est sujet à l'erreur, et qu'il peut se tromper dans ses jugeaient dogmatiques ? Eh bien ! nous sou-
tenons, nous, qu'il s'est trompé en effet, en réprouvant notre doctrine et en nous condamnant. Et c'est en vain que vous nous prêchez 
votre obéissance provisoire, jamais, non jamais nous ne consentirons à abandonner le parti de la vérité, pour embrasser l'erreur, 
même provisoirement. Ne vous alléguez point l'obéissance provisoire que les Eglises particulières rendent au jugement provisoire du 
Pape ; c'est justement parce qu'elles agissent contre les règles de la prudence et qu'elles trahissent les intérêts de la vérité, que nous 
nous croyons d'autant plus étroitement obligés d'observer les unes et de soutenir les autres, en attendant que la vérité triomphe de 
tous ses oppresseurs, et que le tribunal suprême dont nous reconnaissons la compétence et l'infaillibilité exclusive, nous ait rendu la 
justice qui nous est due». 
Cependant supposons pour un moment la tenue effective d'un concile général, et voyons quels seront en dernier résultat la conduite et 
les procédés de ces Novateurs. On s'attend sans doute qu'ils vont être condamnés et qu'ils se soumettront enfin à cette condamna-
tion: point du tout. Mais c'est ici que l'on va voir le plus funeste et le plus déplorable dénouement. Car toujours à la faveur du Système 
gallican, ces Novateurs sauront bien éluder toute espèce de condamnation, et voici comment : de deux choses l'une ; ou ce concile 
sera organisé d'après les principes de l'Eglise Romaine, ou d'après l'article 2 de la déclaration gallicane ; c'est-à-dire, ou ce concile re-
connaîtra la principauté du Souverain Pontife et voudra se soumettre à sa direction suprême, ou il se déclarera supérieur au Souve-
rain Pontife et voudra réviser, confirmer ou réformer ses jugement dogmatiques.  
Dans le premier cas, ce ne sera point, selon les Novateurs, ni selon les Gallicans eux-mêmes s'ils sont conséquents, ce ne sera point 
un concile général, mais une assemblée particulière de prévaricateurs, qui auront abandonné les droits les plus essentiels de l'Eglise 
universelle, et qui les auront sacrifiés à l'ambition pontificale et au despotisme de la cour de Rome.  
Dans le second, ce ne sera plus, selon le Souverain Pontife, ni selon la très grande majorité des Eglises, ce ne sera plus un concile 
général, pas même une assemblée légitime, mais un corps acéphale, mais un conciliabule, mais un vrai brigandage. En vain donc 
les Novateurs seraient-ils condamnés dans le concile présidé, dirigé et confirmé par le Souverain Pontife ; un tel concile n'étant pas 
canonique, selon leurs principes, ils ne se tiendront pas pour condamnés. Ce ne sera donc que dans un concile sans chef et même en 
insurrection contre le chef de l'Eglise, que leur cause pourra triompher ; mais alors l'Eglise sera déchirée et désolée par un Schisme 
éclatant le plus formellement prononcé. Et voilà le terme fatal et déplorable où conduisent enfin de la manière la plus directe les 
paradoxes anarchiques du Système gallican. 
Ainsi dans les principes de ce funeste Système, les contestations et les divisions en matière de foi, ou seront perpétuelles et intermi-
nables, ou elles ne finiront que par des déchirements et des schismes affreux. Ainsi l'autorité infaillible de l'Eglise, en cessant 
d'être reconnue dans la personne du Souverain Pontife comme dans sa source, ne sera plus qu'une chimère et deviendra nulle 
dans la pratique. Ainsi il est démontré qu'en persistant dans leur fatal Système, les gallicans se mettent eux-mêmes dans l'impuis-
sance de combattre avec succès et de ramener efficacement les Novateurs modernes â l'unité. Que dis-je ? Et comment pourraient-ils 
les convaincre de schisme et de rébellion, tandis que, Novateurs et schismatiques eux-mêmes en théorie et dans la spéculation, il ne 
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4°. Enfin ils ont enseigné, et ils enseignent encore comme un quatrième principe fondamental, que ni les Souverains 
Pontifes, ni l’Eglise, qui ont reçu de Jésus-Christ l'autorité sur les choses spirituelles et relatives au salut éternel, n'ont 
aucun pouvoir, aucune juridiction sur les rois dans les choses temporelles.  

Maxime captieuse et sophistique, en ce qu'elle suppose gratuitement et sans preuve, que dans ce que les gallicans 
appellent le temporel des rois chrétiens, il n'y a rien de spirituel, rien de relatif au salut éternel. D'où il s'en suivrait, (et tel 
est certainement le sens de ces Messieurs, l'idée qu'ils veulent insinuer et qu'ils ont l'intention qu'on adopte), d'où il s'en 
suivrait, qu'il n'y aurait rien de spirituel, rien de relatif au salut éternel, ni dans la personne des rois chrétiens, considé-
rés comme rois, ni dans l'autorité temporelle qu'ils ont reçue de Jésus-Christ leur Maître et leur premier Seigneur, ni 
dans l'usage qu'ils en font, pour le gouvernement civil et temporel des peuples chrétiens ; conséquence absurde et 
même impie. Mais si cette conséquence est impie, absurde et même ridicule ; si l'autorité temporelle des rois chrétiens, 
ou plutôt si l'exercice de cette autorité est de la part des rois chrétiens, une action morale, ou pour mieux dire, une suite 
d'actions morales qui appartiennent essentiellement à l'ordre des choses spirituelles, et qui aient un rapport nécessaire 
au salut éternel des rois et même des peuples chrétiens, comment les gallicans ont-ils osé avancer et soutenir une 
maxime aussi téméraire, aussi dangereuse, aussi scandaleuse ? 

Il faut donc expliquer et rectifier ainsi cette maxime ; il faut admettre comme un principe qui appartient à la doctrine ca-
tholique, que les Souverains Pontifes, que l'Eglise en vertu de l'autorité que Jésus-Christ leur a confiée sur les choses 
spirituelles et qui appartiennent au salut éternel, ont incontestablement, non pas des droits civils de souveraineté sur le 
temporel des rois et des princes chrétiens, mais des droits spirituels de direction et de juridiction sur la conduite pu-
blique et particulière des rois et des princes chrétiens, en sorte que les Souverains Pontifes sont principalement chargés 
et obligés de leur intimer, de leur rappeler et de leur faire observer les lois de Jésus-Christ et de Son Eglise, auxquelles 
ces rois, ces princes eux-mêmes se sont soumis comme chrétiens, en vertu desquelles ils règnent comme rois, comme 
princes chrétiens, et qu'ils ne peuvent en conséquence violer ouvertement et d'une manière scandaleuse, soit comme 
personnes publiques, soit même comme personnes privées, sans être responsables d’une telle transgression au for inté-
rieur et même extérieur de l'Eglise, laquelle, en vertu des lois du christianisme devenues fondamentales de tous les gou-
vernements chrétiens, et pour le maintien de l'intégrité de la religion dans toute la catholicité, peut par le ministère de son 
chef et avec le concours des autres rois chrétiens ses enfants, et ses protecteurs, retrancher de la société du peuple de 
Dieu et dépouiller en conséquence de tout droit spirituel et civil, et de la dignité qu'il y possédait, tel roi, tel prince chré-
tien, qui s'obstine et qui persiste dans sa rébellion contre Jésus-Christ et contre Son Eglise. 

Et quoi ! la peine d'excommunication et de déchéance contre les rois et les princes réfractaires à la religion domi-
nante dans leurs états, sera une loi fondamentale et inviolable chez les Mahométans et chez les Protestants ; et M. les 
Gallicans ne voudront pas admettre dans l'empire de Jésus-Christ, une loi si sage et si salutaire pour la vraie religion et 
pour les peuples chrétiens, ni que l'Eglise catholique puisse suivre dans le bon sens les principes que l'infidélité et l'hé-
résie savent si bien suivre dans le mauvais ! Combien l'adulation et la flatterie rendent les hommes aveugles et incon-
séquents! 

Mais en quoi les Gallicans se sont rendus infiniment répréhensibles et .absolument inexcusables, c'est d'avoir 
abusé des paroles de Jésus-Christ même, pour étayer et pour accréditer une maxime aussi contraire aux intérêts des rois 
chrétiens, qu'à ceux d'une religion qui est le plus ferme appui de leurs trônes, et le plus sûr garant de la fidélité de leurs 
sujets ; c'est d'avoir porté les plus mortelles atteintes à la royauté temporelle de Jésus-Christ, considéré comme fils 
de l'homme, comme Christ, pour anéantir avec plus de succès les droits sacrés de Son vicaire et de Son Eglise, sur 

                                                                                                                                                                                     
leur manque que de raisonner juste et d'être conséquents, pour l'être dans la pratique définitivement et complètement ? Qu'on y fasse 
attention, et l'on reconnaîtra la vérité et la justesse de cette assertion ; on verra que ces messieurs ne sont catholiques que d'une 
manière provisoire, et par l'effet dune heureuse et salutaire inconséquence. En vain pour repousser cette inculpation et justifier leur 
obstination ultérieure, voudraient-ils employer toutes les ressources de la chicane et du sophisme ; toutes leurs vaines subtilités, tous 
leurs faux raisonnements ne pourront jamais résoudre le dilemme suivant. 
En effet quand le chef de l'Eglise a prononcé du haut de la chaire Apostolique, un jugement dogmatique, et qu'il a enjoint à tous et 
chacun des pasteurs et des fidèles, c'est-à-dire, à toutes et chacune des Eglises particulières, de le recevoir et d'en faire la règle de 
leur foi, ou ces Eglises particulières sont obligées, sous peine de déchoir de la catholicité, de recevoir ce jugement et de s'y soumettre, 
ou elles n'y sont pas obligées. Dans ce dernier cas, elles peuvent donc continuer à être catholiques, tout en refusant l'obéissance au 
chef de l'Eglise, tout en refusant de professer la même foi que le chef de l'Eglise, et dès lors les Jansénistes, les Fébroniens, les Pas-
teurs constitutionnels avec leurs adhérents, n'ont pas cessé d'être catholiques, et l'on ne peut les accuser de rébellion à l'égard du 
Souverain Pontife, puisqu'il n'y a point de rébellion là où il n'y a point l'obligation d'obéir. Mais toutes et chacune des Eglises particu-
lières sont-elles obligées d'obéir au décret solennel du chef de l'Eglise, et de professer la foi qui y est définie et proposée ? Eh bien ! 
de deux choses l'une ; il faut que les Gallicans admettent, ou que le Souverain Pontife est infaillible et son décret irréformable et défini-
tif par lui-même, ou que toutes et chacune des Eglises particulières sont obligées d'embrasser et de professer non seulement la même 
foi, mais les mêmes erreurs que le Souverain Pontife. Car il est très possible, suivant les gallicans, que le vicaire Jésus-Christ se 
trompe dans ses décisions dogmatiques. Donc même dans ce cas malheureux, (car il faudra toujours obéir selon eux, au moins provi-
soirement), il faudra que toutes et chacune des Eglises particulières se trompent et embrassent l'erreur avec le Souverain Pontife au 
moins provisoirement, et cela sous peine de désobéissance, sous peine de déchoir de la catholicité.  
Mais alors toute I’Eglise aura perdu la foi, au moins provisoirement ; les portes de l'enfer auront prévalu contre l'Eglise, au moins 
provisoirement ; elle aura cessé, au moins provisoirement, d'être la colonne et l'appui de la vérité. Donc si le Souverain Pontife n'est 
pas infaillible, l'Eglise n'est pas indéfectible. En vain pour éluder cette conséquence, les gallicans prétendront-ils que l'acceptation 
du décret Pontifical par la majorité des Eglises, en lui imprimant le sceau de l'infaillibilité, préserve suffisamment et efficacement 
l'Eglise de toute erreur. Car cette prétention suppose que l'acceptation dont il s'agit, n'est pour les Eglises particulières, qu'un devoir 
purement arbitraire qu'il leur est libre de remplir ou de ne pas remplir, ou plutôt, que c'est de leur part un acte de supériorité et de juri-
diction. Or les Gallicans n'oseraient dire que les Eglises particulières ont une pareille liberté, ou une telle supériorité ; donc, puisque 
l'acceptation qu'elles font du décret pontifical n'est qu'un acte d'obéissance et de soumission indispensable pour conserver la commu-
nion catholique avec le chef de l'Eglise, cette acceptation ne peut prouver rien autre chose, sinon que le Souverain Pontife est infail-
lible, et son décret intrinsèquement définitif et irréformable. 
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les rois et les princes chrétiens ; en un mot, c'est d'avoir donné comme un principe constant, comme une vérité qui ap-
partient à tous les temps, que le royaume de Jésus-Christ est nul dans ce monde, même depuis que le règne de ce 
monde est devenu le règne de Notre-Seigneur et de Son Christ ; et cela pour en tirer cette conséquence téméraire et pa-
radoxale, que les Souverains Pontifes, Vicaires de Jésus-Christ sur la terre, ni l'Eglise dépositaire de la double autorité de 
cet Homme-Dieu, n'ont point de droit sur ce qu'il plait à ces Messieurs d'appeler sous un terme équivoque et dans une in-
tention captieuse le temporel des rois. De quoi l'esprit de parti, l'esprit d'orgueil et d'insubordination n'est-il point capable, 
lorsqu'on s'y abandonne et qu'on s'en laisse emporter ? Mais s'il n'est point d'outrage plus injurieux pour Jésus-Christ, 
ni plus attentatoire à Sa dignité royale, il n'en est pas non plus qui ait attiré plus de malheurs sur la France, devenue 
depuis longtemps complice de cet attentat, en provoquant contre elle la vengeance de Celui dont la royauté a été ainsi 
méconnue et abjurée. Verumtamen inimicos meos illos, qui noluerunt me regnare super se, adducite huc et interficite 
ante me (Luc, 19) 

Quoiqu'il en soit, tel est l'Analyse, le Sommaire de la doctrine des Gallicans, et la teneur des quatre articles de l'impré-
voyante assemblée de 1682, qui, en établissant une telle doctrine aux yeux de toute la France, n'a pas vu, ni voulu voir 
qu'elle consacrait, d'une manière authentique et solennelle, le germe et les principes d'une fausse liberté, dont les 
conséquences devaient être si désastreuses pour cette belle portion de l'empire de Jésus-Christ. 

Et les Gallicans auront beau vouloir la disculper et se disculper eux-mêmes de leurs torts communs et des reproches 
qu'ils méritent ; ils auront beau dire qu'en maintenant cette doctrine, qu'en détendant par là leurs libertés gallicanes, ils 
n'ont eu d'autre intention que de se prémunir contre les actes de despotisme et les abus d'autorité de la cour de Rome, et 
de mettre un frein à ses prétentions excessives et révoltantes ; on sait que voilà le retranchement ordinaire de tous les 
hérétiques, de tous les factieux, de tous les ennemis de l'Eglise, et tout ensemble le prétexte spécieux et le 
grand mobile des révolutions. 

Car en supposant la réalité des abus d'autorité de la cour de Rome, et l'excès de ses prétentions, était-ce ainsi qu'il 
fallait s'y prendre pour s'en garantir, et ne le pouvait-on pas et ne le devait-on pas faire, en respectant les principes, 
sans toucher aux principes, par voie de remontrances et de représentations respectueuses et chrétiennes ?  

Fallait-il, pour se préserver de quelques abus inévitables dans un gouvernement d'une si vaste étendue, s'étudier et 
s'obstiner à lui ôter imprudemment sa force et sa dignité, (voyez aussi A. Muzarrelli : Abus dans l'Eglise) et à lui faire 
prendre insensiblement le respect et la confiance des peuples, qui lui sont si nécessaires, pour faire recevoir et exécuter 
les lois disciplinaires, pour prévenir et réprimer les abus dans toute la catholicité ?  

Fallait-il, en restreignant, en rabaissant et en rendant nulle, ou presque nulle dans la pratique, l'autorité du Sou-
verain Pontife, du chef de l'Eglise, donner au peuple français l'exemple, et lui inspirer l'idée et la hardiesse de res-
treindre, de rabaisser et même d'anéantir l'autorité de son roi ?  

Fallait-il pour s'opposer aux prétentions antiques et momentanées de quelques Souverains Pontifes, qui, pour les sou-
tenir, n'ont jamais interposé ni compromis l'autorité pontificale, s'en prendre et porter atteinte aux attributs essentiels de 
cette immuable autorité, qui fait toute la force et toute la solidité de l'Eglise, et par-là ouvrir la porte aux excès multipliés, 
plus conséquents et plus durables de l'insubordination et de la révolte ?  

Fallait-il, pour affermir l'autorité de nos rois, et sous prétexte de la défendre contre des prétentions qui n'existaient pas, 
les flatter, les tromper et par conséquent les trahir eux-mêmes ces rois, au point de les déclarer au temporel, c'est-à-
dire, dans l'exercice de leur autorité, libres, indépendants sous tous les rapports de la puissance ecclésiastique, et 
exempts comme rois de toute responsabilité devant le Souverain Pontife, devant l'Eglise elle-même ?  

Fallait-il, pour leur assurer une liberté aussi étrange, une indépendance aussi dangereuse pour eux-mêmes, que per-
nicieuse pour l'Eglise et pour leurs propres états, porter l'obstination et l'audace, jusqu'à méconnaître, jusqu'à abjurer 
authentiquement et solennellement l'autorité royale et temporelle de Jésus-Christ homme, laquelle est essentiel-
lement la source et le fondement de celle des rois, et spécialement des rois et des princes chrétiens ? Princeps Regum 
terræ (Apocalyp. 1) 

Fallait-il par cette abjuration aussi impolitique, qu'anti-chrétienne, ébranler le trône de nos rois jusques dans ses 
fondements, lui ôter son plus ferme appui, son appui naturel, le rendre étranger à Jésus-Christ et à Son Eglise, et ne lui 
laisser plus d'autre base que l'inconstance et la versatilité de l'enthousiasme et de l'opinion ?  

En un mot fallait-il jamais, sous quelque prétexte que ce fût, abandonner et proscrire, comme on l'a fait, les prin-
cipes fondamentaux de la chrétienté, des principes reconnus et avoués de toutes les puissances catholiques, et qui 
étaient le boulevard de toute la catholicité ?1  

 
CHAPITRE III - LE SYSTÈME GALLICAN PREMIÈRE ET PRINCIPALE CAUSE DE LA RÉVOLUTION 

DANS L'ORDRE ECCLÉSIASTIQUE ET SPÉCIALEMENT DANS L'ORDRE CIVIL. 
 
$Comment les Gallicans pourront-ils jamais pallier, excuser de pareils attentats ? Mais comment pourront-ils surtout 

se justifier sur l'inculpation d'avoir contribué, coopéré principalement et directement, autant par leur exemple, que par leur 
Système, à cette révolution incroyable dont nous sommes les victimes, et qui n'est en elle-même et de sa nature qu'une 
rébellion audacieuse, qu'une révolte directe et prononcée contre l'autorité Sacerdotale et l'autorité royale de Jésus-Christ 

                                                 
1 Non, sans doute ; et jamais on n'eut pensé à porter atteinte à des principes aussi salutaires, si on avait voulu se maintenir dans les 
bornes antiques et légitimes de l'obéissance, de la subordination dues au Souverain Pontife, au chef de l'Eglise, au Vicaire de 
Jésus-Christ ; mais ce parti, le seul conforme aux règles de la modération et de la sagesse chrétienne, ne plaisait pas, ou, pour mieux 
dire, ne plaisait plus. L'amour de l'indépendance et d'une fausse célébrité flattait davantage ; on voulait se livrer à leurs charmes 
trompeurs ; on voulait suivre les élans du caractère national ; on voulait, pour se distinguer des autres nations et s'émanciper des lois 
communes ; on voulait à tout prix étayer et défendre de prétendues libertés. Il fallait donc modifier, obscurcir c'est-à-dire, sacrifier 
les anciens principes. Eh bien ! on les a modifiés, on les a obscurcis, on les a sacrifiés. 
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même ? Car c'est à Jésus-Christ que les impies révolutionnaires en veulent par-dessus toutes choses et s'il est dans 
leurs principes monstrueux et dans leurs vues détestables de travailler de toutes leurs forces au renversement du Saint-
Siège et de tous les trônes de la chrétienté, ce n'est qu'afin d'anéantir, s'ils le peuvent, la double autorité de Jésus-Christ 
dont le Souverain Pontife et les rois chrétiens sont respectivement dépositaires, et qu'ils exercent en Son Nom et comme 
tenant Sa place. Or les Gallicans peuvent-ils se flatter de n'avoir rien à se reprocher à cet égard et de n'avoir favorisé en 
rien ce mystère d'iniquité ? Oseraient-ils bien le prétendre, oseraient-ils bien le dire, après toutes les atteintes qu'ils ont 
portées à cette double autorité ? 

En effet n'ont-ils pas, tout en confessant, tout en exaltant l'autorité Sacerdotale de Jésus-Christ en elle-même, ne l'ont-
ils pas ébranlée cette suprême autorité ? Ne lui ont-ils pas donné la plus violente commotion, en disputant la souveraine-
té, en dernier ressort, au Souverain Pontife, à qui Jésus-Christ en a confié la plénitude et la principauté ; en la lui arra-
chant, en la lui enlevant avec obstination, pour la faire passer, la faire résider dans le corps des évêques qui, selon eux, 
représentent l'Eglise, et dont ils font dépendre le Souverain Pontife, même comme Souverain Pontife, lequel sans doute 
n'est pas en état, ou n'est pas digne de représenter l'Eglise dont il est le chef suprême, quoiqu'il représente comme tel, 
Jésus-Christ Lui-même ? Et quant au degré, à la mesure d'autorité qu'ils ont bien voulu reconnaître dans ce chef visible 
de l'Eglise, ne l'ont-ils pas restreinte, affaiblie, entravé, au point de la rendre nulle dans la pratique, en prétendant, en exi-
geant que l'exercice en soit réglé selon les anciens canons, c'est-à-dire selon des canons abrogés en grande partie dans 
l'Eglise, et qui n'avaient plus d'autorité, que celle qu'il plaisait à ces messieurs de leur attribuer ? Or en arrêtant, en en-
chaînant ainsi arbitrairement l'exercice de ce reste d'autorité, n'ont-ils pas par contrecoup rendu problématiques, arbi-
traires et par-là même nuls les devoirs essentiels de la subordination qui lui est due ? C'est-à-dire en deux mots que tout 
en reconnaissant l'autorité Sacerdotale de Jésus-Christ en elle-même et dans la spéculation, ils l'ont abjurée et anéantie 
véritablement dans la pratique et pour la pratique : Confitentur se nosse Deum, factis autem negant. (Tit. I) Et c'est à ce 
prix qu'ils ont établi et maintenu leurs criminelles libertés ; c'est ainsi qu'ils ont levé les premiers l'étendard de la révolte et 
de la rébellion contre l'autorité Sacerdotale de Jésus-Christ, et qu'ils en ont préparé et favorisé la ruine complète et 
l'anéantissement total en France. Car l'autorité du Souverain Pontife une fois affaiblie, déprimée, rendue odieuse et 
presque nulle par le Système gallican, il s’en suivait que l’autorité épiscopale devait éprouver insensiblement à plus forte 
raison les mêmes déchets, les mêmes pertes, les mêmes dépérissements, et qu'à la fin toute l'autorité ecclésiastique de-
vait passer dans les mains de la puissance civile ; et voilà en effet ce qui a commencé du temps même de nos parle-
ments, et ce qui devait se consommer d'une manière plus expresse dans un temps de révolution1. Superbia eorum, qui te 
oderunt ascendit semper, Psal. 73. Abyssus abyssum invocat. Psal. 41. 

Mais ces atteintes portées par les Gallicans à l'autorité Sacerdotale de Jésus-Christ, ne sont rien, pour ainsi dire, en 
comparaison des attentats qu'ils se sont permis contre l'autorité royale de ce Dieu-Homme, confiée en toute souveraineté 
aux rois et aux princes chrétiens ; et c'est ici qu'ils ont contribué plus efficacement encore à la révolution, en préparant, 
en facilitant le renversement du trône très chrétien, l'anéantissement de l'autorité royale en France, et par-là l'établisse-
ment du gouvernement populaire et républicain, qui en a été la suite.  

Mais quoi ! les grands hommes, les hommes de génie, les plus grandes lumières de l'Eglise de France, qui compo-
saient l'assemblée de 1682, un Bossuet qui en était l'âme et qui la dirigeait ! quoi ! ces hommes célèbres, si distingués 
par leur attachement à la monarchie française et à l'autorité de ses monarques, auraient porté des atteintes essentielles à 
cette monarchie et à l'autorité de ses rois ?... Oui, ces grands hommes avec toutes leurs lumières, et le grand Bossuet 
lui-même avec tout son génie, en voulant faire prévaloir en France un faux Système de prétendues libertés, un Système 
d'insubordination à l'égard de l'Eglise Romaine, d'apostasie et de rébellion contre la royauté temporelle de Jésus-Christ ; 
oui, ces grands hommes, tant qu'on voudra, n'en sont pas moins de très grands prévaricateurs, qui ont changé, dénaturé, 
dégradé, décatholicisé et même déchristianisé de droit la monarchie française, et par là ébranlé et détruit les vrais fon-
dements de l’autorité de ses rois très chrétiens. Et en effet avant la déclaration licencieuse dont ils ont été les rédacteurs, 
et pour la sanction de laquelle ils ont invoqué non l'autorité de l'Eglise, mais l'autorité incompétente du monarque, le Sys-

                                                 
1 On sait que la constitution prétendue civile du Clergé a été établie sur ces deux bases ; sur la nullité de l'exercice de l'autorité du 
Souverain Pontife en France, et sur la restriction et l'oppression de l'autorité épiscopale. Que l'on remonte à la source de ces attentats, 
et on la trouvera dans les atteintes portées par le système gallican à l'autorité suprême et tutélaire du chef de l'Eglise. Car encore une 
fois, c'est en la rendant odieuse et nulle dans la pratique, que les gallicans ont enhardi et autorisé les impies de l'assemblée consti-
tuante à en proscrire tout à fait l'exercice en France. Quant à l'état d'abjection et de nullité où ces impies ont réduit l'autorité des 
évêques constitutionnels, c'est encore une suite non moins frappante du Système gallican. Car enfin le gouvernement d'une Eglise 
particulière ne peut pas être plus parfait, ou plutôt ne peut pas être plus absolu, ni plus despotique, que le gouvernement général de 
toute l'Eglise. Donc, si le gouvernement général de l'Eglise, confié en toute Souveraineté à saint Pierre et à ses successeurs, doit être, 
selon les Gallicans, tempéré par l’aristocratie des évêques, le gouvernement d'une Eglise particulière, confié à chaque évêque, doit 
l'être à plus forte raison par celle des prêtres de son diocèse. Or le corps épiscopal représentant l’Eglise universelle, selon les mêmes 
Gallicans, a le droit de modifier, d'étendre ou de restreindre les pouvoirs annexés par Jésus-Christ à la juridiction universelle du chef 
de l'Eglise. Donc le corps Presbytéral représentant l'Eglise particulière du diocèse, doit avoir les mêmes droits sur les pouvoirs atta-
chés à la Juridiction Episcopale. Autrement le despotisme que les Gallicans prétendent réprimer dans le Souverain Pontife, et faire 
disparaître du gouvernement général de l'Eglise, se trouverait établi dans chaque Eglise particulière, et exercé par chaque évêque sur 
son diocèse. Donc l'assemblée constituante, en soumettant chaque évêque à ses vicaires épiscopaux, en leur accordant voix délibéra-
tive et décisive dans le conseil épiscopal et en ordonnant que tous les actes de la Juridiction épiscopale seraient déterminés et réglés 
à la pluralité absolue des suffrages, cette assemblée, dis-je, est entrée parfaitement dans l'esprit du Système gallican. Donc ses er-
reurs et ses attentats, et contre l'autorité Papale et contre l'autorité épiscopale, ne sont qu'une suite et une conséquence naturelle des 
erreurs et des attentats des Gallicans contre l’autorité suprême du chef de l'Eglise. Aussi, il y a longtemps que l'on a fait cette observa-
tion : Dum Papa et Caput omnium Episcoporum impugnatur, non unus solum Episcopus est, sed totus universim Episcopatus, qui peri-
clitatur. S. Avitus Viennensis. - Certum est quia, languente capite, nequeunt membra consistere, nec possunt rivuli non arescere, fonte 
siccato. Salus ecclesiarum omnium profecto ex Romanæ Sedis præcellentia et summa authoritate dependet. Enæas Cardinalis. Epist. 
338. 
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tème gallican avait déjà fait en France des progrès effrayants, il est vrai ; il avait trouvé dans les universités grand nombre 
de partisans malavisés qui depuis longtemps l’enseignaient comme doctrine nationale ; en un mot la cour et les parle-
ments, peu en garde contre ses conséquences désastreuses, l'avaient adopté de fait, et le suivaient à-peu-près dans la 
pratique, cela est encore vrai ; mais enfin il n'avait pas acquis le crédit et la prépondérance absolue sur les anciens prin-
cipes ; il n'avait pas obtenu le privilège exclusif de l'enseignement public dans toutes les écoles du royaume ; il n'avait 
pas été solennellement érigé en principes fondamentaux de droit public ecclésiastique et civil ; il n'avait pas été sanction-
né comme loi de l'état, enregistré dans les parlements, et dans tous les tribunaux du royaume. La monarchie française 
pouvait donc encore reconnaître, et de droit elle reconnaissait encore Jésus-Christ homme, pour son premier roi, son 
premier législateur dans l'ordre même politique. Elle se glorifiait encore d'être une des plus belles portions du nouvel em-
pire que cet Homme-Dieu, après Sa victoire sur l'idolâtrie, avait élevé sur les ruines de l'ancien empire, de l'empire païen 
; et ses rois très chrétiens devaient encore se regarder et se regardaient encore non seulement comme les dépositaires 
et les ministres de Son autorité royale, chargés de protéger les lois de Sa religion, et obligés d'en respecter et d'en suivre 
les principes dans tous les actes de leur gouvernement, mais ils se reconnaissaient même comme Ses sujets et Ses vas-
saux, et sous ce rapport soumis eux-mêmes les premiers à ces lois inviolables dans leur conduite individuelle.  

C'était dans la cérémonie de leur Sacre, qu'ils avaient contracté ces obligations indispensables, qu'ils avaient juré foi 
et hommage à ce souverain dominateur de toute chrétienté ; et l'onction sainte n’avait été répandue sur leurs Augustes 
Personnes, et ils n'avaient été consacrés pour être ses représentants et ses lieutenants sur la terre dans l'ordre civil, que 
sur la promesse et après les serments les plus solennels, non seulement de maintenir de tout leur pouvoir les droits spiri-
tuels et temporels de Son Eglise, mais de respecter, d'embrasser, de prendre pour base da l'exercice de leur autorité et 
pour règle de leur gouvernement politique, les lois vénérables de Sa religion, devenues depuis l'établissement de Son 
nouvel empire, fondamentales de tous les états, de tous les royaumes, de toutes les républiques, qu'Il avait bien voulu y 
agréger. Ce n'était qu'a ces conditions qu'ils montaient, qu'ils s'asseyaient sur le trône de leurs ancêtres, devenu le trône 
de Jésus-Christ même ; qu'à ces conditions qu'ils étaient reconnus pour monarques légitimes dans l'Eglise, dans l'empire 
de Jésus-Christ, dans la chrétienté ; et leur élection, ou leur droit héréditaire à la couronne, résultant d'une élection primi-
tive, n'était ratifié en leur faveur et ne devenait incontestable et sacré, qu'en les remplissant solennellement et religieuse-
ment. Tels étaient les fondements et les devoirs essentiels de la monarchie française depuis son incorporation à l'empire 
de Jésus-Christ, tels étaient les obligations et les droits inviolables de ses rois très chrétiens. 

Mais depuis que le Système gallican, érigé en principes publics par l'assemblée de 1682, a prévalu en France et qu'il 
est devenu loi de l'état qu'en est-il résulté ? Une altération essentielle, une révolution sacrilège, une subversion totale 
dans les principes fondamentaux de la monarchie française et de l’autorité de ces monarques. La royauté de Jésus-
Christ qui lui appartient même selon Son humanité en qualité de chef suprême de toute la chrétienté, et qui est véritable-
ment temporelle, en tant qu'elle est confiée aux rois et aux princes chrétiens, et qu'elle a pour objet le gouvernement civil 
et temporel des peuples Chrétiens, cette royauté qui est une des prérogatives essentielles de cet Homme-Dieu, a été 
obscurcie, méconnue, entièrement et positivement abjurée et n'a été admise que dans le sens mystique et spirituel du 
règne éternel qui appartient au verbe dans le sein de Son Père. L'Empire, qu'Il est venu fonder sur la terre, dont Il est tout 
à la fois le Pontife et le Roi par excellence, et qui est composé de toutes les nations, de tous les peuples, de tous les 
royaumes, de toutes les républiques, de tous les états, qu'Il a soumis à Son évangile, et auxquels Il a fait et donné la loi, 
cet Empire, le seul dominant, le seul qui subsiste, depuis la destruction de l'Empire païen dont il a pris la place, n'a plus 
été reconnu que dans un sens purement intérieur, entièrement spirituel et pour ainsi dire, idéal en un mot tel qu'on pou-
vait le concevoir sous les empereurs idolâtres, avant que Jésus-Christ par suite de Sa victoire sur le Démon, le prince de 
ce monde, n'eut renversé leur Trône, anéanti leur domination, enlevé et emporté leurs armes, partagé et distribué leurs 
dépouilles. Voila les deux grands principes de M. les gallicans, les deux principaux retranchements à la faveur desquels 
ils ont établi leur Système touchant l’indépendance de nos rois, et défendu leurs précieuses libertés. Voyons les consé-
quences qui en dérivent, et qu'ils en ont tirées pour le malheur de la France. 

La royauté et l'empire de Jésus-Christ étant ainsi modifiés, déterminés et restreints à un sens purement spirituel, en-
tièrement exclusif de tout droit civil et temporel, que s'ensuivait-il d'abord et qu'en ont-ils conclu ? Il s'ensuivait que la mo-
narchie française, cette illustre portion de la société publique et politique du peuple de Dieu, des chrétiens, était affran-
chie de droit et naturellement dispensée de tout rapport essentiel de dépendance et de subordination envers Jésus-Christ 
dont elle ne reconnaissait plus la royauté temporelle, et envers l'Eglise Romaine dont-elle n'était plus obligée d'entendre 
la voix, encore moins les réclamations en faveur de la royauté de son divin époux. Et les gallicans en ont conclu en effet, 
que la monarchie très chrétienne, ainsi que toutes les autres parties de la chrétienté, était de droit aussi indépendante de 
Jésus-Christ et de Son Eglise, que les anciennes monarchies de la gentilité et du paganisme. Dès lors les lois du chris-
tianisme ne devaient plus être et n'avaient même jamais dû être lois fondamentales de sa constitution politique. Jésus-
Christ comme Pontife des biens invisibles de la grâce et de la gloire, avait bien pu par Lui-même dans les jours de la vie 
mortelle, et il pouvait encore par le ministère de celui et de ceux, qui le représentent sur la terre en cette qualité, com-
mander et faire des lois dans l'ordre spirituel et surnaturel ; ce droit ne lui était pas contesté, et les gallicans lui avaient 
réservé ce pouvoir tout entier et exclusif, au moins dans la spéculation. Mais toute Son autorité se bornait là désormais ; 
Sa royauté temporelle étant nulle d'après leur Système, ou plutôt étant anéantie et proscrite en France à la faveur et par 
suite de leur Système, il ne pouvait plus rien dans l'ordre civil et politique ; il n'avait plus le droit d'y faire prévaloir et do-
miner les maximes salutaires de Sa religion, ni les lois sacrées de Son Eglise ; et la France, soustraite de droit à Son au-
torité royale et temporelle, détachée et séparée de droit du reste de la chrétienté, non seulement n’était plus obligée de 
reconnaître Son autorité même sacerdotale, ni de recevoir les lois qui en émanaient ; mais après L'avoir dégradé, détrô-
né comme Roi, après avoir dit par l'organe de ses gallicans dans le même sens que les juifs rebelles : nous ne voulons 
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point que Celui-ci règne sur nous (Luc. 19) ; nous n'avons point d'autre roi que César (Jean, 19)1, elle pouvait impuné-
ment, en vertu de son indépendance naturelle et imprescriptible, abjurer Sa doctrine, proscrire Ses lois, Le persécuter, Le 
déporter, Le mettre à mort une seconde fois comme Pontife, sinon dans Sa personne, au moins dans celle de Ses mi-
nistres et de Ses fidèles serviteurs.  

Voilà les conséquences naturelles mais terribles du Système et des principes gallicans  Aussi depuis l'époque de leur 
trop fameuse déclaration, les lois de Jésus-Christ ont-elles cessé insensiblement d'être reconnues de droit, comme lois 
fondamentales de la Monarchie française, du royaume très chrétien. Elles pouvaient bien encore par l'effet de l'habitude, 
et à défaut d'autres lois, elles étaient encore comptées pour quelque chose dans l'ordre civil, mais elles avaient perdu de 
droit dans la monarchie et sur la monarchie française leur prééminence et leur influence exclusive. Elles étaient encore, à 
certains égards, suivies dans la pratique, et dirigeaient encore par le fait les différentes fonctions et les actes du gouver-
nement ; mais ce n'était plus que d'une manière précaire et provisoire, d'une manière faible, imparfaite, languissante. Ces 
lois divines étaient étrangères et déplaisaient à une monarchie devenue elle-même étrangère à Jésus-Christ et à Son 
Eglise et l'adoption solennelle et exclusive qu'elle avait faite du Système gallican, provoquait et entraînait nécessairement 
une régénération, un renouvellement, un changement total dans sa législation et dans sa constitution. Voilà le premier 
abyme dans lequel les principes gallicans ont précipité la monarchie française et très chrétienne ; voilà comme ils ont at-
taqué et détruit les fondements essentiels de sa constitution ; voilà comme ils ont commencé à la décatholiciser et même 
à la déchristianiser, comme ils l’ont conduite sur le bord de la révolution comme ils ont préparé et provoqué cette révolu-
tion. 

Ce n'est pas tout : après des changements aussi essentiels dans les principes fondamentaux de la monarchie fran-
çaise et de sa constitution, il n'était plus possible que l'autorité de ses monarques eût encore la même consistance et la 
même stabilité. En effet la monarchie étant une fois reconnue indépendante dans le sens des Gallicans, c'est-à-dire, 
exempte de tout rapport de subordination avec Jésus-Christ comme chef de toute la chrétienté, et avec Son Eglise 
comme revêtue de Sa double puissance pour maintenir efficacement les lois de Son divin Empire, les rois de France, 
comme chefs de la monarchie, comme dépositaires de Ses droits politiques, chargés de soutenir Son indépendance 
contre Jésus-Christ même, et de la faire reconnaître et prévaloir malgré les réclamations de Son Eglise, les rois de 
France n'étaient plus de droit les ministres, les représentants de Jésus-Christ, encore moins Ses sujets et Ses vassaux ; 
ils n'étaient plus que de nom les fils aînés de l'Eglise. Aussi leur autorité ne fut-elle plus regardée comme une participa-
tion de l'autorité royale de Jésus-Christ Homme, mais comme une émanation de l'autorité du Dieu de la naturel considéré 
comme Verbe, comme Créateur et conservateur de la nature, abstraction faite et indépendamment de Son Incarnation et 
de Ses qualités de Roi, de Triomphateur, de Législateur et de Juge des nations qu'Il a soumises à Son empire, qualités 
qui Lui conviennent néanmoins essentiellement même selon Son humanité sainte, mais que les Gallicans, en divisant, en 
séparant par un attentat hérétique, le VERBE d'avec JESUS, avaient appris à ne reconnaître plus que dans un sens tout 
spirituel, exclusivement relatif au Verbe de Dieu dans le sein de Son père.  

Le trône des rois très chrétiens ne fut donc plus fondé, appuyé sur le trône de Jésus-Christ, identifié avec le trône de 
Jésus-Christ ; il n'eut plus d’autre fondement que la religion naturelle, que le Déisme, d'autre soutien que l'enthousiasme, 
que l’opinion nationale ; et le peuple français ne dut plus voir et ne vit plus dans son roi le successeur des Clovis, des 
Charlemagne, des Saint-Louis, et le représentant de Jésus-Christ, mais le successeur des Pharamond, des Clodion, et le 
représentant du Dieu de la nature. Ainsi les rois très chrétiens furent dispensés de faire hommage à Jésus-Christ de leur 
sceptre, de leur couronne, de tous leurs droits ; leur sacre ne fut plus qu'une cérémonie inutile qui ne signifiait plus rien, 
et les serments qu’ils y prêtaient comme sujets de Jésus-Christ, comme dépositaires de Son autorité royale, qu'une vaine 
formule qui n'obligeait plus à rien2 ; et non seulement ils ne relevèrent plus en rien de Jésus-Christ, comme roi, non seu-
lement ils ne durent plus rien comme rois, ni à Son Eglise, ni à Sa religion, mais ils ne furent plus tenus même comme 
particuliers, ni de reconnaître l'une, ni de professer l'autre. La qualité de roi dans un royaume très chrétien fut absolument 
indépendante de la qualité de chrétien, et la qualité de chrétien dans un royaume très chrétien, ne fut plus qu'accidentelle 
à la qualité de roi.  

Il en fut de même à plus forte raison, de la qualité de chrétien par rapport à celle de citoyen. Les rois très chrétiens, 
les fils aînés de l'Eglise en vertu des principes gallicans eurent donc le droit qu'ils n'avaient certainement pas auparavant, 
de professer et de protéger indifféremment toutes les sectes, toutes les religions, tous les cultes ; ils eurent Ie droit de 
déposer la qualité de roi très chrétien, pour prendre celle de roi constitutionnel ; en un mot ils eurent le droit de se déca-
tholiciser et de se déchristianiser eux-mêmes ainsi que leurs états. Voilà les étranges prérogatives, dont les rois de 
France furent redevables aux principes des Gallicans ; voilà les privilèges incroyables qu'ils leur ont attribués. C'est ainsi 

                                                 
1 On est d'autant plus fondé à mettre dans la bouche des gallicans, ces paroles des juifs rebelles à Jésus-Christ, qu'elles ne sont que 
l'expression de leurs sentiments les plus formellement prononcés contre la royauté temporelle de cet Homme-Dieu. 
2 Aussi, lorsqu'à l'avènement de Louis XVI à la couronne, il fut question de la cérémonie de son sacre, on délibéra dans son Conseil, si 
cette cérémonie aurait lieu, tant elle était regardée généralement comme inutile et superflue d'après les gallicans. Cependant on se 
décida pour l'affirmative, et Louis XVI fut sacré ; mais le prédicateur eut soin, pendant la cérémonie, de prévenir les conséquences 
frappantes qu'on en pouvait tirer en faveur de la royauté temporelle de Jésus-Christ, et de la dépendance de nos rois à l'égard de cette 
royauté, en annonçant hautement en présence du peuple étonné, et conformément à la doctrine gallicane, que cette cérémonie n'était 
point obligatoire pour le roi, ni essentielle à sa charge. Regum consecratio neque à Deo est universim instituta, neque huic officio abso-
luté necessaria, sive, ut aient, essentialis est. Defénsio decl. cleri gallic. Part. I lib. I sect. 2. cap. 3. C'est ainsi que pour maintenir un 
pernicieux Système d'indépendance et d'adulation, on en est venu au point de déprimer imprudemment dans l'esprit de la nation en-
tière l'usage indispensable d'une cérémonie d'autant plus nécessaire, d'autant plus avantageuse pour nos rois très chrétiens, que d'elle 
seule résultait et ne pouvait résulter efficacement et sensiblement l'inviolabilité de leurs personnes et de leur autorité, puisque c'était 
Jésus-Christ Lui-même par le ministère de Ses Pontifes, qui, dans leur consécration, scellait du sceau de Dieu même et confirmait tel-
lement leur droit de succession héréditaire, que, quoique fondé sur le consentement de la nation, il n'était plus en son pouvoir de le ré-
voquer, ni de l'annuler dans aucun cas, ni sous quelque prétexte que ce pût être. 
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qu'après avoir attaqué, nié, anéanti l'autorité royale et temporelle de Jésus-Christ, après avoir changé, dénaturé, dégradé 
la monarchie très chrétienne, méconnu, proscrit, abjuré ses principes constitutionnels, ils ont du même coup ébranlé, dé-
truit, renversé les vrais fondements de l'autorité de ses monarques. 

Ces attentats sont inouïs sans doute, ils sont inexcusables ; et voila cependant jusqu'où l'esprit de Système les a 
aveuglés, jusqu'où ils ont porté l'envie de faire prévaloir contre l'Eglise Romaine les prétendues libertés de leur Eglise 
Gallicane. Car il est évident, et M. les Gallicans sentaient fort bien, qu'il ne suffisait pas, pour l'affermissement de ces li-
bertés, d'avoir mis des restrictions et des entraves à l'autorité du Souverain Pontife, mais qu'ils avaient besoin, pour les 
soutenir efficacement, d'être aidés et soutenus eux-mêmes par l'autorité royale. Il fallait donc se concilier à cet effet la fa-
veur et la protection de nos rois ; il fallait, pour les attacher à ces libertés, leur en faire partager les spécieux, mais fu-
nestes avantages. Mais il fallait avant tout mettre en sûreté leurs intérêts personnels, et les prémunir contre les terribles, 
mais justes effets des peines canoniques, des foudres de l'Eglise. Car ils avaient à lutter contre l'Eglise Romaine, la mère 
et la maîtresse de toutes les Eglises ; et il était à craindre sans doute que cette Eglise, chargée de maintenir par le minis-
tère de son chef et des princes chrétiens, les liens essentiels de la vraie subordination, dans toutes les parties de l'empire 
de Jésus-Christ, ne fit tôt ou tard usage de Sa double puissance, pour réprimer efficacement des principes et des actes 
d’insubordination et de rébellion, déguisés et palliés sous le nom moins odieux de libertés de l'Eglise Gallicane. Il fallait 
donc parer une bonne fois à ce redoutable inconvénient ; il fallait les soustraire entièrement, comme rois, à l'autorité 
coercitive de l'Eglise Romaine, et alors ses menaces, ses censures, tous ses efforts devenaient impuissants et même 
nuls, et pour le coup les libertés de l'Eglise Gallicane, étaient hors d'atteinte. 

Or voilà ce que M. les Gallicans de 1682 avaient en vue et ce qu'ils ont prétendu effectuer par le 1er article de leur dé-
claration. Et c'est ici que ces Messieurs, oubliant ce qu'ils devaient a Jésus-Christ et à Son Eglise, à la monarchie fran-
çaise et à ses rois, et ce qu'ils se devaient à eux-mêmes, n'ont pas craint d'avancer, de consacrer des principes nou-
veaux, destructifs de la royauté temporelle et de l'empire de Jésus-Christ, subversifs par conséquent de la monarchie 
française et de l'autorité de ses monarques ; et comment ? En invoquant par un attentat digne de tous les anathèmes, en 
invoquant, contre les plus grands intérêts de Jésus-Christ, le témoignage subreptice de Jésus-Christ ; même en donnant 
comme des maximes constantes enseignées par cet Homme-Dieu, et applicables à tous les temps, que le royaume de 
Jésus-Christ, sous prétexte qu'il n'était pas de ce monde, était nul dans ce monde, c'est-à-dire aussi étranger dans ce 
monde depuis, qu'avant Sa victoire sur le monde et sur le prince de ce monde ; que la puissance civile, l'autorité des rois 
même chrétiens, était telle aujourd'hui, qu'elle était du temps des Césars, c'est-à-dire aussi étrangère à Jésus-Christ, 
aussi indépendante de Jésus-Christ homme, que l'était celle des Césars, lorsque cet Homme-Dieu, avant la conquête 
des nations qu'Il devait assujettir à Son empire, disait par Lui-même : Rendez à César, ce qui est de César ; et par son 
Apôtre : Que toute âme soit soumise aux puissances supérieures. Car voilà les passages dont ils ont abusé, et le sens 
hérétique qu'ils leur ont donné, pour affranchir nos rois très chrétiens de toute responsabilité devant l'Eglise Romaine, et 
les garantir, les mettre à couvert de tous les effets de sa puissance coercitive. Voilà comme ils ont donné par-là à leur au-
torité royale une extension arbitraire et illimitée ; voilà comme ils les ont rendus tout puissants contre l'Eglise et contre Jé-
sus-Christ même1. 

Mais ces principes étaient trop généraux pour ne provoquer que cette conséquence particulière ; ils en comprenaient 
bien d'autres qu'il importe de déduire et d'articuler, pour faire connaître à fonds les détestables influences du Système 
gallican. Car en supposant, en établissant comme des vérités qui appartenaient à tous les temps, que la royauté de Jé-
sus-Christ était nulle dans ce monde et pour ce monde ; que Son règne n'avait aucun rapport aux royaumes de ce 
monde ; que les royaumes de ce monde n'en dépendaient pas plus depuis, qu'avant son Incarnation ; qu'Il n'était point roi 
comme homme, comme chef de la chrétienté, comme Christ, mais seulement comme Dieu, comme fils de Dieu, abstrac-
tivement de Sa qualité de Fils de l'homme, et que Son Règne n'était qu'un Règne purement spirituel, exclusif de tout droit 
temporel, et tel qu'il convient au Verbe de Dieu dans le sein de Son Père (car voilà les assertions des Gallicans), que 
s'ensuivait-il de ces maximes, ou plutôt que ne s'en suivait-il pas ? 

Il s'ensuivait que les rois et les princes même chrétiens, étaient de droit naturel non seulement indépendants de Jé-
sus-Christ et de Son Eglise, mais qu'ils n'étaient et ne pouvaient être sous aucun rapport, ni les dépositaires de Son auto-
rité royale, ni Ses ministres, ni Ses représentants dans l'ordre civil. Il s'ensuivait que Jésus-Christ n'était ni le premier roi, 
ni le premier Seigneur, ni le premier Chef de tous les états, les royaumes, les républiques, qui composent la chrétienté, et 
qu'il n'avait jamais dû y être reconnu publiquement et solennellement en cette qualité. 

Il s'ensuivait, et les Philosophes modernes ont raisonné juste en concluant avec les Gallicans, que les effets de la vic-
toire de Jésus-Christ sur le démon, le Prince de ce monde, sur les nations et les peuples idolâtres, avaient été nuls dans 
l'ordre civil, qu'ils ne lui avaient acquis aucun pouvoir sur le temporel des rois devenus chrétiens ni sur leurs Etats, et que 
tous les droits, dont cet Homme-Dieu jouissait dans toute la chrétienté, il ne les devait qu'à la crédulité superstitieuse des 

                                                 
1 A la faveur d'une pareille indépendance et d'une telle puissance, les rois très chrétiens pouvaient dorénavant tout oser, tout entre-
prendre contre l'Eglise et contre ses droits les plus sacrés ; ils pouvaient hautement et impunément, soit par eux-mêmes, soit par leurs 
ministres ou leurs parlements, fermer la bouche au Souverain Pontife et humilier l'Eglise Romaine. Ils pouvaient donc maintenir tout à 
leur aise les libertés de l'Eglise gallicane, contre les réclamations désormais impuissantes du Souverain Pontife et du Saint-Siège 
Apostolique. Eh bien ! ils les ont maintenues ces prétendues libertés ; ils les ont maintenues, mais dans ce qui favorisait leurs intérêts, 
dans ce qui augmentait leur puissance. Ils les ont maintenues, mais pour asservir l’Episcopat et pour faire la loi aux évêques. Ils les ont 
maintenues, mais au détriment et au préjudice des droits et de l'autorité des Eglises de France, et des Gallicans eux-mêmes. Voilà, en 
attendant les faveurs de la révolution, tout l'avantage provisoire et l'acompte, pour ainsi parler, qu'ils ont retiré de leurs prétendues li-
bertés. Que l'on se rappelle les époques et les causes des deux exils du grand archevêque de Paris, Mgr. de Beaumont, et l'on aura 
une preuve frappante de cette triste vérité ; l'on reconnaîtra la justesse de l'observation d'un célèbre Canoniste : Nunc servitus et op-
pressio (Ecclesiæ Gallicanæ) falsis, ementitisque libertatis et privilegiorum nominibus solet per antiphrasim exprimi. Cabassut. notitia 
Concil, cap. 69 vol. 7 
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peuples, qu'à l'enthousiasme d'un fanatisme religieux.  
Il s'ensuivait que n'ayant aucun droit temporel sur les Etats politiques de la chrétienté, il n'avait pas eu le pouvoir d’y 

faire prévaloir et dominer les lois de sa religion, comme lois fondamentales de leur constitution et de leur législation res-
pectives.  

Il s’ensuivait que dans un siècle aussi éclairé que le nôtre, ces lois surannées ne devaient plus avoir, dans les Etats et 
sur les gouvernements chrétiens, cette prééminence et cette influence, qu'elles n'avaient obtenues que dans des siècles 
d'ignorance et de barbarie.  

Il s'ensuivait que ces gouvernements, ces états, étaient très fondés à leur donner une exclusion positive, et à leur pré-
férer ce qu'on appelle philosophiquement les Règles immuables et imprescriptibles de la raison naturelle et de la morale 
universelle.  

Il s'ensuivait que les rois, les peuples chrétiens depuis longtemps trompés et abusés, devaient enfin rompre leurs 
chaînes, secouer un joug étranger et tyrannique et rentrer en possession de leurs droits naturels et primitifs, et dans la 
jouissance de leur ancienne liberté. Dirumpamus vincula eorum et projiciamus à nobis jugula ipsorum. (Psal. 2.) 

En un mot il s'ensuivait infailliblement tôt ou tard, et quoi ? Une révolution quelconque, dont les Gallicans devaient être 
les premières et les principales victimes. 

Voila la substance des principes et des conséquences de M. les Gallicans de 1682. Voila la doctrine que leurs parti-
sans, devenus leurs complices, n'ont cessé, depuis cette fameuse époque de répéter dans tous leurs écrits et d'inculquer 
dans tous les esprits ; voilà comme, en s’opiniâtrant à défendre et à propager un Système vraiment révolutionnaire, ils ont 
les premiers perverti en France l'esprit public, altéré la créance des peuples ; voilà comme ils ont ouvert et préparé la 
voie aux Systèmes destructeurs des Philosophes et des Déistes, comme ils ont provoqué avec ces impies une révolution 
générale dans la chrétienté, comme ils ont préparé la dissolution de la monarchie française et l'anéantissement de l'auto-
rité de ses rois très chrétiens. 

Ce n'était donc pas sans raison que les chefs de la révolution ne cessaient de répéter, de publier, que la France avait 
besoin d'être régénérée, que sa législation était imparfaite, vicieuse, incohérente en un mot qu'elle n'avait pas de consti-
tution. Ces impies, qui avaient depuis longtemps analysé les principes et les conséquences du Système gallican, et qui 
n'ignoraient pas l'ascendant et la prépondérance qu'il avait acquis dans tout le royaume, étaient d'autant plus assurés de 
faire illusion sur ce point à la multitude, et de réussir dans leurs projets révolutionnaires, qu’ils pouvaient compter de 
n'avoir pas contre eux, ou plutôt d'avoir pour eux le parti nombreux des Gallicans. Car ces derniers ayant par leur fatal 
Système anéanti en France ou du moins proscrit pour la France, dans l'ordre civil, le christianisme et ses lois, qui depuis 
si longtemps avaient formé les bases essentielles de sa constitution politique, et ne lui ayant substitué que d'une manière 
vague, confuse, indéterminée, les principes de la raison humaine et de la religion naturelle, de la philosophie et du 
déisme, il était vrai que la France n'avait plus proprement de constitution, ou du moins que sa constitution n'était plus et 
ne présentait plus qu'un paradoxe, qu'un Système irrégulier, sans principes constants ni bien distincts.  

Il s'agissait donc de déterminer et d'établir des bases constitutionnelles quelconques, mais il n'était plus possible de 
revenir au Christianisme, ni de lui rendre à cet égard la prééminence et les droits qu'ils n'auraient jamais dû perdre. Les 
impies qui voulaient ôter toute influence politique et l'exclure tout à fait de la constitution, en étaient bien éloignés ; et les 
Gallicans, dont le Système était qu'il ne devait pas dominer constitutionnellement, ne songeaient guère à en faire la pro-
position. Il a donc fallu recourir aux principes combinés et dominants du Gallicanisme et du déisme ; et telle a été l'origine 
de la déclaration des prétendus droits de l'homme et de la constitution Monarchico-Démocratique décrétée par 
l’assemblée constituante. C'est ainsi que M. les Gallicans de 1682, par suite de leur attachement exclusif à la doctrine de 
1682, se sont trouvés d'accord avec les déistes et les impies, pour changer, pour dénaturer, pour détruire, non plus seu-
lement de droit et par leur Système, mais de fait et par leur conduite, la plus belle monarchie de la chrétienté. 

Car s'ils n'ont pas coopéré à cette œuvre d'iniquité, s'ils n'y ont pas consenti de prime abord dans les commence-
ments où une résistance ferme et courageuse était si nécessaire et pouvait être si salutaire ; s'ils ont éprouvé ces trans-
ports de zèle et d'indignation que devait leur causer un attentat de cette nature, ils s'y sont donc opposés directement et 
formellement, comme ils le devaient, et autant que l'importance de la chose le demandait. Car enfin la conjoncture était 
impérieuse, pressante, décisive : c'était plus que jamais le moment de se montrer, de se déclarer, de s'expliquer ; puis-
qu'il s'agissait de principes généraux, de maximes constitutionnelles, dont le salut ou la perte de la religion et de la mo-
narchie allaient dépendre.  

Or, je le demande, quelles réclamations ont-ils fait entendre lorsque dans la déclaration des prétendus droits de 
l'homme, on a érigé en principes politiques, les infâmes maximes de l'impiété philosophique ? Quelles réclamations ont-
ils fait entendre contre les serments exigés en faveur d'une constitution qui devait être fondée sur ces détestables 
maximes ? Ces premiers actes d'impiété et de rébellion, qui contenaient d'avance tous les autres, contre Dieu, contre 
l'Eglise, contre la religion, contre la monarchie très chrétienne, n'étaient-ils donc pas assez odieux, assez prononcés, 
pour enflammer tout leur zèle et pour exciter et provoquer, de leur part, les plus vigoureuses, les plus énergiques récla-
mations ? Mais que dis-je ? Et qui n'en sera pénétré d'horreur pour le fatal Système que je combats ? Non seulement ils 
n'en ont point fait entendre, mais ils ne pouvaient en faire entendre aucune qui eut quelque solidité et qui fut vraiment im-
posante, d'après la doctrine qu'ils avaient jusques-là professée et qu'il n'était plus temps de désavouer. En effet pou-
vaient-ils, après avoir soutenu avec tant d'obstination contre la doctrine de l'Eglise Romaine, que le royaume de Jésus-
Christ était nul dans ce monde, dans l’ordre civil, et que le gouvernement temporel était indépendant de la religion, et 
n’avait rien de commun avec la religion, pouvaient-ils éluder les conséquences frappantes de cette perfide théorie, et se 
défendre contre l'usage et l'application que les chefs de la révolution en faisaient si judicieusement dans la pratique ?  

Pouvaient-ils combattre avec succès le projet d'une régénération quelconque dans la constitution de la monarchie, 
eux qui avaient provoqué et rendu nécessaire cette régénération, par les atteintes essentielles qu'ils avaient portées à 
cette constitution ?  
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Pouvaient-ils se plaindre que dans l'établissement des nouveaux principes constitutionnels, on eût donné l'exclusion 
aux maximes du christianisme, et la préférence à l'impiété des prétendus droits de l'homme, eux qui n'avaient cessé de 
répéter, d'inculquer que la religion était étrangère à l'ordre civil, et qu'elle ne devait pas prévaloir comme loi fondamentale 
des gouvernements politiques de la chrétienté ?  

Pouvaient-ils s'élever contre l'absurdité de cette souveraineté populaire qui, par le procédé le plus étrange, mettait la 
nation et la loi au-dessus du roi même, chef et législateur suprême de la nation ; eux qui, dans le gouvernement spirituel 
de la religion, le plus parfait qu'il y ait dans ce monde, avaient depuis si longtemps par un renversement non moins 
étrange, soumis à l’Eglise et à ses canons comme sujet, le chef même et le législateur suprême de l’Eglise ?  

En un mot pouvaient-ils s'opposer à un nouvel ordre de choses, qui n'était que le développement, la suite et le pen-
dant de leurs spéculations théologiques et politiques, et n'avaient-ils pas plutôt d'autant plus de raisons d'y applaudir et 
de s'en rendre les partisans, qu'il ne tendait qu'à rendre désormais inviolable l'indépendance naturelle qu'ils n'avaient 
cessé de réclamer, en faveur des rois et des gouvernements chrétiens ? 

La constitution que des infâmes Apostats voulaient donner à la France, pouvait donc être aussi irréligieuse dans ses 
dispositions, qu'elle était déjà évidemment impie dans ses principes et dans ses fondements monstrueux ; elle pouvait 
contenir tous les vices, toutes les extravagances, tous les genres d'iniquité, que la haine de Dieu et de la religion peuvent 
suggérer ; il n'importe, étrangère à Jésus-Christ et à Sa religion, suivant les Gallicans, par cela même qu'elle ne concer-
nait que l'ordre civil et temporel de l'état, elle n'était point et ne pouvait être du ressort de la religion ; l’Eglise n'avait point 
et ne pouvait pas avoir le droit d'en connaître et de la réprouver dans l'ordre civil, et la France, en vertu de l'indépendance 
naturelle qu'ils lui avaient rendue, non seulement pouvait l'adopter sans blesser les droits spirituels de Jésus-Christ et de 
Sa religion, nuls dans l'ordre politique ; mais elle avait d'autant plus d'intérêt à en adopter surtout les bases fondamen-
tales, qu'elle assurait et garantissait à jamais les droits temporels de sa glorieuse indépendance, contre les prétentions 
antiques de Jésus-Christ et de Son Eglise. 

Ainsi M. les Gallicans de 1789 ne pouvaient réclamer avec avantage contre le Système monstrueux, qui allait préva-
loir constitutionnellement pour le malheur de la France. Ils ne pouvaient plus l'attaquer avec les armes victorieuses du 
christianisme ; ils n'étaient plus recevables à demander qu'il fut repoussé de la nouvelle constitution comme attentatoire 
aux droits inviolables de Jésus-Christ et de Sa religion ; ils en avaient perdu le droit ; ils s'étaient privés eux-mêmes de 
cette puissante ressource, en sacrifiant au maintien de leurs prétendues libertés, les anciens, les vrais principes constitu-
tionnels de la monarchie, en déclarant l'ordre civil et politique, étranger à celui de la religion, indépendant de l'ordre de la 
religion. Ils en étaient donc réduits au point de ne pouvoir plus combattre les principes politiques les plus irréligieux et les 
plus impies, qu'en faisant abstraction de la religion, qu'en déposant, qu'en mettant de côté les armes spirituelles de la re-
ligion ; et dès lors le Système d'impiété constitutionnelle était hors d'atteinte, il triomphait ; désarmés par leurs propres 
principes, les Gallicans étaient forcés de lui céder et même de lui rendre hommage ; ils n'avaient plus à lui opposer que 
des maximes abstraites do droit naturel, que des raisonnements tout humains, que des vues de pure politique, que des 
considérations temporelles de bien public ; mais que pouvaient ces faibles moyens contre la fougue impétueuse et domi-
nante des exagérations philosophiques, et que pouvaient-ils en attendre, en espérer ? Tout au plus quelques tempéra-
ments, quelques adoucissements superficiels, quelques modifications insignifiantes, qui laissaient au Système constitu-
tionnel toute sa force et son influence exclusive ; encore fallait-il, pour les obtenir, se déclarer pour ce Système immoral, 
prendre part et concourir à son établissement : et c'est à quoi M. les Gallicans se sont déterminés, an grand scandale de 
tous les vrais enfants de l'Eglise, au grand étonnement de tous les fidèles sujets du roi très chrétien. 

Ainsi ils ont reconnu la déclaration des prétendus droits de l'homme, qui anéantissait les droits de Dieu et de Jésus-
Christ. Ainsi ils ont consenti et même coopéré à l'établissement d'une constitution impie, qui substituait à une monarchie, 
à un gouvernement chrétien un gouvernement qui n'était fondé sur aucune religion. Ainsi ils ont donné à toute la France 
le scandaleux exemple de se lier, par serment et sans scrupule, à cette abominable Constitution qui consacrait le parjure 
et la rébellion, qui dépouillait le roi de ses prérogatives, le clergé et la noblesse de leurs plus beaux droits, et ne tendait 
qu'à la destruction totale de la religion, qu'au bouleversement de l'état. Non dicenda sunt Juramenta, sed potius perjuria, 
quæ contra utilitatem Ecclesiasticam, et sanctorum Patrum veniunt instituta. Concil. Lateran. general. Ill sub Alexand. III.  

Voilà encore une fois, car je ne cesserai de le répéter et de l'observer, pour faire connaître et détester leur pernicieux 
Système, voilà comme ils ont travaillé avec les impies à déterminer, sinon les développements et tous les excès, au 
moins les principes et la substance du Système révolutionnaire ; voilà comme ils se sont accordés, comme ils ont con-
couru à décatholiciser et même à déchristianiser la France considérée comme corps de nation, comme puissance pu-
blique ; voilà comme d'une monarchie très chrétienne, ils en ont fait, de concert avec les impies, une monarchie anti-
chrétienne. Aussi dès cette première et fatale époque (le 4 février 1790) et par l'effet d'une prévarication aussi capitale et 
vraiment fondamentale, le mystère d’iniquité a été consommé en France dans toute son étendue ; tout a été perdu. Les 
prétendus droits de l'homme une fois substitués aux droits du chrétien, et la monarchie constitutionnelle à la monarchie 
très chrétienne, le règne du Christianisme a disparu totalement en France, et le règne exclusif de l'impiété a commencé1. 

Ce n'est pas cependant que M. les Gallicans, après avoir coopéré primairement et directement comme gallicans et 
comme citoyens, au renversement de la monarchie très chrétienne et à l'établissement du règne de l'impiété constitution-

                                                 
1 Si depuis cinq ans le règne de Jésus-Christ a cessé de dominer en France dans l'ordre et sur l'ordre civil, comme cela est incontes-
table, il y était donc établi avant cette époque désastreuse ; il y dominait donc même civilement; et par conséquent les docteurs galli-
cans sont inexcusables de s'être obstinés, depuis un siècle surtout, à donner un contresens à ces paroles de Jésus-Christ, Regnum 
meum non est de hoc mundo, et d'avoir soutenu avec autant d'acharnement qu'ils l'ont fait d'après les protestants, que le règne de Jé-
sus-Christ était nul dans ce monde, et qu'il ne devait pas dominer l'ordre civil des gouvernements politiques de la Chrétienté. Car il est 
évident qu'en répandant, qu'en faisant généralement prévaloir cette fatale doctrine, ils ont aidé et enhardi les impies à satisfaire leur 
haine démoniaque contre le règne du christianisme en le détruisant, et à consommer par là leur affreux projet de rébellion et d'insurrec-
tion contre le Seigneur et contre Son Christ, 
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nelle, (ce que dans leur sens et dans leur langage gallican ils ont appelé rendre à César et à la puissance civile et natio-
nale, ce qu'ils devaient à César et à la puissance civile et nationale) ce n'est pas, dis-je, qu'ils n'aient essayé ensuite et 
secondairement de rendre comme chrétiens à Jésus-Christ et à Sa religion, ce qu'ils croyaient devoir aussi à Jésus-
Christ et à Sa religion, surtout lorsqu'ils ont été forcés de voir par les événements, que les intérêts de l'un et de l'autre 
étaient essentiellement compromis, absolument sacrifiés, c'est-à-dire, lorsqu'il n'était plus temps. Car c'est à cette fin 
sans doute qu'après avoir tranquillement et imprudemment laissé passer et prévaloir la déclaration des prétendus droits 
de l’homme, qui néanmoins anéantissait d'avance tous les droits de Jésus-Christ et de Sa religion, ils ont songé, lorsqu'ils 
s'en sont aperçu et pour tacher d'en arrêter l'effet, à faire la tardive motion tendant à demander que la religion catholique 
fût déclarée constitutionnellement la religion nationale, la religion de l'état, la religion dominante en France. 

Mais pour achever de confondre le fatal Système qui les a aveuglés et égarés, et pour leur découvrir plus sensible-
ment encore l'abyme de prévarication et de contradiction dans lequel il les a engagés et précipités, je demande quel suc-
cès ils pouvaient attendre d'une motion, à l'adoption de laquelle ils avaient mis eux-mêmes un obstacle préalable et invin-
cibles tant par les principes qu'ils avaient jusques-là si hautement professés, que par leur adhésion aux maximes consti-
tutionnelles des prétendus droits de l'homme, récemment décrétées ? Et d'abord que pouvait signifier dans leurs bouches 
gallicanes une motion aussi inconciliable avec leur Système chéri, et dans quel sens entendaient-ils que la religion catho-
lique pouvait être reconnue civilement comme dominante dans le nouvel ordre de choses, qui venait d'être prononcé ? 
Leurs faux docteurs n'avaient-ils pas enseigné, répété, inculqué mille et mille fois, et avec une obstination sans exemple, 
que le règle de Jésus-Christ était nul dans l'ordre civil, qu'Il était tout à fait étranger à l'ordre civil, qu'Il n'avait rien de 
commun avec l'ordre civil ? Et n'était-ce pas une conséquence directe de cette pernicieuse doctrine dont ils avaient infec-
té toute la France, que ni la religion catholique, ni même le christianisme ne devaient pas y dominer constitutionnelle-
ment ? Comment donc ont-ils osé seulement mettre au jour une demande aussi incompatible avec leurs propres prin-
cipes ? Mais comment surtout pouvaient-ils la proposer après la déclaration et l'établissement des prétendus droits de 
l'homme comme fondement de la nouvelle constitution ? La France par cette trop fameuse déclaration et en vertu de son 
indépendance illimitée dans le sens de M. les Gallicans, ne venait-elle pas d'embrasser solennellement l'impiété philoso-
phique pour sa loi fondamentale, pour sa forme constitutionnelle, pour la règle désormais dominante de son Gouverne-
ment, et ces Messieurs ne venaient-ils pas eux-mêmes, forcés par leurs propres principes, de la reconnaître et de lui 
rendre hommage en cette triple qualité ? Etait-il possible de ranger, d'allier ensemble et d'incorporer dans le même code 
constitutionnel la religion la plus sainte avec la plus monstrueuse impiété ? Etait-il possible de reconnaître comme domi-
nants dans le même état deux principes aussi opposés, aussi insociables, aussi incompatibles ? Etait-il possible de les 
faire concourir parallèlement au gouvernement d'un seul et même peuple, d'une seule et même nation ? Et quand cette 
alliance révoltante n'aurait pas renfermé et impliqué la plus vue et la plus saillante des contradictions ; quand  même ce 
concert étrange aurait pu, absolument parlant, exister et se soutenir dans la pratique, les gallicans avaient-ils des 
exemples que jamais dans aucun temps et dans aucun Empire du monde, l'infidélité ou l'hérésie devenues souveraines 
et dominantes, ayant accordé à la religion du vrai Dieu, â la vraie religion, une existence civile une prééminence nationale 
? Avaient-ils des raisons pour croire, pour supposer, que les infâmes Apostats qui venaient d'établir en France le règne 
exécrable de l'impiété philosophique sur les débris de la monarchie très chrétienne, seraient plus favorables à la religion 
catholique, qu'à cette monarchie et qu'après avoir renversé le majestueux édifice de cette dernière, ils voudraient en 
épargner la base dangereuse, et consentiraient a en réserver l'inutile fondement ? Sur quoi donc auraient-ils pu appuyer 
et motiver leur motion en faveur de cette religion ? Et n'est-il pas évident qu'elle était en pleine opposition tout à la fois et 
avec leurs propres principes et avec leur conduite civique et avec l'expérience de tous les siècles et avec le bon sens 
même, et qu'elle n'était de leur part et dans leurs bouches gallicanes, qu'une inconséquence sensible, qu'une contradic-
tion palpable, absolument inadmissible sous tous les rapports ? 

Car encore une fois, que prétendaient-ils par cette motion ? Avaient-ils en vue ces Messieurs et voulaient-ils que la re-
ligion catholique fût déclarée dominante et nationale dans le même sens qu'elle l'avait été depuis tant de siècles, c'est-à-
dire qu'elle fût reconnue solennellement comme base essentielle, comme loi primaire et fondamentale de la nouvelle 
constitution ? Etaient-ils persuadés que d'une telle déclaration dépendait essentiellement la conservation de la religion 
catholique et de la monarchie très chrétienne avec tous leurs droits respectifs et dans toute leur intégrité ? Ils devaient 
donc se faire entendre tout d'abord et s'expliquer fortement sur cet objet important et si décisif ; ils devaient donc surtout 
former et opposer une résistance invincible à la déclaration et à l'établissement solennel et constitutionnel des prétendus 
droits de l'homme. Mais que dis-je ? Non, ce n'était pas là l'objet de leur motion ; il contrastait bien trop avec leurs idées 
et leurs maximes gallicanes ; ils ne songeaient guères à l'avoir en vue, préoccupés qu'ils étaient de cette fatale doctrine, 
que la religion était étrangère à l'ordre civil, et que l'ordre civil n'en dépendait pas de droit et ne pouvait de droit en dé-
pendre. Aussi n'avaient-ils fait aucune difficulté de reconnaître l'infâme déclaration des prétendus droits de l'homme, 
comme base fondamentale du nouvel ordre de choses qu'on voulait établir. 

Quel pouvait donc être après celte démarche civique, quel pouvait être le sens précis de leur motion ? Il est facile 
maintenant de l'apercevoir et de le déterminer, c'est-à-dire, qu'ils demandaient que la religion catholique fuit déclarée 
constitutionnellement dominante et nationale, dans un état et chez une nation qui venait d'adopter pour base essentielle 
et dominante de sa constitution, de sa législation, en un mot de son gouvernement, l'impiété et l'antichristianisme les plus 
fortement prononcés ; c'est-à-dire, qu'ils prétendaient que le règne extérieur de la piété et de la religion pouvait se soute-
nir, conserver son influence et jouir de tous ses droits publics sous le règne infernal de la plus monstrueuse irréligion, 
c'est-à-dire, qu'ils supposaient que les impies devenus tout puissants seraient aussi insensés, aussi inconséquents dans 
leur Système d'impiété, qu'ils l'avaient été, eux dans les principes et au préjudice des intérêts de leur religion ; c'est-à-dire 
qu'ils se flattaient d'en obtenir le même genre de tolérance et de protection pour le maintien de l'ordre extérieur de la reli-
gion, qu'ils avaient eu la coupable imprudence de leur accorder dans l'établissement constitutionnel et civil du désordre 
de leur impiété ; ou plutôt c'est-à-dire qu'évidemment ils avaient abandonné les vrais principes; c'est-à-dire que le gallica-
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nisme les avait aveuglés et abusés de la manière la plus étrange ; c'est-à-dire en un mot que l'objet de leur motion était 
absurde, et qu'ils demandaient l'impossible. Car enfin quand même ces impies auraient été assez modérés pour consen-
tir à accueillir une telle motion, dépendait-il d'eux, était-il en leur puissance, d'unir ensemble et de combiner dans la 
même constitution et dans le même gouvernement la lumière avec les ténèbres, la justice avec l'iniquité, la religion avec 
l’impiété, le règne de Jésus-Christ avec celui de Bélial ? Une telle alliance, une pareille combinaison n'est-elle pas de sa 
nature absolument impraticable et essentiellement impossible. Et M. les Gallicans avaient donc totalement oublié la dé-
fense expresse du grand Apôtre aux fidèles, fondée sur cette inflexible incompatibilité, de prendre, de former aucun en-
gagement civil avec des infidèles, à plus forte raison avec des impies déclarés, avec des infâmes Apostats ? Dans quel 
labyrinthe d'absurdités et de contradictions l'on s'engage, quand on est emporté par un esprit de parti et qu'on s'est écar-
té des vrais principes ?  

Ainsi leur fumeuse motion était évidemment inadmissible sons ce rapport incohérent. Elle ne pouvait plus tendre, 
comme l'ont fort bien observé les chefs de l'impiété révolutionnaire, qu'à faire déclarer que la religion catholique était en-
core par le seul fait dominante dans la nation c'est-à-dire, la seule connue et professée par la généralité des individus de 
cette nation. Mais d'après la déclaration solennelle et l'établissement constitutionnel des prétendus droits de l'homme, 
cette manière de dominer n'était plus qu'un fait purement accidentel, absolument étranger à l'ordre civil et qui ne devait 
avoir rien de commun avec la nouvelle constitution. A quoi donc aurait pu servir la déclaration d'un fait, qui dans ce nou-
vel ordre de choses ne pouvait donner à la religion catholique aucun droit public et national ; pas même l'existence civile, 
et qui ne pouvait la garantir des atteintes essentielles que lui préparait et que ne pouvait point manquer de lui porter l'im-
piété dominante et usurpatrice pour affermir sa domination et maintenir ses usurpations ? C'est la réponse sensée et très 
piquante, que leur ont faite leurs judicieux adversaires, en disant que l'on ne décrétait que les principes et non les faits ; 
et telle est la justice bien méritée qu'ils ont faite et qu'ils devaient faire de cette tardive et inconséquente motion. 

Et que M. les Gallicans ne viennent pas ici se disculper aux dépens des impies, et nous dire que cette religion ayant 
été pendant quatorze siècles la religion nationale, la religion de l'état, la religion dominante en France, ces impies sont 
des scélérats et des monstres de lui avoir donné une pareille exclusion, et de s'être ainsi moqués de leur motion ; car cet 
attentat d'impiété n'était qu'une conséquence directe de leur fatal Système, ou pour parler plus juste, ce n'était que la pra-
tique de leurs spéculations politiques, que l'exécution de leurs funestes principes.  

Et en effet comment et à quel titre la religion catholique avait-elle été depuis tant de siècles en France, la religion na-
tionale, la religion de l'état, la religion dominante ? N'était-ce pas à l'exclusion de l'infidélité païenne, de l'Idolâtrie qui y 
dominait auparavant dans l'ordre civil et politique ? N'était-ce pas comme loi fondamentale et constitutionnelle de la mo-
narchie très chrétienne dont elle a fait si longtemps la splendeur et la gloire, et dont elle était la base inébranlable et le 
plus ferme appui ? Donc l'impiété philosophique ayant été une fois substituée à la religion catholique, par la déclaration 
solennelle des prétendus droits de l'homme, pour servir de base et de fondement à la nouvelle constitution, c'en était fait 
de cette sainte et antique religion ; il fallait qu’elle fût sacrifiée avec tous ses droits publics et toutes ses prérogatives na-
tionales; et sa longue possession regardée désormais comme un long abus, ne pouvait la préserver d'un anéantissement 
total et complet. 

Mais cette déclaration des prétendus droits de l'homme si désastreuse pour la religion catholique, qui en avait donné 
l'idée, qui en avait d'avance justifié le plan, qui en avait provoqué hautement, sinon le contenu textuel, au moins la subs-
tance et les dispositions anti-chrétiennes ? Ne sont-ce pas les principes à jamais détestables des Gallicans ? N'est-ce 
pas leur coupable acharnement à les propager et à les faire prévaloir, au mépris et au préjudice de la doctrine salutaire et 
des droits sacrés de l'Eglise Romaine ? Car en soutenant, en publiant avec autant d'obstination qu'ils l'ont fait, que le 
règne de Jésus-Christ était nul dans l'ordre politique, et que la religion catholique n'avait pas eu et qu'elle n'avait pas le 
droit de dominer comme loi primaire et fondamentale de la monarchie très chrétienne, n'était-ce pas autoriser hautement 
et publiquement les prétendus Philosophes, les législateurs modernes de la nation française à lui donner l'exclusion ab-
solue à cet égard ? N'était-ce pas leur donner pleine et entière liberté de chercher des bases constitutionnelles hors de la 
religion catholique, par conséquent au détriment de cette religion ? N'était-ce pas leur indiquer directement de recourir à 
cet effet aux abstractions métaphysiques, obscures, incertaines, versatiles du droit naturel sur la nature et la forme des 
gouvernements politiques considérés en eux-mêmes indépendamment de l'ordre de la religion?  

Eh bien ! ils ont profité de cette autorisation, ils ont usé de cette liberté, ils ont suivi cette indication. Mais que pouvait-
on attendre des spéculations et des recherches de l'esprit humain abandonné à lui-même et sans le secours de la révéla-
tion ? De quoi est-il capable, surtout lorsque après avoir été éclairé des lumières de la foi, il se croit autorisé à les dédai-
gner et à les rejeter, pour ne s'en rapporter qu'à celles de sa faible raison, pour ne suivre plus que la vanité de ses pen-
sées, pour n'écouter plus que les penchants désordonnés du cœur ? Nous en avons les exemples les plus affreux dans 
les productions abominables des philosophes apostats de notre siècle. Il n'était donc pas possible, non, il n'était pas pos-
sible, qu'il ne résultât d'une pareille licence des principes sinistres, dangereux, erronés, des principes incompatibles avec 
les lois et les maximes du vrai christianisme, subversifs de ses droits les plus sacrés et les plus légitimes. Car c'est une 
vérité émanée de la bouche de Jésus-Christ même, et que l'expérience a confirmée dans tous les siècles de l'Eglise, que, 
qui n'est pas avec Lui est contre Lui, et que, qui n'amasse pas avec Lui, dissipe, au lieu d'amasser. Luc. 11. Les Galli-
cans donc, en autorisant les législateurs des nations même chrétiennes à faire abstraction de la religion catholique, et 
même à l'exclure positivement dans la formation et l'établissement de leurs lois fondamentales et constitutionnelles, les 
Gallicans, dis-je, comme des insensés avaient donc provoqué et accrédité d'avance dans l'ordre civil, les maximes poli-
tiques même les plus impies et les plus funestes pour la religion. Donc leur fatal Système a jeté les fondements d'une ré-
volution quelconque, mais d'une révolution infailliblement désastreuse pour la religion. Donc il a enfanté et légitimé le 
déisme et l'impiété politico-philosophique. Donc la déclaration gallicane de 1682 a été le prélude et la base de la déclara-
tion constitutionnelle des prétendus droits de l'homme de 1789. Donc les partisans de la première ne pouvaient sans in-
conséquence méconnaître, ni renier la seconde dans l'ordre civil. Donc la première, en provoquant, en légitimant la se-
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conde dans l'ordre civil, tendait directement et par cela même, à l'abolition et à l'anéantissement de tous les droits publics 
et sacrés de la religion catholique. Donc elle a préparé et déterminé comme cause principale l’affreuse révolution que 
l'impiété vient d'effectuer comme cause instrumentale. Donc c'est avec grande raison que le Pape Alexandre VIII de glo-
rieuse mémoire, considérant les funestes conséquences qui pouvaient résulter de cette déclaration séditieuse, l'a réprou-
vée, proscrite, annulée, à l'exemple du Vénérable Innocent XI son prédécesseur, par une bulle formelle en 1690. (Voyez 
les observations de M. Petit ci-jointes) Qu'on juge d'après cela si tous les défenseurs, docteurs, propagateurs, fauteurs et 
sectateurs de la doctrine vraiment révolutionnaire de cette déclaration répréhensible sont bien fondés à rejeter sur les 
seuls déistes et les seuls impies tout l'odieux des attentats qui viennent d'anéantir en France et la monarchie très chré-
tienne et la religion catholique qui en était le fondement. 

Oseront-ils se plaindre ces Messieurs, que c'est les calomnier et les outrager, que de les regarder, de les dénoncer 
comme complices de ces attentats ? Mais ils auraient donc oublié les notions les plus communes de la morale chré-
tienne ; il faudrait donc leur rappeler ici cet axiome si connu du droit naturel, que vouloir une cause quelconque dans 
quelque genre que ce soit, que la vouloir surtout dans les matières les plus essentielles et les plus conséquentes, malgré 
les avertissements les plus graves et les réclamations les plus imposantes qu'il y ait au monde, c'est vouloir tous les ef-
fets, toutes les suites, tous les inconvénients et tous les excès qui en résultent et qui en peuvent résulter. Quoi ! ils se se-
ront opiniâtrés à maintenir, à propager, à perpétuer les principes les plus concluants et les plus favorables à la destruc-
tion des droits antiques et sacrés de la monarchie très chrétienne et de la religion catholique qui en était la base solide ! 
Quoi ! ils se seront acharnés à vouloir et à consacrer la cause principale et décisive de cette épouvantable et déplorable 
catastrophe ! Et ce sera les calomnier et les outrager, que de leur en attribuer les effets, que de leur en imputer les con-
séquences ! Quoi ! ils auront à cet effet méprisé les instructions salutaires et les réclamations les plus expresses de 
l`Eglise Romaine ! ils auront décrié sa doctrine, combattu ses droits les plus légitimes et porté l'obstination et l'audace, 
jusqu'à méconnaître les droits essentiels de la royauté temporelle de son divin époux ! Et ils se croiront encore après cela 
absolument irrépréhensibles ; et ils prétendront n'être responsables en rien des suites funestes de leur audacieuse opi-
niâtreté ; et ce sera les calomnier que de démontrer de la manière la plus convaincante, l'impulsion violente qu'ils ont 
donnée à la révolution, tant par leur dangereux Système, par leur imprudente insubordination ; et ce sera les outrager, 
que de venger ainsi à leurs dépens la gloire et les droits suréminents de Jésus-Christ et de Son Eglise ? Et depuis quand 
donc l'orgueil, la hauteur, la suffisance, l'obstination, l’esprit d’indépendance et de rébellion, qui aveuglent si souvent les 
hommes et qui sont la source de tant d'erreurs, de tant d'injustices, de tant de prévarications, qu'ils se dissimulent à eux-
mêmes, parce qu’ils veulent se les dissimuler, depuis quand ces passions volontaires et capitales sont-elles des titres 
d'innocence, des excuses légitimes, des moyens valides de justification ? Depuis quand méritent-elles des ménagements 
et des égards, au préjudice des plus grands intérêts de la justice et de la religion ? 

Il est donc impossible qu'ils se justifient de l'inculpation de complicité qu'on leur objecte ici, sous le prétexte illusoire 
qu'ils ne voulaient pas formellement et qu'ils étaient bien éloignés de vouloir en elle-même la subversion totale de la reli-
gion catholique en France. Non, ils ne voulaient pas et l'on conçoit fort bien qu'ils n'avaient garde de vouloir comme résul-
tat l'abolition de l'exercice extérieur et des droits civils d'une religion à la conservation publique de laquelle ils avaient évi-
demment le plus grand comme le plus légitime intérêt. Mais parce que non contents des glorieuses prérogatives et des 
avantages précieux et si légitimes qui leur étaient assurés au nom de la religion catholique dans la monarchie très chré-
tienne, ils ont voulu en réunir et s'en attribuer d'illégitimes, de criminels, d'incompatibles avec les devoirs fondamentaux 
de la subordination chrétienne et canonique qu'ils devaient à Jésus-Christ et à Son Eglise, qu'en est-il résulté ? Pour sou-
tenir consolider et s'assurer la possession et la jouissance de ces derniers, ils ont ébranlé, sapé et anéanti les fonde-
ments des premiers, et comment ? Par les prétentions d'indépendance qu'ils ont fait valoir et les principes séditieux qu'ils 
ont consacrés, au préjudice de la doctrine salutaire et des droits fondamentaux de l'Eglise Romaine et catholique, qui 
néanmoins étaient les plus sûrs garants de tous leurs vrais intérêts et de tous leurs droits.  

En effet, non, ils ne voulaient pas et ils étaient bien éloignés de vouloir en eux-mêmes tous les attentats d'une révolu-
tion, qui viennent de dissoudre et d'anéantir l’Eglise et la religion catholique dans leur patrie ; mais ils ont voulu à tout prix 
maintenir, propager et faire prévaloir contre l'Eglise Romaine un foyer scandaleux de rébellion et d'insubordination, appe-
lé les libertés de leur Eglise Gallicane.  

Non, ils ne voulaient pas que la religion catholique fût opprimée, ni abolie dans leur patrie ; mais pour être protégés ef-
ficacement dans la jouissance de leurs perfides libertés par le gouvernement civil contre les poursuites de l'Eglise Ro-
maine, ils ont déclaré et rendu ce gouvernement dans une Monarchie très chrétienne indépendant de l’Eglise catholique, 
étranger à la religion catholique qu'il pouvait dès lors arbitrairement et impunément aussi bien proscrire, que protéger.  

Non, ils ne voulaient pas que l'impiété philosophique des droits de l'homme dominât comme loi fondamentale dans la 
nouvelle constitution à l'exclusion de la religion catholique ; mais pour appuyer et motiver la liberté naturelle et l'indépen-
dance absolue du gouvernement civil à l'égard de l'Eglise Romaine et de la religion catholique dans la monarchie très 
chrétienne, ils ont nié que cette religion fût de droit la loi primaire et fondamentale, la forme constitutionnelle et la règle 
exclusivement dominante du gouvernement civil dans la monarchie très chrétienne.  

Non, ils ne voulaient pas que la religion catholique fût dépouillée de toutes ses prérogatives et de toutes ses proprié-
tés extérieures et civiles dans leur patrie ; mais en soutenant qu'elle n'était pas de droit la base et le fondement essentiel 
du gouvernement civil dans la monarchie très chrétienne, ils ont attenté au droit fondamental de prééminence, dont elle 
jouit dans toute la chrétienté, et qui est le titre inviolable et la sauvegarde de toutes ses prérogatives nationales et de tous 
ses avantages temporels et civils.  

Non, ils ne voulaient pas que le culte extérieur, que l'exercice public, en un mot que le règne spirituel et visible de la 
religion catholique fussent abolis et proscrits dans leur patrie ; mais pour enlever plus sûrement à cette religion son titre 
fondamental de prééminence nationale dans la monarchie très chrétienne, ils n'ont pas craint de mettre dans la bouche 
de Jésus-Christ même, cette proposition attentatoire à Sa royauté divine et temporelle, et de Lui faire dire que Son règne, 
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établi dans ce monde devenu chrétien depuis Sa victoire sur le monde païen, était nul dans l'ordre civil, et qu'il n'avait 
rien de commun, ni aucun rapport avec le gouvernement politique des peuples chrétiens.  

Que dirai-je encore ? Non, ils ne voulaient pas que la religion catholique éprouvât une subversion totale dans leur pa-
trie ; mais en reconnaissant la déclaration des prétendus droits de l'homme comme base essentielle et primaire de la 
nouvelle constitution, ils venaient d'abandonner les intérêts, les droits publics et toute la destinée de cette religion à la 
discrétion et à la merci d'un gouvernement impie, qui ne pouvait manquer de leur porter les plus mortelles atteintes et 
même de les anéantir.  

En un mot, non, ils ne voulaient pas et ils étaient bien éloignés de vouloir tous les malheurs qui viennent de fondre sur 
la religion dans leur patrie : mais aveuglés, fascinés, égarés par les trompeuses illusions de leur Système gallican, ils ont 
voulu et ils ont fait tout ce qu'il fallait pour préparer ces malheurs et pour les déterminer. 

Et après des attentats de cette nature contre la religion catholique, M. les Gallicans n'ouvriront pas les yeux ! et ils ne 
découvriront pas l'abyme de contradiction et de prévarication dans lequel leur fatal Système les a engagés et précipités ! 
Et ils prétendront qu'ils ne sont pas complices, ni responsables en rien de la destruction de cette religion ! Il est vrai, et tel 
est sans doute leur grand moyen de justification, il est vrai qu'ils ont réclamé en sa faveur, lorsque l'impiété révolution-
naire ayant organisé un gouvernement tout à fait dans les principes gallicans et qui n'était fondé sur aucune religion, ils 
ont été forcés de comprendre ce que leur funeste Système les avait empêchés de prévoir, qu'un tel gouvernement ne 
tendait par lui-même qu'à la ruine et à la subversion totale de la religion catholique. Mais réclamations inutiles et insuffi-
santes pour leur justification; elles avaient perdu toute leur force et tout leur poids depuis la propagation des principes 
gallicans et philosophiques ; et d'ailleurs eussent-elles été les plus imposantes et les plus concluantes, il n'était plus 
temps de les faire valoir. Les grands coups, les coups décisifs contre cette religion avaient été happés par les gallicans 
eux-mêmes ; ils en avaient attaqué et miné les fondements ; il n'était plus en leur pouvoir d'en empêcher, ni d'en retarder 
la chute. Ils avaient provoqué depuis longtemps comme gallicans un gouvernement civil, un régime politique absolument 
dangereux et désastreux pour les intérêts de cette religion, et ils venaient de concourir comme citoyens, et au renverse-
ment de la monarchie très chrétienne, et à l'établissement du règne de l'impiété philosophique et constitutionnelle. Il fallait 
donc que la religion catholique partageât le triste sort de cette monarchie dont elle avait été la base et le fondement ; il 
fallait qu'elle fût abattue et qu'elle tombât avec cette monarchie ; mais il fallait que le contre coup de cette double chute 
atteignit et renversât les Gallicans eux-mêmes ; il fallait par une juste punition de Dieu, qu'ils fussent les premiers écrasés 
et anéantis sous les débris de l'une et de l'autre. 

Qu'ont fait donc M. les Gallicans en paraissant aux états généraux et à l'assemblée constituante avec les idées et les 
opinions, avec les préjugés et les maximes de leur Système gallican ? ils sont venus renforcer le détestable parti des fac-
tieux qui voulaient une révolution, servir les ennemis impitoyables de l'autel et du trône très chrétien et les seconder tout 
d'abord au moins par leur coupable silence, parce qu'en effet ils étaient dans l'impuissance de réclamer d'après leur fatal 
Système. Ils sont venus leur apporter les titres fondamentaux dont ils s'étaient rendus depuis longtemps les défenseurs 
zélés et les imprudents dépositaires, et d'après lesquels devait s'ensuivre le renversement de la monarchie très chré-
tienne et de la religion catholique qui en était le fondement comme religion dominante. Enfin ils sont venus leur offrir au 
besoin et leur présenter eux-mêmes les raisons foncières et péremptoires qui devaient motiver dans l'ordre civil leur dé-
gradation, leur dépouillement, même leur proscription et leur déportation, et qui provoquaient et devaient entraîner infailli-
blement la dissolution totale de leur Eglise gallicane.  

Qu'ont-ils fait en assistant et en prenant part à la discussion et à la rédaction de la déclaration des prétendus droits de 
l'homme, qui contenait d'avance tous les attentats révolutionnaires préparés et dirigés contre le trône et l'autel, et contre 
les appuis et les défenseurs de l'un et de l'autre ? Ils ont assisté et participé à la discussion et à la rédaction de la grave 
et redoutable sentence qui devait frapper el foudroyer le trône, cet antique monument, qui devait en renverser et en dé-
truire l'auguste fondement, l'autel, et qui devait exterminer, ou disperser les restes dangereux et les inutiles débris de l'un 
et de l'autre.  

Qu'ont-ils fait en reconnaissant cette infime déclaration comme base fondamentale de l'édifice monstrueux que 
l’impiété voulait élever sur les ruines de l'autel et du trône ? Ils ont reconnu la légitimité de la procédure incroyable inten-
tée contre l'un et contre l'autre, ainsi que la validité de la sentence désastreuse qui déjà était signifiée, et dont l'exécution 
épouvantable allait commencer, allait éclater.  

Enfin qu'ont-ils fait en se liant par serment à une constitution qui devait être fondée sur une production d'impiété, aussi 
audacieuse aussi anti-chrétienne ? Ils ont ratifié, confirmé, sanctionné, autant qu'il était en eux, l'odieux arrêt de condam-
nation, prononcé contre la monarchie très chrétienne, contre la religion catholique et contre eux-mêmes, et ils se sont en-
gagés à concourir de tout leur pouvoir, du moins à consentir et à ne mettre aucun obstacle à son étrange exécution.  

C'est-à-dire., que ces messieurs de concert avec les factieux et factieux eux-mêmes, ont authentiquement et solennel-
lement immolé et sacrifié le trône et l'autel ; c'est-à-dire, qu'ils se sont formellement et directement trahis et livrés eux-
mêmes, qu'ils ont rendu témoignage et déposé contre eux-mêmes en un mot qu'ils se sont condamnés et, pour ainsi dire, 
exécutés eux-mêmes. Voilà ce qu'ils diront encore sans doute, qu'ils n'ont pas eu l'intention de faire, mais ce que dans la 
vérité ils ont fait néanmoins, parce qu'ils ont voulu le faire, parce que d'après leur perfide Système ils pouvaient et ils de-
vaient le faire. 

Et qu'ils ne se retranchent point ici sur la restriction du spirituel, qu'ils ont mise et fait entendre ensuite, soit, lorsqu'ils 
ont renouvelé leur serment civique le 14 juillet 1790, soit, lorsqu'on leur a demandé la prestation pure et simple du ser-
ment relatif à la constitution civile du clergé. Car cette restriction gallicane, dont ils se sont tant glorifiés, bien loin d'être un 
désaveu et une rétractation de leur connivence civique et criminelle dans l'anéantissement des droits publics et surémi-
nents de Jésus-Christ comme premier Roi, et de la religion catholique, comme loi fondamentale de la monarchie très 
chrétienne, elle n'en a été et n'en est qu'une démonstration plus évidente, qu'une confirmation plus authentique et plus 
formelle ; et tout ce qu'elle prouve en leur faveur, c'est qu'ils n'ont pas voulu mettre le comble à cette prévarication capi-
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tale, en abjurant et en sacrifiant également aux vœux sacrilèges de l'impiété, les droits intrinsèques de Jésus-Christ 
comme Pontife, et la substance de Sa religion considérée en elle-même spéculativement et abstractivement.  

Mais après avoir coopéré aussi volontairement et aussi positivement qu'ils l'ont fait, par la partie civique de leurs ser-
ments, à l'établissement du règne de l'impiété philosophique ; après lui avoir abandonné tous les droits et tous les pou-
voirs de la puissance publique, quel fonds pouvaient-ils faire sur leur restriction en faveur du spirituel, et à quoi pouvait-
elle servir ? Tout au plus à les mettre personnellement à l'abri des atteintes du schisme et de l'hérésie ; tout au plus à 
conserver la religion catholique dans ses droits intérieurs, spirituels, invisibles ; mais elle était absolument insuffisante et 
inefficace pour la maintenir comme dominante dans l'état et sur le gouvernement ; mais elle ne pouvait empêcher l'aboli-
tion des droits publics et exclusifs d'une religion qui était devenue étrangère et qui devait absolument disparaître sous le 
règne infernal de son implacable ennemi. Car si l'infidélité des Païens qui n'était que négative, fondée sur l'ignorance de 
la sainteté du christianisme n'avait pas cessé tout le temps qu'elle a été sur le trône et qu'elle a régné, de proscrire cette 
religion et de la poursuivre comme un crime d'état dans ceux qui la professaient, comment une infidélité aussi positive 
que celle qui venait de prévaloir en France, une infidélité d'apostasie fondée sur les mépris et la haine d'une religion con-
nue et abjurée, comment une telle infidélité devenue souveraine et dominante, l'aurait-elle tolérée, favorisée, protégée ; 
que dis-je ? comment ne l'aurait-elle pas proscrite, abolie, anéantie, autant qu'il était en elle, cette religion qui condamnait 
hautement ses infamies et toutes ses abominations, et qui pour cela devait être dans ses droits extérieurs et publics la 
première victime de ses usurpations et de ses injustices, de ses vexations et de ses persécutions ?  

Tels sont les déplorables résultats de la conduite civique des Gallicans, entièrement conformes à leurs funestes spé-
culations sur la nullité du règne de Jésus-Christ dans l'ordre civil et politique. Voilà pour le malheur de la France catho-
lique comme ils ont entendu et pratiqué l'obligation de rendre à César et à Jésus-Christ, ce qu'ils devaient à l'un et à 
l'autre, c'est-à-dire, tout à César, et rien à Jésus-Christ dans l'ordre civil et temporel. Voilà comme ils ont travaillé à déca-
tholiciser la France considérée collectivement comme puissance publique, tout en refusant de la décatholiciser et de se 
décatholiciser eux-mêmes individuellement. Voilà comme ils ont replacé la religion catholique en France, sous une puis-
sance infiniment plus redoutable pour elle, que ne l'avait jamais été la puissance païenne. Enfin voilà comme en aban-
donnant les droits de la puissance temporelle à la rage philosophique, de laquelle seule désormais allait dépendre l'exer-
cice extérieur et public du spirituel de la religion, ils ont anéanti d'avance et rendu nul dans la pratique l'effet de toutes 
leurs réclamations et restrictions en faveur de ce spirituel1. 

                                                 
1 Il faut donc que les Gallicans reconnaissant que la religion catholique n'a pu et qu'elle ne peut dominer civilement et paisiblement 
dans les états politiques de la chrétienté, que comme base fondamentale et régulative de leurs constitutions, de leurs législations et de 
leurs gouvernements respectifs. Donc Jésus-Christ, auteur et consommateur de cette religion, pour la faire adopter en cette qualité par 
les nations et les rois qu'Il a soumis à Son évangile, a dû réunir la qualité de Roi à celle de Pontife. Donc il a dû avoir toute puissance 
non seulement dans l'ordre de la religion, mais encore dans l'ordre politique. (Matth. 28). Donc Son règne, aussi bien que Son sacer-
doce, a dû être établi dans ce monde. 
Et en effet Jésus-Christ Homme règne aussi réellement et à plus forte raison dans le monde et sur le monde devenu Sa conquête, Son 
héritage, Son Eglise, que le Démon a régné autrefois dans le monde et sur le monde païen, et qu'il règne encore sur les parties de ce 
monde non assujetties à Jésus-Christ ou qui, après lui avoir été assujetties, se sont rendues coupables de défection et de rébellion en-
vers ce Roi des rois et ce Seigneur des seigneurs. On sait bien que Dieu par Son droit incommunicable de créateur et de conservateur 
de l'univers, est le souverain Seigneur, le souverain Maître, le souverain Gouverneur de tous les Empires qui ont jamais existé, qui 
existent et qui existeront ; mais il ne s'ensuit pas qu'Il règne sur les hommes par Lui-même et sans agents intermédiaires. De même 
donc qu'Il n'a exercé et qu'Il n'exerce Son règne de colère et de justice, que par l'affreux ministère du Démon, de même Il n'exerce Son 
règne de miséricorde et d'amour, que par Jésus-Christ Homme, seul médiateur entre Dieu et les hommes. Ainsi le Démon a été vérita-
blement et dans un sens propre le chef et le prince de ces Empires que Dieu lui avait abandonnés (Luc. IV, 6) en punition de l'ingrati-
tude et de l'endurcissement des nations qui, ayant connu Dieu, ne L'ont point glorifié comme Dieu (Rom. 1) Cependant ce Dieu de 
bonté ayant résolu dans les conseils de Sa miséricorde de sauver le genre humain et de le délivrer de la tyrannie du Démon, Il a en-
voyé Son Fils unique dans le monde avec la double qualité de Pontife et de Roi pour réconcilier les hommes avec Son Père en Sa 
qualité de Pontife, et pour les délivrer de l'Empire du Démon en sa qualité de Roi (Luc I, 68. Hebr. II, 14, 15). Si Jésus-Christ Homme 
ne réunit pas la qualité de Roi à celle de Pontife, s'il n'a pas comme Homme tous les pouvoirs dans l'ordre civil aussi bien que dans 
l'ordre spirituel des gouvernements de la Chrétienté, en un mot si Son Règne n'est pas aussi réel, aussi visible que Son Sacerdoce 
dans le monde devenu chrétien, il est évident que les prophéties, que les Saintes Ecritures nous ont donné le change et qu'elles nous 
ont trompés. Car suivant ces divins oracles, ce n'est pas précisément comme Dieu, comme Fils de Dieu, comme Verbe, mais spécia-
lement et proprement comme Dieu fait Homme, comme Fils de l'Homme, comme Christ, que Jésus-Christ devait être le dominateur en 
Israël, qu'Il devait s'asseoir sur le trône de David Son Père, et régner éternellement dans la maison de Jacob, sur les nations qui, au 
défaut des juifs charnels retranchés à cause de leur incrédulité, devaient entrer en foule dans Son Eglise, composer Son Empire, de-
venir Son Peuple et l'Israël de Dieu (Gal. 6). Es te rnihi egredietur qui sit dominator in Israël. Mich. 5. Parvulus enim natas est nobis… 
et factus est principatus super humerum ejus... Multiplicabitur ejus imperium, et pacis non erit finis : super solium David et super re-
gnum ejus sedebit, ut confirmet illud et corroboret in judicio et justitia, a modo et usque in sempiternum. Is. 9. Ecce concipies in utero, 
et paries filium et vocabis nomen ejus Jesum. Hic erit rnagnus et filius Altissimi vocabitur, et dabit illi Dominus Deus Sedem David pa-
tris ejus : et regnabit in domo Jacob in æternum, et Regni ejus non erit finis. Luc 1. Et habet in vestimento et in femore suo scriptum : 
REX REGUM, ET DOMINUS DOMINANTIUM. Apocal. 19.  
Ainsi ou le règne de Jésus-Christ est établi dans ce monde aussi bien que Son Sacerdoce, ou Jésus-Christ n'est pas véritablement le 
roi d'Israël que les Prophéties ont annoncé. Mars une observation tout à fait décisive, c'est que Dieu, irrité contre les hommes à cause 
du péché originel qui les a souillés et rendus Ses ennemis, ne peut regarder favorablement les hommes; ni communiquer avec les 
hommes, qu'en Jésus-Christ et par Jésus-Christ : Il n'a donc pu les racheter qu'en Jésus-Christ et par Jésus-Christ; mais pour la même 
raison il ne peut les reconnaître pour Ses enfants et Ses sujets qu en Jésus-Christ et par Jésus-Christ ; Il ne peut exercer sur eux Son 
Règne de miséricorde qu'en Jésus-Christ et par Jésus-Christ. Aussi Dieu ne nous a-t-Il arrachés à la puissance des ténèbres, que pour 
nous faire passer sous le Règne de Son Fils bien aimé. (Coloss. 1). Quelle est donc ici l'erreur capitale des Gallicans ? C'est de pré-
tendre que Dieu exerce Sa souveraineté, Son règne sur les peuples chrétiens, indépendamment et sans la médiation de Jésus-Christ 
homme ; car c'est ce qui résulte évidemment du sens qu'ils donnent à ces paroles de Jésus-Christ : Regnum meum non est de hoc 
mundo. Et c'est ainsi qu'ils ont porté atteinte aux droits essentiels de ce divin médiateur, et qu'ils ont Introduit et inoculé le Déisme, 
c'est-à-dire, la cause prochaine de tons nos malheurs, dans les principes constitutifs des Gouvernements politiques de la chrétienté. 
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Ainsi il est indubitable que l'anéantissement de la monarchie très chrétienne et de la religion cathodique qui est était la 
base inébranlable, devait être, comme il l'a été, la suite naturelle et l'effet direct de l'établissement constitutionnel du 
déisme et de l'impiété philosophique. Mais il n'est pas moins certain que les commencements, les progrès et les usurpa-
tions du déisme et de l'impiété philosophique ont été les conséquences prochaines et les résultats positifs du Système 
gallican. Je le dirai donc, je le publierai ; oui, je le dirai à la gloire de l’Eglise Romaine, et pour la confusion de ses enne-
mis et de tous ses détracteurs; je le publierai pour l'intérêt et pour l'instruction des princes et des peuples chrétiens : Non, 
ce n'est point le philosophisme, mais le gallicanisme qui a été la première et la principale cause de tous les malheurs de 
la France catholique ; c'est ce fatal Système qui a commencé et préparé ce que le Déisme et l'Athéisme ont achevé et 
consommé. Le gallicanisme avait fait le mal essentiel ; en abjurant depuis longtemps la royauté temporelle de Jésus-
Christ, non seulement il avait érigé en principe le crime de félonie et de rébellion envers ce Roi des rois et ce Seigneur 
des Seigneurs, mais il avait rendu insensiblement le royaume très chrétien complice et coupable de cette rébellion et de 
cette félonie envers cet Homme-Dieu, dont la France ne reconnaissait plus en effet que la qualité de Pontife de la loi 
nouvelle. Encore n’était-ce plus, ce semble, qu'une grâce qu'elle voulait bien Lui faire, mais une grâce de pure bienveil-
lance qu'elle pouvait éventuellement et arbitrairement révoquer. Ce fatal Système avait donc porté le grand coup le coup 
décisif à la monarchie très chrétienne et à la religion catholique, dont les droits respectifs étaient appuyés et reposaient 
sur la royauté divine et temporelle de Jésus-Christ. Eh bien! le déisme et l'athéisme venus â la suite et à la flaveur du gal-
licanisme ont fait le reste. Le déisme secondé par le gallicanisme, a mis le comble et le sceau à la félonie, à la rébellion 
envers Jésus-Christ, en substituant à la souveraineté de Dieu même, le Système absurde de la souveraineté populaire ; 
et l'athéisme, de concert avec le déisme, a fini par faire, d'une monarchie changée, dégradée, déchristianisée par le galli-
canisme et par le déisme, il a fini par en faire un gouvernement acéphale et tyrannique, et une république tumultueuse 
d'apostats et d'impies. 

O combien les Gallicans doivent avoir de regrets de s'être opiniâtrés avec tant de chaleur pour le funeste Système de 
leurs trompeuses et perfides libertés ! ô combien ils doivent le détester, le repousser, l'anathématiser ! ô s'ils avaient 
mieux entendu, mieux analysé les vrais intérêts de la monarchie française et de la religion catholique! ô s'ils avaient su 
apprécier à cet effet les influences salutaires de la doctrine apostolique de l'Eglise Romaine ! ô s'ils avaient mieux connu 
toute l'étendue de ses droits divins et de son autorité maternelle et tutélaire ! ô s'ils s'étaient ralliés avec toute l'Eglise ca-
tholique pour les soutenir et les défendre contre les sophismes, les calomnies et les impostures des novateurs et des im-
pies! ô s'ils avaient eu autant de zèle pour faire prévaloir le dogme sacré et fondamental de la royauté temporelle de Jé-
sus-Christ avec tous les droits et tous les effets temporels qui en dérivent, qu’ils ont mis de chaleur et d’activité, pour at-
ténuer celle-là et anéantir ceux-ci ! La France entretenue, nourrie, affermie dans les principes et les devoirs fondamen-
taux de l'obéissance et de la fidélité inviolables, qu'elle devait à Jésus-Christ non point seulement en sa qualité de Pon-
tife, mais en qualité de son premier Roi, et qu'elle devait à Son Eglise dépositaire de Sa double autorité et des lois sa-
crées de Son divin Empire, la France était prémunie à jamais contre la révolution affreuse qui vient de précipiter sa perte 
et de consommer son apostasie ; et Louis XVI, l'infortuné et respectable Louis XVI mieux instruit alors par l'enseignement 
public et la croyance nationale, de tous les droits de Jésus-Christ et de Son Eglise, appuyé sur des principes solides, diri-
gé par des conseils plus sages, n'aurait jamais sans doute avec la droiture d'âme et l'amour de la religion et de son 
peuple, qui le caractérisaient, non, il n'aurait jamais consenti à introduire dans son royaume qu'il aurait été persuadé être 
celui de Jésus-Christ même, tous les ennemie de Jésus-Christ et de Son Eglise, ni à leur accorder une existence et des 
droits civils, comme il l'a fait par le funeste Edit de 1787 ; à plus forte raison aurait-il en horreur et se serait-il bien gardé 
de leur livrer, de leur abandonner ce royaume et sa personne royale : à discrétion comme il l'a fait en reconnaissant, en 
acceptant la déclaration des prétendus droits de l'homme, qui ne sont que des délires d'impies, et en sanctionnant l'in-
fâme constitution qui en a  été l'abominable résultat. La religion, le roi, la monarchie existeraient donc encore1, et conti-

                                                 
1 Après les événements désastreux de la dégradation, de la déposition, de l'immolation du meilleur des rois, et de l'anéantissement to-
tal de la monarchie très chrétienne, les gallicans dont le système a facilité et favorisé si directement ces attentats régicides et sacri-
lèges oseront-ils encore s'élever avec orgueil contre la doctrine de l’Eglise Romaine et la décrier insolemment comme attentatoire aux 
droits temporels des souverains de la chrétienté ? Cela n'est pas raisonnablement présumable. Au reste qu'ils sachent que cette cé-
leste et salutaire doctrine est vengée aujourd'hui de la manière la plus éclatante de toutes leurs injustes clameurs par le fait de la révo-
lution, et que leur fatal Système d'adulation mérite seul les inculpations odieuses qu'ils ont eu l'indignité de faire valoir contre cette doc-
trine pour la diffamer.  
Car enfin, puisque la religion catholique est le plus ferme appui de la royauté et le fondement inébranlable des trônes et des gouver-
nements de la chrétienté, ne s'ensuit-il pas évidement, que, pour la stabilité de ces trônes et pour la sûreté commune de tous les sou-
verains qui les occupent, autant que pour le bien particulier de cette religion, elle doit être maintenue dans tous ses droits et dans toute 
son intégrité, cette divine religion, aux dépens même des intérêts individuels d'un roi qui s'en déclarerait l'ennemi et qui voudrait y por-
ter atteinte ? Or n'est-ce pas au Souverain Pontife qu'il appartient principalement de prendre connaissance d’un délit aussi scandaleux 
et de pourvoir aux intérêts communs et suréminents de toute la chrétienté, en vertu de la charge suprême que Jésus-Christ lui a impo-
sée, à l'effet de contenir dans l'ordre de la religion les rois et les peuples chrétiens, pour le bonheur commun éternel et même temporel 
des uns et des autres ? Telle est en substance la doctrine de l’Eglise Romaine. En quoi donc cette doctrine pourrait-elle être attenta-
toire aux droits légitimes des souverains et aux intérêts de leurs trônes, elle qui ne tend qu'à les rendre inviolables et imperturbables, 
en empêchant, ou en réprimant les abus d'autorité intentés contre la religion, au détriment immanquable des plus grands intérêts des 
trônes eux-mêmes ? 
Mais autant cette doctrine est favorable à la stabilité des trônes et à l'inviolabilité des rois chrétiens, autant le Système gallican est-il 
contraire à l'une et à l'autre. En effet dans les principes de l'Eglise Romaine, les intérêts majeurs de la royauté, c'est-à-dire de tous les 
souverains, inséparables de ceux de la religion, sont tellement préférables et tellement préférés à tous les intérêts personnels quel-
conques, qu'ils doivent être maintenus et vengés au dépens même de tel prince ou roi chrétien, qui, au mépris des serments les plus 
solennels, voudrait ébranler le fondement de tous les trônes, en se déclarant contre la religion.  
Et dans les principes gallicans, c'est tout le contraire ; les intérêts individuels d'un roi même apostat, même ennemi déclaré, même 
persécuteur de la religion, ont paru tellement préférables et sont tellement préférés à tous les autres, qu'il doivent être maintenus et 



 23

                                                                                                                                                                                     
respectés au préjudice même des droits sacrés de la religion, même des intérêts fondamentaux de la royauté. Dans un tel Système les 
trônes se trouvent donc placés et appuyés essentiellement, non sur la religion leur base naturelle et inébranlable, mais sur le volcan 
des opinions humaines et philosophiques ; et voilà le terme fatal où aboutissent les dangereuses spéculations des Gallicans, voilà 
comme ils ont entraîné la royauté, la monarchie très chrétienne sur le bord du précipice.  
C'est ainsi qu'en répandant, qu'en faisant prévaloir dans toute la France leur Système vraiment révolutionnaire, au lieu d'affermir le 
trône, ils l'ont ébranlé ; au lieu de consolider, d'agrandir, d'élever l'autorité de nos rois, ils l'ont énervée, affaiblie, dégradée. Ils les ont 
déclarés indépendants comme rois, de Jésus-Christ et de Son Eglise, étrangers comme rois à Jésus-Christ et à Son Eglise ; et c'est 
delà et par là même qu'il est arrivé que ces rois assimilés aux rois des nations infidèles, abandonnés à eux-mêmes et n'étant plus sous 
la sauvegarde exclusive et toute puissante de la religion et de l’Eglise désormais sans force comme sans crédit pour les protéger effi-
cacement contre les efforts et les progrès de l'esprit de rébellion, c'est delà, dis je, qu'il est arrivé qu'ils sont tombés tout naturellement 
sous la dépendance de la nation dont ils n'ont plus été regardés en effet que comme les mandataires et les représentants.  
Ils ont érigé en principe national qu'un roi parjure et persécuteur de la religion ne pouvait être déposé en vertu de l'autorité confiée à 
l’Eglise par Jésus-Christ même, le Chef et le Prince de toute la chrétienté, et c'est delà qu'il est résulté que la destinée des rois même 
les plus religieux, a été abandonnée à la merci et aux caprices de la multitude, et qu'ils ont pu être déposés par la seule inconstance et 
la seule violence populaire.  
Enfin ils ont décidé et publié que les sujets ne pouvaient être déliés par l'Eglise du serment de fidélité dans aucun cas, ni pour quelque 
raison que ce pût être ; mais en plaçant, comme ils l'ont fait, la puissance royale hors de l'Eglise et en la rendant indépendante de Jé-
sus-Christ, ils ont par-là même cassé, annulé le serment de fidélité, que les rois de France faisaient à Jésus-Christ et à Son Eglise 
dans leur consécration, et par conséquent celui que leurs sujets leur prêtaient ensuite à eux-mêmes comme représentants de Jésus-
Christ. Et c'est après de tels attentats contre le trône et l'autel, que les Gallicans oseraient encore censurer, condamner la doctrine de 
l'Eglise Romaine comme attentatoire aux droits des Souverains ! En ce cas là les deux premiers ordres du royaume qui dans les états 
généraux de 1614, soutinrent avec tant de fermeté cette doctrine contre les efforts réitérés du Tiers-état, qui en demandait à grands 
cris la proscription, auraient donc voulue porter atteinte aux droits du trône ; ils en auraient donc été les ennemis dangereux ; il faudrait 
donc les regarder comme des conspirateurs et comme des factieux.  
Mais que dis-je ? Plût à Dieu que l'assemblée de 1682, eût marché sur leurs traces et qu'elle eût imité leur sage fermeté ! La déclara-
tion fatale qu'elle a eu l'imprudence et la faiblesse de souscrire et de consacrer, n'eût point prévalu comme loi de l'état ; et la France 
toujours fidèle à Jésus-Christ, n'eût point ressenti les terribles effets de la vengeance de ce Roi des rois et de ce Seigneur des sei-
gneurs. Car il faut qu'elle se soit rendue coupable du plus grand de tous les crimes envers Jésus-Christ, puisque depuis cinq ans elle 
éprouve dans une progression de plus en plus effrayante, outre les divisions intestines, les assassinats et les vexations de tous les 
genres, les fléaux temporels les plus désastreux, la guerre, la famine et la peste. Verumtamen inimicos meos illos qui nolluerunt me 
regnare super se, adducite huc et interficite ante me. Luc. 19. 
Quoiqu'il en soit, ou ne conçoit pas facilement comment le grand génie qui était l'âme de notre assemblée, a osé lui faire adopter le 
premier article de cette déclaration, comme conforme à la parole de Dieu, à la tradition des pères et aux exemples des saints, tandis 
qu'il était de notoriété publique et qu'il ne pouvait pas ignorer que toute l'Eglise avait professé solennellement la doctrine contraire dans 
les siècles antérieurs. Car l'Eglise n'exprime pas seulement sa doctrine par des décrets dogmatiques ; elle la manifeste également et 
non moins solennellement par ses décrets disciplinaires ; en ce sens que, quoique des décrets disciplinaires ne soient pas ni des 
règles, ni des objets précis de la foi comme les décrets dogmatiques, il est de foi néanmoins, et c'est un principe établi par saint Au-
gustin et reçu généralement, il est de foi qu'en vertu de l'assistance perpétuelle du Saint-Esprit, l’Eglise ne peut jamais s'écarter de la 
vérité et de la justice, au point d'usurper un pouvoir qu’elle n’aurait pas et de consacrer des actes de rébellion et d'injustice, et qu'en fait 
de décrets disciplinaires elle ne porte et ne sanctionne que ceux qu'elle a droit de porter et de sanctionner et sur des objets de sa 
compétence. Quæ sunt contra fidem, vel contra bonos mores, Ecclesia nec tacet, nec approbat, nec facit. S. Aug. Epist. 55. cap. 19. n. 
35.  
Donc tout décret solennel porté et sanctionné par l’Eglise sur un objet de discipline quelconque, est tout à la fois et une preuve évi-
dente de son droit, et une manifestation éclatante de sa doctrine. Donc le décret du concile général de Latran IV contre les Hérétiques, 
est péremptoire en faveur de la doctrine de l’Eglise Romaine. Donc il renverse de fond en comble tout l'échafaudage du dernier article 
de la déclaration gallicane. Or, voici la teneur de ce décret, en ce qui concerne les dépositaires de la puissance temporelle. C'est 
l'Eglise universelle assemblée légitimement dans le Saint-Esprit, qui parle et qui ordonne ; qui dans les principes de l’Eglise Romaine, 
fait pour le maintien de la religion et pour les intérêts communs de tous les souverains eux-mêmes, l'usage le plus salutaire et le plus 
nécessaire de son autorité ; mais qui dans les principes des Gallicans, est assez abandonnée de Dieu, pour ériger en loi le crime de 
Lèse-majesté, pour consacrer et pour légitimer la félonie et la rébellion.  
Moneantur autem et inducantur, et si necesse fuerit, per censuram Ecclesiasticam compellantur sæculares potestates cujuscumque of-
ficii, etiam sicut reputari cupiunt et haberi fideles, ita pro defensione fidei præstent publicé Juramentum, quod de terris suæ jurisdictioni 
subjectis, universos hæreticos ab Ecclesia denotatos bona fide pro viribus exterminare studeant, ità quod a modo quandocumque quis 
fuerit in potestatem sive spirituale, sive temporalem assumptus, hoc teneatur capitulum firmare. Si vero.Dominus temporalis requisitus 
et monitus ab Ecclesia, terram suam purgare neglexerit ab hac hæretica fœditate, per Metropolitanum et comprovinciales Epirscopos 
excommunicationis vinculo innodetur. Et si satisfacere contempserit infra annum, significent hoc SUMMO PONTIFICI, ut ex tune ipre 
vasallos ab ejus fidelitate denuntiet absoulutos, et terram exponat catholicis occupandam, qui eam exterminatis hæreticis sine ulla con-
tradictione possideant et in fidei puritate conservent, salvo jure Domini principalis dummodo super hoc ipse nullum præstet obstaculum, 
nec aliquod impedimentum opponat, eadem nihilominus lege servata circa eos qui non habent Dominos principales. Concil. generale 
Lateran. IV sub Innocentio III, cap. 3 de hæreticis. 
Cependant le Concile général de Latran III, avait déjà porté une loi semblable. Les Conciles généraux de Constance, de Latran V et de 
Trente en ont renouvelé et confirmé par des décrets formels le droit et la légitimité, et les Souverains Pontifes dans le Concile général 
de Lyon I et dans d'autres circonstances, ont agi en conséquence de cette loi et l'ont mise en exécution. Mais il n'importe ; le grand 
Bossuet ayant décidé que c'était de la part de l’Eglise autant d'attentats sacrilèges renouvelés et exercés contre les droits de la puis-
sance temporelle, eh bien! c'est un oracle qui a parlé : tout examen est superflu et lui serait injurieux ; on doit l'en croire sur sa parole. 
Le sentiment contraire, la doctrine de l'Eglise Romaine est un crime ou un ridicule aux yeux de ses admirateurs enthousiastes, aux 
yeux des Gallicans. La cause est finie selon ces messieurs ; et les lois les plus sages de l’Eglise universelle, et les actes d'autorité les 
plus salutaires pour toute la chrétienté, ne méritent plus que le mépris et la haine des peuples chrétiens, et sont dignes de tous les 
anathèmes.  
Cependant ils se feront gloire de reconnaître que l'Eglise est assistée par le Saint-Esprit, lorsqu'elle définit les objets de la foi et les 
règles des mœurs ; mais par une inconséquence dont le seul esprit d'insubordination est capable, il n'auront pas honte de vous soute-
nir que, dans l'exercice de son pouvoir législatif, que dans l'établissement de ses lois disciplinaires pour le maintien de la foi et des 
mœurs, l’Eglise peut alors s'écarter des règles de la foi et des mœurs, qu'elle n'est point conduite, point dirigé dans cette opération par 
le Saint-Esprit, mais livrée à l'esprit de ténèbres et de mensonge, mais dominée et emportée par l'esprit d'intérêt d'orgueil et d'ambition. 
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nueraient de jouir en paix de toutes leurs prérogatives et de tous leurs droits ; et M. les Gallicans ne se verraient pas eux-
mêmes les tristes et pitoyables victimes d'une faction audacieuse d'impies et de scélérats, qui néanmoins, il faut en con-
venir, sont infiniment plus clairvoyants, plus conséquents, plus prudents dans leur Système d'impiété et de rébellion, que 
ces Messieurs dans les principes et pour les intérêts de leur religion.. 

Quid est, Israël, quod in terra inimicorum es ? Voila pour la multitude des Gallicans restés en France : (Quid est quod) 
inveterasti in terra aliena ? voilà pour ceux qui en sont sortis : (Quid est quod) deputatus es cum mortuis? Voilà pour les 
uns et pour les autres. Derequisti fontem sapientiæ ; nam si in via Dei ambulasses, habitasses utique in pace sempiterna. 
Baruch. 3. 

 
CHAPITRE IV  - LE SYSTÈME GALLICAN PRINCIPAL OBSTACLE À LA CONTRE-RÉVOLUTION  

EN FAVEUR DE LA MONARCHIE TRÈS CHRÉTIENNE. 
 
Cependant sont-ce là tous les funestes effets du Système gallican ? Non. Il en est un autre infiniment plus grave, plus 

sérieux, plus conséquent dans les conjonctures actuelles, et qui doit achever de le rendre à jamais odieux et détestable. 
Car non seulement il a provoqué comme cause principale la chute de la monarchie très chrétienne et de la religion catho-
lique qui en était le fondement, mais aujourd'hui même par la prépondérance exclusive qu'il conserve toujours sur les an-
ciens principes, il met encore le plus grand obstacle à la contre-révolution la plus désirable et la plus ardemment désirée 
par les Gallicans eux-mêmes en faveur de l'une et de l'autre.  

Et en effet, quels seraient les premiers pas à faire pour opérer cette contre-révolution si salutaire, et par où faudrait-il 
commencer pour relever l'ancien édifice de la monarchie très chrétienne, dans toute son intégrité et dans toute sa solidi-
té ? Il est évident qu'il faudrait commencer par lui rendre ses premières bases, et par rétablir les fondements antiques â la 
faveur desquels elle avait acquis tant de gloire et de dignité, tant de force et de stabilité. Il faudrait donc avant tout regar-
der le Système gallican comme non avenu, se replacer à l'époque si heureuse de l'agrégation de la France à l’Eglise, à 
l'Empire de Jésus-Christ ; puis renouveler avec franchise et dans la vérité la prestation de foi et hommage, que la nation 
entière, à l'exemple de son roi, fit alors à ce Dieu-Homme avec tant de piété et de religion. CHRISTUS REGNAT, 
CHRISTUS VINCIT, CHRISTUS IMPERAT.  

Ainsi, reconnaître généralement et solennellement Jésus-Christ pour le premier Roi, le Roi propriétaire et foncier de 
toute la France; adopter exclusivement et sans réserve la religion dont Il est le Pontife suprême pour base essentielle et 
fondamentale de la constitution, de la législation et du gouvernement civil de la nation, tels seraient les préliminaires in-
dispensables et les premiers devoirs à remplir pour opérer une solide et véritable contre-révolution. Mais ces devoirs es-
sentiels et préliminaires en renferment et en imposent plusieurs autres également essentiels, également indispensables. 
Car il faudrait par une conséquence évidemment nécessaire, que la France rentrât dans l'obéissance et la soumission 
dues à l’Eglise Romane et catholique, comme dépositaire de la double puissance de son divin époux, comme chargée 
d'enseigner, de maintenir et de faire observer les lois inviolables de Sa religion dans l'étendue de Son divin empire, dans 
toute la chrétienté.  

Ce n'est pas tout : comme tous les malheurs de la révolution sont des châtiments visibles de la Justice divine et la pu-
nition éclatante de tant d'actes des désobéissance et d’insubordination, dont le corps de la nation s'est rendu coupable 
contre cette Eglise mère et maîtresse, que faudrait-il encore ? Effacer tous ces crimes, toutes ces traces de rébellion, par 
une soumission pleine et entière à toutes ses lois, à tous ses décrets, à toutes ses ordonnances ; révoquer ces appels 
comme d'abus si scandaleux et qui ont été des germes si funestes de révolte et d'insurrection1 ; les détester, les annuler, 
les anéantir à jamais comme injurieux à l'Eglise Romaine, comme attentatoires à la dignité et à l'autorité suprême du 
Saint-Siège Apostolique, et par suite rendre hommage à ses bulles si sages, si salutaires, si vénérables que la France a 
couvertes de tant de mépris et qu'elle a profanées et lacérées avec tant d'insolence et d'indignité.  

Enfin il faudrait réparer une grande imprudence, recevoir avec respect les augustes décrets du dernier concile géné-
ral, pour en faire désormais la règle de la discipline ecclésiastique et la base de la législation civile ; et alors point de 
doute que sous le règne céleste et tout divin de Jésus-Christ, de Sa religion et de Son Eglise, les grandes et mons-
trueuses injustices qui ont anéanti en France le trône et l'Autel, ne fussent vengées et réparées ; point de doute que l'hé-
ritier légitime de ce trône, que le clergé, que la noblesse, que la magistrature, en un mot que le chef et tous les ordres de 
l'état ne rentrassent et ne fussent réintégrés dans toutes leurs prérogatives, dans toutes leurs propriétés, dans tous leurs 
droits. Car il arriverait alors à la France heureusement convertie et pénitente, ce qui est arrivé tant de fois à ce peuple pri-
vilégiè qui était en tout la figure des chrétiens ; c'est-à-dire que le Seigneur, touché de son repentir et de son retour sin-
cère à ses premiers engagements, ne manquerait pas de se souvenir de Ses anciennes miséricordes, de se réconcilier 

                                                                                                                                                                                     
Voilà comment et jusqu'à quel point ils osent outrager et déshonorer l’Eglise, pour maintenir leur fatal Système.  
Et c’est en portant de telles atteintes à la sainteté inviolable de l'épouse de Jésus-Christ, qu'ils se flatteront encore d'inspirer aux fidèles 
le plus profond respect pour sa discipline ! Et c'est en rendant odieuse, en déprimant de la sorte l'autorité divine de son gouvernement, 
qu'ils prétendront avoir entretenu efficacement le peuple français dans les sentiments et les devoirs essentiels de la soumission et de 
l'obéissance qui lui sont dues ! Quelle aveugle présomption ! On peut en juger par les résultats ; la révolution en est la preuve. Avec 
combien de raison l’Eglise ne peut-elle pas se plaindre et dire de ces esprits contentieux, de ces hommes ingrats : Filios enutrivi et 
exaltavi ; ipsi autem spreverunt me? Is. 1. 
1 Et en effet qu'est-ce que la révolution qui vient de se développer à nos yeux épouvantés ? Qu'est-ce autre chose, qu'un appel général 
comme d'abus, de toute la religion chrétienne, de tout ce que cette religion a de plus auguste et de plus sacré, au tribunal sacrilège 
d'une philosophie séditieuse, de l’orgueilleuse raison ? Or voilà les conséquences des appels comme d'abus, des plus saintes ordon-
nances de l’Eglise, interjetés par les Parlements et érigés en principes de législation ecclésiastique et civile. Car tout acte particulier 
d'insubordination et de révolte, dès qu'il est impuni et qu'on s'en fait un droit, il ouvre immanquablement la porte à tous les autres, il au-
torise et justifie d'avance tous les autres. Et c'est ici qu'on peut appliquer cette maxime apostolique : Quicumque autem totam legem 
servaverit, offendat autem, in uno, factus est omnium reus. Jac.. 2 
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avec un peuple si digne de pardon, de le rétablir dans son premier état, de le combler de nouvelles faveurs. Convertimini 
ad me, et Ego convertat ad vos, dicit Dominus exercituum. Zachar. 1. 

Mais, prodige inconcevable d'aveuglement et d'obstination ! C'est précisément â ce retour sincère, à ces réparations si 
salutaires et si indispensables, c'est à ces moyens si infaillibles de contre-révolution, que le Gallicanisme met le plus 
grand et le principal obstacle. Car c'est une maxime fondamentale de ce funeste Système, que le règne de Jésus-Christ 
dans ce monde, dans l'ordre civil, n'est qu'une chimère ultramontaine, et que ni la religion, ni l'Eglise Romaine, n'ont au-
cun droit dans les états, ni sur les gouvernements politiques de la chrétienté. Or ce n'est pas ici la doctrine particulière de 
quelques individus obscurs sans caractère, sans réputation, sans talents ; c'est la doctrine formelle des plus accrédités 
dans la nation par leurs dignités, leur science, leurs vertus ; c'est la doctrine commune des grands comme des petits, des 
savants comme des ignorants, des plus religieux comme des plus impies ; en un mot, c'est la doctrine publique de la na-
tion entière.  

Car elle a répandu de si épaisses ténèbres et jeté de si profondes racines dans toute la France, que malgré tous les 
malheurs qu'elle a attirés sur cette infortunée monarchie, elle y jouit encore de tout son crédit et y exerce encore la plus 
impérieuse domination. On ne peut donc plus se le dissimuler ; non, il n'est pas possible que la France rentre de nos 
jours sous l'obéissance due à Jésus-Christ comme son premier Roi, ni qu'elle rétablisse Sa religion comme loi fondamen-
tale, ni qu'elle se remette sous la direction maternelle de l'Eglise Romaine et sous la conduite pastorale de son chef. Le 
gallicanisme dont elle est généralement infectée, est bien trop prévenu, trop déchaîné contre les droits publics et surémi-
nents de Jésus-Christ, de Sa religion et surtout de Son Eglise1, pour lui en laisser concevoir le désir, pour ne lui en ôter 
pas jusqu'à la pensée. La France lassée, fatiguée, révoltée de tous les excès du règne de l'impiété philosophique, pourra 
regretter les beaux jours et les heureux temps de la monarchie très chrétienne ; mais on ne la verra point revenir aux 
principes fondamentaux, ni aux bases antiques et sacrées de cette glorieuse monarchie. Elle le voudrait en vain ; le galli-
canisme, ce Système d'aveuglement et d'inconséquence, qui l'a précipitée dans les abymes du philosophisme, y mettrait 
                                                 
1 On peut en juger par la manière partiale et licencieuse avec laquelle les Gallicans osent tronquer, altérer et déprimer la Bulle sui-
vante : 
Unam Sanctam Ecclesiam Catholicam et ipsam Apostolicam urgente fide credere cogimur et tenere… Igitur Ecclesiæ unius et unicæ, 
unum corpus, unum caput, non duo capita, quasi monstrum, Christus videlicet et Christi Vicarius Petrus, Petrique Successor, dicente 
Domino ipsi Petro : PASCE OVES MEAS, inquit, et generaliter non singulariter has vel illas, per quod commisisse sibi intelligitur universas. 
Sive ergo Græci, sive alii se dicant Petro ejusque Successoribus non esse commissos, fateantur necesse est se de ovibus Christi non 
esse : dicente Domino in Joanne : UNUM OVILE ET UNICUM ESSE PASTOREM. In hac ejusque potestate duos esse gladios, spiritalem videli-
cet et temporalem, Evangelicis dictis instruimur. Nam dicentibus Apostolis, ecce gladii duo hic ; in Ecclesia scilicet, cum Apostoli loque-
rentur, non respondit Dominus nimis esse, sed SATIS. Certe qui in potestate Petri temporalem gladium esse negat, malè verbum atten-
dit Domini proferentis : CONVERTE GLADIUM TUUM IN VAGINAM. Uterque ergo est in potestate Ecclesiæ, spiritalis scilicet gladius et materia-
lis ; sed is quidem, pro Ecclesia, ille vero ab Ecclesia exercendus. Ille Sacerdotis, is manu Regum et militum, sed ad nutum et patien-
tiam Sacerdotis. Oportet autem gladium esse sub gladio, et temporalem authoritatem spiritali subjici potestati. Nam cum dicat Aposto-
lus : NON EST POTESTAS NISI À DEO : QUÆ AUTEM SUNT, À DEO ORDINATÆ SUNT ; non autem ordinatæ essent, nisi gladius esset sub gladio, et 
tanquam inferior reduceretur per alium in suprema. Nam secundum B. Dyonisium, Lex Divinitatis est, infima per media in suprema re-
duci. Non ergo secundum ordinem Universi omnia æque et irnmediate, sed infima per media, et inferiora per superiora ad ordinem re-
ducuntur. Spiritalem autem et dignitate et nobilitate terrenam quamlibet præcellere potestatern, oportet tanto clarius nos fateri, quanto 
spiritalia temporalia antecellant. Quod etiam ex decimarum datione et benedictione et sanctificatione, ex ipsius potestatis acceptione, 
ex ipsarum rerum gubernatione claris oculis intuemur. Nam veritate testante : spiritalis potestas terrenam potestatem instituere habet, 
et judicare, si bona non fuerit : sic de Ecclesia et ecclesiastica potestate verificatur vaticinium Jeremiæ : ECCE CONSTITUI TE HODIE SUPER 

GENTES ET REGNA : et cætera quæ sequuntur. Ergo si deviat terrena potestas, judicabitur à potestate spiritali : sed si deviat spiritalis mi-
nor, a suo superiori. Si vero Suprema, à solo Deo, non ab homine poterit judicari : testante Apostolo : SPIRITALIS HOMO JUDICAT OMNIA, 
IPSE AUTEM À NEMINE JUDICATUR. Est autem hæc authoritas (etsi data sit honmni et exerceatur per hominem) NON HUMANA, SED PO-
TIUS DIVINA ore divino Petro data, sibique suisque Successoribus in ipso quern confessus fuit, petra firmata : dicente Domino ipsi Pe-
tro : QUODCUMQUE SOLVERIS, &c. Quicumque igitur huic potestati à Deo sic ordinatæ resistit, Dei ordinationi resistit ; nisi duo, sicut Ma-
nichæus, fingat esse principia, quod falsum et hæreticum judicamus : quia testante Mose : non in principiis, sed IN PRINCIPIO CÆLUM 

DEUS CREAVIT ET TERRAM. Porro subesse Romano Pontifici omni humanæ creaturæ declaramus, dicimus, definimus et pronuntiamus 
omnino esse de necessitate salutis. BULLA DOGMATICA BONIFACII VIII, À CLEMENTE V. CONFIRMATA ET IN CORPUS JURIS CANONICI INSERTA 

ATQUE ADOPTATA. 
Il n'y a que la conséquence, que la dernière proposition de cette Bulle qui exprime une vérité de foi, disent ici les Gallicans, encore 
faut-il l'entendre et la restreindre dans notre sens gallican, c'est-à-dire, dans un sens absolument exclusif de ce droit de supériorité at-
tribué à la puissance spirituelle, pour instituer, diriger et juger la puissance temporelle. Tous les arguments que le Pape fait valoir pour 
établir une telle supériorité, bien loin d'exprimer des principes de foi, ne sont que des raisonnements humains qui ne prouvent rien. 
C'est le Souverain Pontife, le vicaire de Jésus-Christ, le chef de l’Eglise, qui prononce, qui définit la conséquence, la dernière proposi-
tion de la Bulle, (dans le sens gallican), nous en convenons. Mais dans tout le corps de cette même Bulle, nous ne voyons que la per-
sonne privée, que le docteur particulier qui énonce des opinions humaines et qui prétend nous faire adopter ses rêveries comme des 
principes de foi. En sorte que, selon noire Système, le Souverain Pontife, le Vicaire de Jésus-Christ, le chef de l’Eglise consacre insi-
dieusement dans le même décret l'opinion avec la foi, qu’il établit un point de doctrine sur l'erreur et la fausseté, et qu'il enseigne so-
lennellement et tout ensemble la vérité avec le mensonge. Voilà ce que nous soutenons. Et l'on aura beau dire, beau démontrer, beau 
nous presser, jamais nous rie nous départirons du jugement que nous avons porté sur cette Bulle; jamais on ne parviendra à nous dé-
tromper sur notre manière de voir à ce sujet ; jamais nous n'abandonnerons des modifications qui sont comme le boulevard de nos 
précieuses libertés. Eh bien! Non, M. les docteurs, non ; ne vous rendez jamais même à l'évidence la plus palpable : soutenez avec 
obstination ce caractère de suffisance et d'attachement à votre sens propre, que vous avez adopté. Mais sachez aussi que vous four-
nissez des armes contre votre propre Système, en justifiant par votre invincible opiniâtre le second chef d'accusation dont il est atteint 
et dont il va être convaincu. O que vos Adversaires les Schismatiques constitutionnels doivent vous avoir d'obligation de leur avoir ap-
pris à commenter, à interpréter d'une tisanière aussi commode les décrets dogmatiques qui leur sont contraires ; c'est-à-dire, à atté-
nuer d'abord par de vaines chicanes, et à braver ensuite hardiment dans la pratique toute la force des jugements Apostoliques portés 
contre eux ! O qu'ils vous sauront bon gré surtout de leur donner encore l'exemple de persister, de s'opiniâtrer, de s'endurcir dans l'état 
de rébellion et de schisme, où ils ne sont tombés qu'à la faveur des paradoxes anarchiques de votre scandaleux Système ! Necesse 
est ut veniant scandala : verumtamen væ homini illi per quem scandalum venit ! Matth. XVIII, 17. 
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lui seul une opposition d'autant plus invincible, que ses paradoxes anarchiques sont regardés par la généralité de la na-
tion, comme des oracles divins, comme des maximes inviolables, comme des règles infaillibles. Non, cette multitude opi-
niâtre de Sorbonistes et de tant d'autres faux docteurs, qui depuis si longtemps se sont coalisés pour soutenir et propa-
ger ce fatal Système, ne voudront jamais que la France en ait le démenti contre l’Eglise Romaine ; non, ils ne voudront 
jamais qu'elle fasse le sacrifice de leurs prétendues libertés gallicanes ; non, ils ne consentiront jamais à faire, pour l'y dé-
terminer, l'abjuration publique et solennelle de leurs pernicieux principes ; cette démarche serait bien trop humiliante pour 
le Doctorat. Non, il ne sera pas dit que les plus grandes lumières de la France catholique n'auront servi qu'à l'aveugler 
sur ses plus grands intérêts, qu'à conjurer, qu'à précipiter sa perte. Ils ont déclaré, ou du moins enseigné que ni Jésus-
Christ, ni Sa religion, ni Son Eglise, n'auraient aucun droit sur le gouvernement civil, aucun rapport avec le gouvernement 
civil, rien de commun avec le gouvernement civil, même depuis que les nations et leurs gouvernements, que Jésus-Christ 
a soumis à Son Empire, l'ont reconnu solennellement comme Pontife et comme Roi selon Son humanité, et Lui ont rendu 
hommage en cette double qualité ; il fait donc que leur déclaration, que leur doctrine prévalent par-dessus et contre tout, 
comme maximes Evangéliques, comme lois fondamentales ; ils en ont fait le serment, et ils feront tout leur possible pour 
les faire prévaloir. Hæc dicit Dominus : state super vias et videte, et interrogate de semitis antiquis, quæ sit via bona, et 
ambulate in ed, et invenietis refrigerium animabus vestris. Et dixerunt : non ambulabimus. Jerem. 6. 

Ainsi la résolution en est formée sans retour, et M. les Gallicans, qui attendent avec tant d'impatience une contre-
révolution en leur faveur et qui sont en cela si peu d'accord avec les impies dominateurs de la France, ne cesseront pas 
néanmoins, de concert avec ces impies par leur fatal Système, de s'opposer au projet de contre-révolution en faveur de 
Jésus-Christ, de Sa religion et de Son Eglise. Ainsi la France toute entière par la connivence décidée de M. les Gallicans, 
n'est encore aujourd'hui qu'une grande faction formée par le Gallicanisme et par le Philosophisme, et maintenue par ces 
deux monstres dans un état de révolte et d'insurrection contre le Seigneur et contre Son Christ. Ainsi la contre-révolution 
en faveur de la monarchie très chrétienne et de la religion catholique comme dominante, est tout à fait désespérée. Car il 
est impossible qu'une rébellion aussi constante, qu'une impénitence aussi formelle puissent jamais trouver grâce et misé-
ricorde devant Dieu.  

Quel a été le grand crime, le crime capital de toute la France, celui qui a attiré la révolution avec tous ses excès, et 
comme résultat, et comme punition ? C'est de s'être rendue depuis longtemps coupable de félonie envers Jésus-Christ 
dont elle n'a plus voulu reconnaître la royauté temporelle dans la chrétienté et sur la chrétienté ; c'est d'avoir adopté, par-
tagé la prévention et la fureur de ses parlements contre ce dogme sacré et fondamental ; cives autem ejus oderant eum ; 
c'est d'avoir dit et fait dire par ses Gallicans ; nous ne voulons point que Celui-ci règne sur nous ; et miserunt legationem 
post illum dicentes : nolumus hunc regnare super nos. Luc. 19. Nous n'avons point d'autre roi que César. Non habernus 
Regem, nisi Cæsarem. Jean. 191. En un mot c'est d'avoir par-là et autant qu'il était en elle, déposé Jésus-Christ de Sa 

                                                 
1 Ce n'est pas sans raison que l'on applique à la France Gallicane ces paroles des Juifs rebelles à Jésus-Christ. Car il est certain 
qu'elle n'a provoqué et adopté la fatale déclaration de 1682, qui dans son premier article prononce la nullité du règne de Jésus-Christ 
dans l'ordre civil, que parce que bien décidément elle ne voulait plus que cet Homme-Dieu régnât sur elle dans l'ordre de son gouver-
nement temporel. En quoi elle s'est rendue coupable de la même rébellion que les juifs envers Jésus-Christ : car c'est justement dans 
l'ordre civil que les juifs n'ont point voulu rendre hommage, ni se soumettre à Sa royauté divine et temporelle. On dira que les Gallicans 
ne se sont déclarés avec tant de chaleur contre cette royauté temporelle du fils de Dieu, que par des motifs de zèle, de dévouement, 
de fidélité envers nos rois, et pour maintenir leur indépendance dans le temporel contre Jésus-Christ, ou plutôt contre l’Eglise Ro-
maine, dépositaire suprême de ses droits divins sur la terre. Eh bien! c'est pour des raisons et sous des prétextes à peu près sem-
blables, que les juifs se sont élevés contre Jésus-Christ dont les mi-racles ne prouvaient que trop, qu'il était vraiment le Roi d'Israël 
promis à leurs pères ; c'est pour soutenir aussi la souveraineté temporelle de César, et dans la crainte d'encourir les effets de son indi-
gnation et de sa vengeance, qu'ils se sont révoltés contre Jésus-Christ, et qu'ils ont conjuré et demandé Sa mort. Si dimittimus eum 
sic, omnes credent in eum : et venient Romani, et tollent nostrum locum et gentem. Jean. XI, 48. Si hunc dimittis, non es arnicus Cæsa-
ris, omnis enim qui se Regem facit, contradicit Cæsari. Jean. XIX, 12. Ainsi le crime est le même ; que dis-je ? il est bien plus grand de 
la part de la nation française, que de celle des juifs qui ne se sont portés à ces excès contre Jésus-Christ, que parce qu'ils ne Le con-
naissaient pas. Et nunc, fratres, scio quia per ignorantiam fecistis, sicut et Principes restri. Act. III, 17. Si enim cognovissent, nunquam 
Dominum gloriæ crucifixissent. I Corinth. II, 8. 
Au reste la royauté divine et temporelle de Jésus-Christ n'a été un sujet de scandale et de chute pour les juifs et pour leurs coupables 
imitateurs, que parce que préoccupés par des vues charnelles et temporelles de bien public, ils n'ont point voulu en comprendre le di-
vin mystère, ni en apprécier les avantages inestimables. Lapis offensionis et petra scandali, his qui offendunt verbo. I Petr. II, 8. Ils l'ont 
abjurée, repoussée, rejetée comme contraire, comme préjudiciable à la royauté des princes de la terre ; et cependant rien de plus vrai, 
rien de plus certain d'après les écritures, que cette ineffable royauté devait être, comme elle l'a été en effet, le fondement inébranlable 
et le plus ferme appui de celle des rois de la terre. Ecce ego mittam in fondamentis Sion lapidem, lapidem probatum, angularem, pre-
tiosum, in fundamento fundatum. !s. 28. Qui crediderit in eum, non confundetur. I Petr. II, 6. Que ne s'appliquaient-ils à découvrir, à sai-
sir le vrai sens des écritures ? Ils y auraient vu que Jésus-Christ en venant au monde, en s'annonçant comme Roi des juifs, comme le 
dominateur en Israël, venait non pour combattre et détrôner les rois, mais pour les rendre participant et dépositaires de Sa royauté di-
vine, et par là renouveler et affermir leur puissance; non pour leur succéder et prendre leur place, mais pour consacrer et diviniser leur 
droit de succession héréditaire, et par là le rendre inviolable et imperturbable ; non pour autoriser la révolte et l'insurrection des 
peuples, mais pour régler et perfectionner leur soumission et leur fidélité ; non pour troubler et bouleverser les royaumes de la terre, 
mais pour les sanctifier et les pacifier, en les agrégeant à Son royaume céleste, en les soumettant à Ses lois divines et à celles de Son 
Eglise. Non veni solvere legem, sed adimplere. Matth. V, 17. Quid est quod sic turbaris, Herodes ? Rex iste qui natus est, non venit 
Reges pugnando superare, sed moriendo mirabilirsr subjugare : nec ideo notus est, ut tibi succedat, sed ut in eum mundas fideliter 
credat… Noli ergo sum timere Regni tui successorem, sed time infidelitatis tuæ justissimum damnatorem. S. Fulgentius. Serm. in Epi-
phan. 4. Christum venire quid times ? Non eripit mortalia, qui regna dat cœlestia. Hymn. Eccles. in Epiphan. Aussi est-ce une vérité, 
confirmée par l'expérience de tous les siècles, et qui est bien glorieuse pour Jésus-Christ, que jamais les trônes n'ont été mieux affer-
mis, ni les rois mieux assurés, ni plus florissants sur ces trônes, que depuis et tant que les nations devenues chrétiennes ont rendu 
hommage à la royauté temporelle de cet Homme-Dieu, et qu'elles ont persévéré dans la fidélité qu'elles lui devaient en sa qualité de 
Roi des rois et de Seigneur des seigneurs, et qu'elles devaient à Son Eglise comme dépositaire de Ses droits divins et inviolables. 
Gens enim et Regnum quod non servierit tibi peribit : et gentes solitudine vastabuntur. ls. 60. 
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Royauté, de l'avoir expulsée et chassé de son héritage et de l'avoir ainsi fait mentir civilement. Coloni autem dixerunt ad 
invicem : hic es hœres ; venite, occidamus eum, et nostra erit hœreditas. Et apprehendentes occiderunt et ejecerunt extra 
vineam. Marc. 12. Car ce crime de Lèse-majesté contre Jésus-Christ, qui a provoqua la réprobation et la dispersion de la 
nation Juive, de ce peuple si favorisé de Dieu, il est évident qu'il a attiré les mêmes malheurs sur la monarchie très chré-
tienne devenue complice du même attentat. Auferetur à vobis Regnum Dei. Matth. 21. Quid ergo faciet Dominus vineœ ? 
Veniet, et perdet colonos : et dabit vineam aliis. Marc. 12. Verumtamen inmicos meos illos, qui noluerunt me regnare su-
per se, adducite huc, et interficite ante me. Luc. 19.  

Comment donc espérer que la colère de Dieu s’apaise et que le châtiment cesse, tant que la France persistera dans 
des sentiments de félonie et d'apostasie envers Jésus-Christ, le Prince des rois de la terre ? (Apocal. 1) Comment pré-
tendre qu'elle puisse jamais redevenir le royaume de Jésus-Christ, le royaume très chrétien, tant qu'elle s'obstinera à ne 
vouloir pas reconnaître Jésus-Christ pour son premier roi, tant qu’elle ne voudra pas rentrer dans l'obéissance qui Lui est 
due en cette dualité ? Enfin comment les Gallicans peuvent-ils attendra une contre-révolution en leur faveur, tant qu'ils 
s'opiniâtreront pour un Système si favorable à la révolution qui vient de les exterminer ? Ils voudraient donc la fin, sans 
en vouloir les moyens ; ils voudraient donc la cessation du châtiment, sans cesser d'être prévaricateurs ; ils voudraient 
donc pêcher; et ne pas être punis ; c'est-à-dire qu'ils souhaitent comme résultat une contre-révolution en faveur de la 
monarchie très chrétienne et de la religion catholique, sans en vouloir et tout en en rejetant avec mépris les principes es-
sentiels et les causes efficientes et fondamentales, et cela, parce qu'ils sont déterminés a renouveler et à soutenir les 
criminelles prétentions de leurs libertés gallicanes, dans le cas effectif de la contre-révolution dont il s'agit. Eh bien ! cette 
contre-révolution n'aura point lieu. Non, elle n'aura point lieu, et il est impossible qu'elle ait lieu avec des réserves et sous 
des conditions aussi injurieuses à Jésus-Christ aussi humiliantes pour Son Eglise. 

Mais s'ensuit-il que la religion catholique aura tellement disparu en France avec la monarchie très chrétienne et qu'on 
n'y en verra plus aucune trace, aucun vestige et qu'il n'y aura plus personne qui en fasse ni qui veuille en faire profes-
sion ? A Dieu ne plaise. Car la réprobation des Juifs, comme corps de nation, n'a pas empêché que Dieu ne s'en réservât 
une portion qui avait été fidèle à Son alliance et qui n'avait pas fléchi le genou devant Baal. (Rom. 11) Il en sera donc de 
même par rapport à la nation française, au milieu de laquelle, malgré son apostasie et sa réprobation, on verra briller, 
comme des astres dans le monde, par leur innocence, la simplicité de leur foi et la pureté de leurs mœurs (Philipp. 2) 
tous les catholiques qui seront demeurés fidèles, et tous ceux qui s'étant égarés, reviendront faire hommage et rendre 
gloire à Jésus-Christ et à Son Eglise. Ainsi la religion catholique survivra en France à l'abolition de tous ses droits publics 
et extérieurs, et à l'anéantissement de la monarchie très chrétienne1.  

Qu'arrivera-t-il donc et en quoi Dieu fera-t-Il éclater particulièrement Sa justice ? Ce qu'il arrivera ? C'est que M. les 
Gallicans seront, comme ils le méritent, les premières et les principales victimes de leur Gallicanisme et de la révolution 
qui en a été le résultat. Car il faut qu'ils soient punis temporellement et exemplairement de leur opiniâtreté persévérante 
pour un Système qui a compromis aussi essentiellement les intérêts publics de la religion catholique et de la monarchie 
très chrétienne, et qui encore aujourd'hui met le plus grand obstacle à leur rétablissement.  

Ils en seront donc punis et comment ? Par la perte totale et la privation irrévocable de tous les avantages temporels et 
si légitimes, qui leur étaient assurés au nom de la religion et dont ils devaient jouir dans une monarchie dont Jésus-Christ 
était le Seigneur Dieu et le premier Roi. C'est ainsi que Dieu se vengera de ces dépositaires infidèles, de ces prévarica-
teurs aveugles et incorrigibles. Punition d’autant plus équitable, d'autant plus méritée, qu'ils ne pourront s’en prendre qu'à 
eux-mêmes, qu'à leur déplorable aveuglement ; qu'à leur obstination sans exemple ; parce qu'enfin ayant par la partie ci-
vique de leurs serments sacrifié, abandonné le temporel de la religion, la propriété de Jésus-Christ même, et n'ayant ré-
clamé, réservé que le spirituel, il est juste qu'ils soient dépouillés de ce temporel et qu'ils en soient réduits à n'avoir plus 
que leur spirituel. Perditio tua, Israël : tantummodo IN ME auxilium tuum. Ubi est Rex tuus ? Maximè nunc salvet te in 
omnibus urbibus tuis. Osee. 13. 

Mais en seront-ils quitte pour la privation et la perte de leurs droits temporels ? Non, car après avoir sacrifié ces droits 
essentiels et si légitimes au maintien de leurs spécieuses, mais funestes libertés, ils finiront par perdre ces libertés elles-
mêmes avec tous les prétendus avantages qu'elles comportaient. Et en effet il ne pourra plus en être question désormais. 
Il n'y aura plus de parlements pour les soutenir et les défendre contre les réclamations de l'Eglise Romaine. Jésus-Christ 
en a fait dans Sa colère une justice éclatante ; et M. les Gallicans n'ayant plus â cet égard ni protection, ni appui dans la 
puissance civile et constitutionnelle qui ne les reconnaîtra que comme citoyens, et non comme catholiques, se trouveront 
dans l'heureuse impuissance de résister à l'Eglise Romaine, et de se mutiner contre son chef. Il ne s'agira donc plus de 
réclamer les anciens canons; il ne s'agira plus d'entreprendre de mettre des bornes et des entraves à l'exercice de l'auto-
rité suprême du Saint-Siège apostolique, du successeur de saint Pierre. Il ne s'agira plus de lui contester et de lui dispu-
ter la plus essentielle et la principale de ses prérogatives, son infaillibilité. Non ; mais il faudra obéir pleinement, obéir 
ponctuellement ; mais il faudra recevoir avec respect, avec soumission, tous les décrets dogmatiques et disciplinaires de 
l'Eglise Romaine ; mais il faudra en faire la règle invariable de sa croyance et de sa conduite. L’Eglise Romaine rentrera 
donc a l'égard des catholiques de France dans la plénitude de son autorité et dans toute l'étendue de sa juridiction. Elle 

                                                 
1 Il est vrai que la religion catholique aura perdu de grands et très grands avantages par la dissolution de la monarchie très chrétienne ; 
il est vrai qu'étrangère à un nouvel ordre de choses, dont elle ne sera plus le fondement, ni la règle dominante, la tolérance civile sera 
le seul bienfait, qu'elle pourra en obtenir ; mais enfin elle se maintiendra en France, elle y sera connue elle y sera professée. Elle pleu-
rera la perte d'un très grand nombre de ses enfants ; mais elle en sera consolée par la fidélité et la ferveur de ceux qui lui resteront at-
tachés. Elle ne sera plus ni connue, ni protégée par la puissance civile ; mais aussi elle ne sera plus ni dominée, ni contrariée par cette 
puissance. Elle sera dépouillée de ses éminentes prérogatives et de tous les droits civils, qui lui étaient acquis comme religion de 
l'état : mais elle en sera dédommagée par le recouvrement de sa liberté toute entière dans l'ordre de son gouvernement spirituel. Enfin 
elle ne sera plus distinguée dans la nation et ne jouira plus des honneurs exclusifs du Culte extérieur ; mais aussi elle ne sera plus ter-
nie, plus déshonorée par les erreurs et les travers impunis du Gallicanisme, qui l'obscurcissaient st qui la défiguraient. 
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n'aura plus à gémir des maximes erronées et scandaleuses des Gallicans, touchant la nullité du Règne de Jésus-Christ 
dans l'ordre civil d'une monarchie très chrétienne. Ces Messieurs, à peine tolérés comme catholiques dans le nouvel 
ordre de choses qui lui sera définitivement substitué, dût-il avoir une forme monarchique, apprendront par leur expérience 
ce que c'est pour des catholiques, qu'un règne absolument étranger à Jésus-Christ, à Sa religion, à Son Eglise. Ils auront 
tout lieu d'apprécier et de regretter les droits si glorieux dont la religion catholique jouissait et dont ils jouissaient eux-
mêmes sous le règne triomphant et pacifique de Jésus-Christ et de Son Eglise. Ils auront tout le temps de déplorer et 
d'expier les atteintes essentielles qu'ils leur ont portées par leur aveugle et funeste obstination. Ainsi le dernier résultat 
d'une révolution qui aura été, sous tant de rapports, funeste à M. les Gallicans, deviendra contre leur attente et à leur 
grand étonnement sous d'autres rapports une véritable contre-révolution en faveur du Saint-Siège Apostolique, de l'Eglise 
Romaine. BENEDICTUS DOMINUS QUI EXALTAVIT EAM, ET SIT REGNUM EJUS IN SÆCULA SÆCULORUM SU-
PER EAM. Amen. Tob 131. 

 
FIN. 

  
 

                                                 
1 Dans le cas où quelques docteurs gallicans voudraient compromettre quelques doctrine de l’Eglise Romaine, ou plutôt 
se compromettre eux-mêmes, en dénonçant ce petit ouvrage aux supérieurs ecclésiastiques qui seuls ont le droit d'en 
connaître, on se flatte que leurs dénonciations n'auront pas un succès plus brillant, que celles qui ont été faites l'année 
dernière à S. A. Mgr. L’EVÊQUE et PRINCE de N. contre un ouvrage sur l'Apocalypse écrit dans les mêmes principes, et 
que I'on n'a poursuivi avec tant de chaleur, que parce que les nouveautés gallicanes y sont combattues dans toutes les 
occasions et réfutées victorieusement.  
Voici la lettre que l'auteur, averti à temps de la dénonciation, a écrite à S. A. pour sa justification, et qui ne pouvait pas 
manquer d'arrêter et de suspendre les effets d'une dénonciation appuyée sur ce motif entre autres révoltant, que la pre-
mière édition de cet ouvrage avait été condamnée autrefois par le parlement de Paris ; comme si un tribunal civil était 
compétent pour connaître de ces sortes d'objets. 

«Monseigneur.  
«Quoique je fusse bien assuré que mon ouvrage ne contenait rien de répréhensible et que je ne disais que ce qu'il fal-

lait dire, je prévoyais cependant qu'il aurait des ennemis ; parce que pour n'en point avoir, il faut parler le langage du 
siècle et flatter ceux dont la conduite ne mérite que des blâmes ; et c'est ce que je n'ai ni dit ni voulu taire : le but que je 
me proposait ne me le permettait pas.  

«D'où est venue la haine du monde contre Jésus-Christ ? De ce qu'Il rendait témoignage que Ses œuvres étaient 
mauvaises. Mundus me odit : quia Ego testimonium perhibeo de illo, quod opera ejus mala sunt. Jean. 7. D'où est venue 
la haine contra les Prophètes ? D’où est venue la haine contre les Apôtres et contre tous ceux qui ont révélé les vices et 
les défauts de leur siècle ? De la même cause. Pouvais-je faire autrement en parlant de la révolution, que d'en déduire 
les causes ? Les écrivains n'ont-ils pas fait la même chose dans tous les temps, et ne fallait-il pas justifier la Providence ? 
Que ceux qui crient si haut et qui s'acharnent si fort contre mon ouvrage, lisent et voient comme on a parlé dans des cir-
constances pareilles. Ils n'ont pas fait tant de bruit contre les ouvrages des Voltaire, des Jean-Jacques, des Raynal et de 
tant d'autres impies qui ne cessaient de les diffamer et d'attirer sur eux le mépris et la haine des peuples, aussi bien que 
sur la religion dont ils étaient les ministres. Quelles réclamations ont-ils fait entendre, lorsque dans la déclaration des pré-
tendus droits de l'homme, on a érigé les maximes de ces infâmes séducteurs en principes politiques ? Quelles réclama-
tions ont-ils fait entendre contre les serments exigés en faveur d'une constitution qui devait être fondée sur ces détes-
tables maximes ? Voilà ce qui devait exciter leur zèle, et ce qui méritait leur animadversion. Pourquoi se sont-ils bornés à 
réclamer contre la constitution civile du clergé, qui n'était que schismatique et hérétique, et que ses auteurs soutenaient 
être conforme à la doctrine des Gallicans, tandis que la déclaration des prétendus droits de l'homme anéantissait les 
droits de Dieu et de Jésus-Christ, tandis que la constitution qu'ils avaient consentie et à laquelle ils avaient souscrit, subs-
tituait à une monarchie et à un gouvernement chrétien, un gouvernement qui n'était fondé sur aucune religion, tandis que 
cette abominable constitution consacrait le parjure et la rébellion, dépouillait le roi de ses prérogatives, le clergé et la no-
blesse de leurs droits, et ne tendait qu'au bouleversement et à la destruction de l’Etat?  

«Au reste je puis dire avec confiance ce que saint Paul disait à ses juges ; ils ne peuvent point justifier leurs accusa-
tions. Neque probare possunt tibi, de quibus nunc me accusant. Act. 24. Ils auront beau crier, ils auront beau s'élever 
contre moi ; je n'aurai qu'à leur opposer l'ouvrage même qui excite leur clameur, il fera ma justification. Qu'ils attendent le 
JUGEMENT DE ROME, je n'ai pas craint de l'y envoyer. Et comment n'est-on pas honteux, comment ne rougit-on pas 
d'invoquer contre moi le témoignage d'un tribunal qui proscrivait les bulles du Saint-Siège, les mandements et les instruc-
tions pastorales des évêques, ainsi que tant de bons ouvrages faits pour la défense de la religion ? Ces Messieurs trou-
veraient-ils bon qu'on invoquât contre eux un pareil témoignage ? La condamnation dont ils parlent, et qui date de plus de 
vingt ans, est à mon avantage : j'annonçais dès lors la révolution d'aujourd'hui, et je l'annonçais comme devant arriver in-
failliblement avant la fin du siècle ; ce fut un des motifs de la condamnation. Je n'étais donc ni un visionnaire, ni un faux 
prophète. Eh bien! ce que j'annonce pour l'avenir, arrivera de même. Mes calculs sont également certains. Ceux qui ne 
veulent point y croire, peuvent les mépriser ; mais ils ne peuvent pas montrer qu'ils ne sont pas fondés, ni que mes expli-
cations s'écartent de la vérité. Vous êtes trop équitable, Monseigneur, pour vous laisser prévenir par des plaintes vagues 
et mal fondées; c'est pourquoi j'ose espérer que V. A. n'y aura aucun égard, et que je pourrai continuer de compter sur sa 
bienveillance. J'ai retiré tous les exemplaires de l'ouvrage ; ils sont en petit nombre, ils ne sont point à N. et ils ne se ven-
dent point chez le libraire. Je ne les donne qu'à des personnes que je crois bien disposées. Ce n'est pas ma faute, s'il en 
est tombé en d'autres mains, et si des lecteurs peu judicieux me prêtent des intentions que je n’ai point. 

«Je suis avec un profond respect etc. » 


